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Le thème de cette monographie ne surprend personne.
La sagesse consiste, en cette matière, à parler de ce que l'or
ma1trise.

8 taborderai le sujet essentiellement sous lta?gl~

dévolu à un administrateur du sport pour avoir assumé de
telles fonctions dela base (club) au sommet (ministère) en
passant par la ligue et la fédération de football. Cependant,
il est tout aussi certain que l'empreinte technique sera
perceptible. Ceci ne saurait également surprendre dans la
mesure où, de l'école de football à la direction technique
nationale, j'ai connu les joies et les peines du banc de

1
touche, participe aux bataillesép1ques des entraineurs séné-
galais et accumulé par ce biais une somme d'expériences util~s

à l'administrateur du sport.

C'est en ma qualité de membre de la collectivité
nationale ayant une perception précise, personnelle, en ma
tière de conduite des affaires du sport, tournant le àos au
conformism@ ambiant, qu'il me reVÉndra de cerner quelques
aspects de la politique sportive.

Pour ne point papillonner ajoutons qu'une monogrR
phie est l'étude d'un "sujet précis qui s'articule en deux
temps: desori)tion puis analyse. Il s'agit surtout d t obser-~"er

un fait, de l'étudier, d'essayer de trouver des solutions".
C'est dans ce cadre qu'il faut circonscrire notre démarche car'
est vital de baliser la route, de savoir où lion va •••

..~
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L N T R 0 DUC T ION

Il semble superflu de trouver des justifications
pour le choix d'un thème qui, ~ bien des éeards, occupe le
devant de la scène sportive, depuis de longues années, dans
notre pays.

Qu'on le veuille ou pas, le football, malgrè ses
résultats(ou plutôt à cause de ceux-ci)porte fièrement son
manteau de sport~roi, au Sénégal. Il s'y ajoute que les meiJv
leures plumes nationales et "les voix les plus autorisées"
ont tenté de lui chercher la voie du salut. Sans succès ap
parent.

L'élimination par le Zatre en Coupe des Nations Je

19 Juillet 1987~ après celle enregistrée aux préliminaires
des Jeux de Séoul une semaine plus tôt) devant les "Etoiles

Il

Noires du Ghana, allaient conduire aux interrogations habi-
tuelles. Et l'on décida de convoquer les Etats généraux du
Football pour Il susciter un véritable débat na.tional permet
tant, dans la sérénité et l'engagement, d'établir sans com
plaisEOoe un diagnostic lucide de notre football, et de
formuler des propositions efficaces, avec des objectifs pré
cis, pour la relance du football sénégalais ".

Il est bien vrai que cet appel n'aurait certaine
ment pas suffi à me convaincre dans le choix dtun thème axé

sur le f~0tball. Il s'agit avant tout de la poursuite d'une e~

périence personnelle. Celle-ci, entamée derrière des sphère~

capricieuses en caoutchoul!' IIUt aboutir à un rôle de dirigeau l

président de la commission sportive du Foyer Artistique et
Culturel de la Cité Filaos (1969-1972 à Rufisque) ;

- membre du Comité directeur du Brack de Saint Louis (1972
1976) délégué du club au séminaire de 1973 à Blaise Diagnc,

- entraîneur de l'A.S.C.A. le Saltigué et, à ce titre, membr
de la commission technique (ex-ligue du Cap-vert et Fédéra
tion de football) et de la Direction technique nationale
(1986-1987) •
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- secrétaire général de l'Associatioft des Entr21neurs et

Educateurs de football depuis 1979.

En outre, ma monographie d'inspecteur·adjoint
était intitulée:
"La protec~ion du sportif, aU Sénégal. Entravee et solu~l't:,.,

Cas du footballeur".

Par ailleurs, j'ai déjà occupé les postes de Ch~;

du Bureau chargé des relations avec les fédérations et de
Chef de la Division du sport extra-ecolaire avec un pench~~r

nettement marqué pour le football.

Après Caire 86, j'eus peut
d'~tre désigné au poste de secrétaire
tional provisoire chargé de gérer, de
développer le football.

être la malchance
général dn Comité n~~

réorganiser et de

que
Tâche titanesqu~ Ides circonstances imprévues ne

me permirent de mener que pendant deux mois.

Témoin et acteur, je ne pouvais donc demeurer j~~

différent face aux interrogations qUoi jalonnent la marche de.
notre football, ce football qui aurait pu se trouver aux
premières loges continentales si des remèdes efficaces
avaient été prodigués.

C'est donc à dessein qu'an terme utilisé généraJe
ment en médecine Bt, précisément en homÉopathie, sert de
titre à ma monographie. La dynamisation c'est 8 aà fois
l'action consistant à augmenter l'efficacité d'un médicam~~t

par des procédés essentiellement homéopathiques et le pro
cessus permettant d'impulser la vigueur, le llcaractère
dynamique n •

Nous parlions de remèdes administrés. Cependan7
les faits prouvent leur inèfficacité. Pourquoi?
fœssé entre les propos et les faits?
Disproportion entre les objectifs visés et les moyens dis~~niJ

Absence d'une politique sportive digne de ce nom?

.1.
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Cette monographie qui se retrouvera bientôt
dans un coin poussièreux ne saurait trouver toutes les

réponses à cette série de questions.

En effet, les raisons utilitaires semblent l'em
porter sur d'autres considérations. Il s'agit avant tout d'ut

examen avec le subjectisme qui entoure une telle épreuve.
Il est tout aussi certain que cet aspect ne saurait canduir~

au conformi sme.

Nous avons le devoir et le droit d'observer awe&
un oeil différent. Notre constitution ne dit pas autre
cho se -- ri chacun a le dra i t ct 1 exprimer et de di ffus er libre
ment ses opinions :par la parole, la plume et l'image lf

( article 8 ).

C'est dans cette perspective que nous aborderons
la présente étude sous les aspects suivants
- historique: jeter un regard rapide sur le passé pour en

tirer les enseignements permettant de construire le pré
sent et de penser à l'avenir;

politique: les options de l'Etat et les répons~s apportée~

dans le cadre du football. Il s'agira par la suite de cer
ner les limites de la politique sportive;

- prospectif: les voies de la redynamisation.
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Pour mieux saisir et apprécier l'évolution d'un
phénomène qui, comme le feetball passionne le genre humain
il parait utile d "analyser son histoire. Ce faisant il nous
revient d~ jeter un bref regard sur les différentes péripé
ties qui de manière positive ou négative ont margué la mar
che du football sénégalais.

CHAPITRE 1er

~~_!22~2~!1_~2gég2!~!§_2Y2g!_1~!UQ~E~g95n92.

Dans notre pays, les activités physiques à carac
tère sportif ont toujours servi de prétexte pour accompagner
les réjouissances du peuple. Celles~saient également à
façonner des corps vigoureux au service d'hommes prédisposés
à apporter leur contribution à la communauté.

Situé à la pointe occidentale du continent, le
Sénégal connut très tôt, en raison m~me de cette position,
la pénétration coloniale. Sport importé, le football s'im
planta progressivement au fur et à mesure que s'installait
le colonisateur, particulièrement durant la p0riode qui
s'écoula entre les deux guerres mondiales, grâce aux marins
et aux militaires venus d'Outre-Atlantique.

C'est sur, cette lancée que furent créées l'Union
Sportive et Musicale de Dakar (1920) et l'Union Sportive des

tireurs DRkarois~ 1921 )

Raoul fils du Député d'origine sénégalaise,
Blaise DIAGNE, né en Guyane le 10 novembre 1910, arrière droit
du Racing, d'Anneoy et de Toulouse, fut sélectionné 18 fois Q~

équipe de France, de 1931 à 1940.

Sous l'influence de la présence française, mécènpr
et missionnaires allRient fonder la Jeanne d'Arc, la Diane
et le G~and-Air au début des années 20.

Par ailleurs, les anciens combattants de la 1ère
guerre qui s'étaient initiés au football intégrèrent à par
tir de 1928 la Marine, la Base dérienne de Th1~S, le 7ème
Régiment des tirailleurs sénégalais et le Bataillon A.O.F •

./.
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Les autochtones n'entrèrent réellement en scène
qu'à partir de 1929 avec la naissance de l'Union Sportive
Indigène.

D'autres clubs allaient surgir sous cette poussée
US Gorée (1930), Espérance de Rufisque (1932), Racing Club
de Dakar (1943). L'implantation des clubs se poursuiVit
essentiellement à Saint-Louis {Saint ~uisienne. Réveil,
Espoir, Avenir) puis à Thiès avec le Club Olympique Thiès
sois,à cause de la répartition inégale des infrastructures.

Dès 1S'J, la créa-tian du IlPonty club" au niveau
de l'Ecole Normale William Ponty allait donner au niveau
du sport scolaire les premières armes. Les rencontres sportj
entre le Lycée Faidherbe et l'Union Sportive des Tireurs
Dakarois ( U.a.T.D.) fortifièrent le goQt et 11amour du spor

L'association sportive du Lycée Van Vol1enhoven
verra le jour vers 1940.

En 1952 le Directeur de la Jeunesse et des SportE
de l'h.O.F. précise que l'Education physique et sportive
doit "donner à notre jeunesse l'occasion d'aboutir à son
plein épanouissement intellectuel moral et physique". La
m~me année fut créé l'Office du Sport scolaire et Univer
sitaire (0.8.8.U.) sous la présidence du Recteur d'Académie,
Directeur général de l'Enseignement et des Sports.

Le 16 Février 1953, le Centre Fédéral de la Jeu·

nesse et des Sports de Dakar regroupant 3 sections éduca
tion physique, éducation populaire, sport fut inauguré. LeE
premiers cadres techniques de notre pays y bénéficièrent
de stages.

Mais l'essor du football en Afrique de l'Ouest
sous domination française se précisera en 1946, grâce à

la naissance de la ligue dIA.O.F., sous la tutelle de la
Fédération Française de Football avec 7 colonies: Sénégal,
Soudan français (Mali actuel), Guinée, Mauritanie, Haute
volta (actuel Burkina Faso) Côte d "Ivoire, Dahomey(Bénin
aujourd'hui).

../ ..
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Le Togo, ex-prdtedh allemand· devait, par la

suite, augmenter le nombre de pays. Ce fut la période ~ste

du football s~égalais, m~me si la ligue d'A,O.F. n'atteint

pas la dimension linguistique et géographique de l'Union
des Fédérations Ouest Africaines de Football (UFOA).

Les équipes sénégalaises renportèrent 8 des 13

coupes mises en jeu de 1946 à 1959:

- US Gorée: 1946 - 1954 - 1955 ;
- Jeanne d'Arc: 1951 et 1952
- Foyer France Sénégal: 1948
- Racing Club de Dakar: 1949
- Réveil de Saint Louis: 1957.

Il faut également préciser que toutes les finales
se déroulaient à Dakar, capitale de l'A.O.F. Ce qui constitua
un avantage non négligeable dont surent profiter les représen
tants du football sénégalais, avant l'indépendance.

CfuU?ITRE 2

g~_!~!Ug~E~g~n~~_n~_~rr~~~~_9~21_~QQ!_1~§§.

Les acquis de la période précœdente ne disparurent

pas au cours des cinq premières années d'indépendance. C'est
ainsi que le Sénégal put remporter avec éclat le trophée

mis en jeu en 1963 aux Jeux de l'Amitié, face à une équipe
d'amateurs français.

Par la suite notre équipe d'illustra brillamment
aux Jeux de Tunis, en 1965.

Cependant, malgré les efforts tentés, c'est surtout

au niveau des mesures législatives et réglementaires que l'on
nota beaucoup de lacunes. Aujourd'hui encorG, il est permis
de penser que ces entraves constituent des limites qui frei
~nt le football sénégalais dans la mesure où les dispositions
n'ont pas été réVisées, pour l'essentiel, afin de suivre la
marche inéx orable du temps.

.1.
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2-1 Llarr~té n° 669 du 27 Janvier 1960$

Par cet arrêté, le Secrétaire àlEtat à la Jeunesse
et aux Sports précise que les groupements sportifs sont
tenus de se conformer dans l'élaboration de leurs statuts
et réglements aux prescriptions de la loi du 1er Juillet
1901 sur le contrat d'association (ou à tout texte qui lui

serait substitué).

La loi française de 1901 donne la définition sui
vante, en ce,qui concerne l'association:" convention par laquel]
deux ou plusieurs personnes mettent en commun, dtune façon
permanente, leurs connaissances ou leur activité dans un
but autre que le partage des bénéfices". Cette disposition,
à quelques nuances près, a été reprise par l'article 811
du code des obligations civiles et commerciales. Cependant
l'on distingue dans ces 2 textes 4 éléments essentiels:

- la convention ou "accord de volonté" dans un but bien
déterminé ;

- la pluralité des membres qui mettent en commun leurs acti
vités et/ou leurs connaissances;

- la permanence qui permet de distinguer association et
rélUlion;

- l'e~~aion du partage des bénéfices.

C'est ce miuétisme qui a abouti dans bien des cas
à l'inadaptation de notre réglementation.

Par ailleurs les définitions collées aux groupements
sportifs à travers l'arrêté nO 669 sont largement dépassées
par la pratique et le bon sens:
- association: groupement local unisport ou multisport ;
- district: groupement régional (région aœninistrative)
- ligue: groupement national (Etat).

./.
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2-2: Le de~ ~t nO 60-~99 MJS du 1er Septembre 1960 relatif

aUX actj_vi tés des groupements sportifs :

En son article 1er, il mentionne les compétitions

sportives nationales ou internationales,devant ~tre autori
sées par le Ministère de la Jeunesse et des Sports "qui
délègue ses pouvoirs à une fédération qualifiée par disci
pline ll, malheureusement le département de tutelle n'a pas
apporté les aménagements qu'aurait dû imposer la proliféra
tion des fédérations affJn1taires et des promoteurs privés.

En son a~ticle ~, le décret souligne de manière
évasive la rossibilité de retrait de la délégation de pou
voirs si une association n'observe pas les dispositions
contenues dans les articles précédents • Or de telles dis
positions ne précisent guère les obligations des associa
tions en la matière.

2-3: L'arrêté nO 6675/MJS fixant les conditions d'élection
aux comités directeurs des groupements sportifs.

Selon l'extension géographique de leur compé
tence les groupements sportifs doivent respecter les dénomi
nations suivantes qui du reste s'opposent aux dispositions
de l'arrêté nO 669 du 27 Janvier 1960:
- comité: groupement des associBtions unisports ou multlsports

dans les c0mmunssou arrondissements

- district: groupement des .omités au niveau du cercle ;

- ligue: groupement des districtjspécialisés par discipline
ou des sections spér.ialisées des distric~;

- fédération: group~ent au niveau national des ligues spécia
lisées.

',' arrêtp _"lnsiste également sur :
- les statuts et réglements ainsi que sur leurnmodifications
- les pouvo':.:-:'s de directicn dans un groupement sportif ;
- les conditions de vote et la composition des collèges

électoraux.

.1.
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Il est à noter que "nul ne peut ~tre élu s'il n'est

citoyen de la République du Sénégal l1
•

Pour en terminer avec ces arrêtés pria juste après
l' indépendance soulig!·:onaque l tarr~té~ mitUstér1el n o6927/M<T~

. .'

du 15 Mai 1961 fixe les dates ·d'ouverture'et de fermeture des-' ,

saisons sportives (15 Octobre au 15 Juillet pour le football),

L'impression gui se dégage après cette émumérationSe
résume simplement à 1" in~pplication de dispositians qui ont
déjà beaucoup de limites.

Face à cette situation Monsieur Amadou Racine NOIP'
qui allait réagir par une série d'arrêtés ne P '~t s'empêcher
de déclarer. ilLe fonctionnement des association,~ '~organismes

sportifs est régi par des textes pris en 1960 (>"";" èn 1961, qui
sont en fait, la reprise mot pour mot des anciens textes de la

législation :française ll • Dans le cadre de la recherche de solu
tio~ ,face à une telle situation, Monsieur Amadou Racine NDT' ~

prit 3 arrêtés le 31 Août 1966.

2-4 L' é\Br~tf n,'c 12 ~ 527/MEPJ8 du 31 Ao~t 1966 portant délégatior,
de pouvoir.

En application des dispositions de l'article 1er &1

décret 60299 du 1er Septembre 1960, d~légation permanente de
pouvoirs est donnée à un certain nombre de fédérations sporti '.C,:·,:

Celles-ci sont tenues d'établir et de soumettre à l'approba
tion du département de tutelle leurs réglements techniques et
peuvent, à ce titre, s'opposer à l'organisation de toute mani~

festntion sportive qu'elles jugent inopportune.

A l'article 3 l'on se retrouve encore dans lesméffi~~

de l'imprécision quand il s' agit préaisément d'un aspect essmd-rQ,i
~ rilèv~le retrait de la delégation de pouvoirs de L'inobservation

" des dispositions de toute nature découlant des textes en vi
gueur au Sénégal et particulièrement ceux régissant les sport: Il

Le Ministère de tutelle pe~t retirer cette déléga·t'l:of)
à tout moment; ce qui "entra!ne la suspension du Comité direc
teur de la fédération concernée".

.1.
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2~ L' arr~té nO 12.528/ME.?3sàJ,l 3' AoOt 1966 rel a t ; f ellY Q~jpe':. .

na"t1onal~s attachées aux fédérations sportjves.

Les dispositions essentielles de ~et arr~té peu
vent être ainsi résumées:
- obligation pour toutes les !édépations de eonstituer des

......... ;

équipes nationales d~ offpir la meilleure image de la
discipline au niveau le plue élevé ;

- èommunication de la liste des préséleetionnés;J celle- ci peur
~tre modifiée pa~ la Buite avant l'exéeution du calendrier
international

- souscription d'un engagement par tous les préséleetionnés,
pour la saison en eours ;

- proposition au Mini.tère1 de l~ent~a~neur national par la
fédération. Ce àernier est assisté de deux entra1neurs char-

,'.

gés des "Espoirs" et de~ "Juniors";

- désignation de l'entra1neur sélectioaneur par les comités
directeurs des ligues, au niveau régional;

- directeur sportif fédéral chargé de liorganisation matériella
des stages, de la gestion et dUtbntrôle du matériel des
équipes nationales.

Celui-Ci, choisi par le Comité directeur ou l'assem
blée de la fédération a également pour tâche de oollaborer
tlavec l'entraîneur pour la préparation psychologique des sélec
tionnés". En d'autres termes, il s'agit à la fois de l'intendant
actuel douplé d'un directeur teehnique en puissancel,

/
- obligation pour chaque fédération d'avoir un médecin essen-

tiellement "chargé de la surveillance médicale des sélectionnés l1

2-6 L'arrêté nO 12.529/tl§RJS du 31 Aodt 19'6 relatif aux Comités
• •

directeur des groupements sportifs.

Dans le contexte qui 8 prévalu et qui supposait un
réaménagement au niveau du cadre juridique cet arr~té instaurait
des garde-fous, afin de mieux contrôler l'activité fédérale •

•1.
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C'est ainsi q~ _ les fédérat~ons furent appelées à

déposer leurs statuts et réglements ainsi que les modifications
qui pourraient y être apportées aux ministères del'intérieur
et de la jeunesse et des sports au plus tard, trois mois nprès
leur adoption en assemblée générale. Par ailleurs le contrôle
était envipagé innt dans le domaine de l'administration qu'à
celui du fonctionnement, à partir de la communication de tout
document, sur simple demande du ministère de tutelle.

Selon leurs limites géographiques les groupements
doivent respecter ces dénominations :
- comite: au niveau des communes ou arrondissements;
- districts: au niveau des départements et des arrondissements

pour la région du Cap-Vert (actuelle région de Dakar);

- ligues: sur le plan régional;
- fe~érations: sur le pla~ national.

Les pouvoirs de direction, la durée du mandant dp~ m~

élus, le mode d'élection, ainsi que la composition mini~q:~

du bureau fédéral furent précisés.

Pour éviter toute forme de mégal omon i.e le cumul da!;

fonctions administratives fu~ interdit. Un premier pas dans
le domaine de la cogestion consiste à désigner un représent~t

du ministère au niveau des bureaux(lig':es et fédératio~) avec
voix consultative.

Comme on peut le constater aisément, Monsieur Amadou
Racine NDIAYE, alors ministre de l'Education populaire, de la
Jeunesse et des Sports v~vtait, à trav~:s ces trois arrêté~,armer'

davantage le mouvement ~D~~tj_f en le dotent de textes pouvant
servir de référence.

CHAPITRE 3:

k~_~~!2~~_3~_19.§2

Le décret nO 69-713 du 18 Juin 1969 créa le Commissa
riat général aux Sports avec, à sa ttte, un sportif qui s'illus~

tr a particulièrement au niveau de l'athlétisme et du football:
Lamine DIACK. Au cours de la p8rticipation du Sénégal à la Coupe
d'Afrique des Nations en Erythrée et précisément à A5rnwn

.1.
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Monsieur DIACK avait assumé les fonctions de Directeur tech
nique National.Moins de 4 mois. après sa nomination à la
tête du sport sénégalais. le nouveau Commissaire général,
tirant les conclusions du Coneeil national de la fédération
sénégalaise de football, envisagea la nécessité de revoir
l'administration et le fonctionnement du sport sénégalais, en
s'appuyant essentiellement sur le football.

C'5St ainsi que l'arr~té nO 14994 bis PR/(Gs du 24
novembre 1969 fixe les régIes statutaires obligatoires aux
quelles est subordonnée la délégation des pouvoirs du Commis
sariat général aux sports aù Comité national provisoire chargé
de gérer le football.

En son titre premier (administration et fonctionne
ment) l'arr~té précise:
- la composition du Comité provisoire;
- le mode de votation qui introduit pour la première fois la

notion de club national ( tout club ayant créé et mis en
activité en dehors du football, les disciplines suivantes:

athlétisme, basket, hand-ball ou autre et un sport de com
batif). Il faut également signaler que ce fut une démarche
tendant à asseoir, à imposer la pluridisciplinarité;

- la composition d'un bureau ayant en son sein un secrétaire
administratif permanent ;

- la désignation d'un représentant du ministre de tutelle
ayant voix consultative.

S'agissant du titre II ( réglements et compétitions,
challenges et titres ) il ya lieu de noter que :
- IILes entraineurs et accompagnateurs seront munis d'une li

cence tout comme les joueurs"Carticle 20, alinéa 2).

L'article 29 interdit le cumul des licences Ilaux
joueurs appartenant aux clubs affiliés à la Fédération séné
galaise de Football ( ••• ). Participeront seuls aux compéti
tions à caractère corporatif les joueurs non licenciés dans
les clubs amateurs et appartenant aux établissements, maisons
et services dont les clubs corporatifs sont eux mêmes affi
liés à la Fédération sénégalaise de football".

.1.
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Mais c'est surtout au niveau du réglement financi8r
( titre III) que l'on peut constater une série de mesures
tendant à renforcer les possibilités des clubs;

ceux-ci sont obligatoirement associés au cor.trOle des en
trées et à l'établissement de la feuille de recettes;

- la répartition se fera de la manière suivante:

8°) sur la recette brute:
- fonds national de solidarité 10%

bO) sur la recette nette:

- clubs nationaux 65%

-fonds de solidarité régionale= 25% dont 1~~ (ligue) et
15% ( clubs régionaux );

)'-Fédération : 1~~

Pour la coupe nationale séniors, à partir des 1/8 de finale
les recettes nettes seront ainsi réparties: club = 4~~

-Fédération 6alo.

L'équipe nationale est l'objet du titre 4. Elle est
placée sous le contrôle technique de la fédération mais gérée
par le département de tutelle d'où une ambiguïté qui jusqu'à
ce jour n'est pas encore levée.

Et pourtant la gestion concernait uniquement la
préparation et la participation aux rencontres; toutes les
charges étaient imputables au département de tutelle qui en
contrepartie devait jouir des recettes générées par les mani
festations internationales.

Les procédures de nomination et les sphères
d'intervention du directeur technique et de l'entraineur·sélec
tionneur furent également tracées, afin d'éviter toute forme
de confusion.

La réforme de 1969 constitua donc une étape impor
tante dans l'évolution du football sénégalais.

./ .
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Entre autres objectifs, elle visait surtout à

doter nos clubs de moyens pouvant assurer leur survie et
leur promotion sur le plan international. Ainsi, elle devait
favoriser l'émergence du football sénégalais à travers le con~·

tinent et le monde.

Afin de mieux évaluer l'impact de cette réforme
les sportifs se retrouvèrent 4 ans plus tard en 1973.

CHAPITRE 4:

~§_2~~!~ê!r~_g~_12L2

Les 30, 31 Aoat et 1er septembre 1973, le lycée Ble

DIAGNE abrita un séminaire de réflexion pour faire 11 l'analyse
diagnostic'f de la situation après les premières années ct t appli··
cation de la réforme de 1969.

Lessémina=istes sfaccordèrent sur la formula
tion correcte des objectifs de cette réforme pour dégager en
suite les aspects positifs et négatifs de m~me que les mesure~.

nouvelles.

4-1 Aspects positifs:

- Le regroupement des moyens humains a favorisé, 11 accroisseme~:t'·

des moyens financiers et matériels

- Les ristournes allouées de manière équitable ont encouragé
les clubs démunis ;

- L'exigence de la pluridisciplinarité a autorisé, dans bien
des cas, la diversification de la pratique j

- Le sport est de plus ~~ plus consi~~ré comme un élément actif
de culture d'où les ap~ellations nouvelles des clubs;

- La création des commissions de contrôle a souvent entraîné
une gestion financière plus rigoureuse au niveau des clubs

- L'instabilité au niveau des structures dirigeantes a reçu
un coup de frein salutaire. Par la m~me occasion l'on a
tenté, au sein des instances de direction, à faire preuve de
plus de méthode dans l'élaboration des programmes et des ca
lendriers.

.1.
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4-2 Aspects négatifs :

- Les clubs n'ont pas toujours su s'écarter des pratiques

anciennes pour mieux bénéficier des ressources nouvelles
Cette situation a du reste été favorisée par l'irrégularité
du contrôle de la gestion j

- Les cotisations des sociétaires ne sont pas encore entrées
dans les moeurs sportives de la majorité;

- La puissance du football a limité considérablement ~a pluri
disciplinarité ;

- Les fusions ont été réalisées sans tenir comptG du support
économique qui ?urait dn constituer un préalable;

- La jonction sport d'élite et sport de masse n'a jamais été
effective.

4-3 Mesures nouvelles

4-3-1 Au niveau des clubs.

Critères de reconnaissance du club national.

Pratiquer obligatoirement le football, un sport de

base (athlétisme, natation, gymnastiqu~ un sport d'option
qui peut être un sport collectif (basket-baIl, volley-baIl ou
hand-ball) ou un sport de combat (judo, lutte moderne, boxe ou
discipline assim 1lée) •

Critères d'appréciation.

Il sera tenu compte des effectifs et des résultats
obtenus ainsi dans toutes les disciplines obligatoires il est
exigé :
- une équipe junior ;
- une équipe sénior.

Au niveau des disciplines autres que le football, le
judo, la boxe et la lutte il faudra disposer d'une équipe
Il féminine ".

.1 .
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Critères financiers.

Le club national a le devoir de justifier lladhé
sion d'au moins 500 membres s'acquittant régulièrement de leur~

cotisations, afin de faciliter le travail de la commission
de contrôle. Celle - ci doit disposer d'une base de vérific2
tien fournie par le budget.

Moyens de contrôle

La commission de contrôle et de classement des club~

nationaux veillera à l'application correcte des mesures édic
tées.

Des critères moins sélectifs seront exigés pour la
reconnaissance de 1las~ociation sportive régionale ou olu~

régional.

Le renouvellement des instances direct~~c~des

clubs fixé avant le 31 Octobre permettra au département de
tutelle d'apprécier, à partir des documents qui lui seront
obligatoirement fournis.

.f.



121-

4-3-2 ~u niv~au des s~ructur~s r~gionales d1encadrement.

En raison "d'une part de la pénurie Rlarn1ante des
cadres disponibles et avertis, d'autre part de liinsufflsance
des infrastructures et des moyens u (1)dans beaucoup de régions
un comité interligues (comité régional des sports) ',8 été
institué partout sauf au Cap-Vert (actuelle région de Dakar).

Ce Comité a pour tâches:
- 10 conception de la politique régionale en matière de sport
- l'élaboration et la mise en oeuvre des programmes et des

calendriers ;

l'organisation de la semaine régionale de la Jeunesse et la

préparation des semaines nationales.

La structuration du Comité, laissée à llinitiative
des ~uverneurs, dépendra des potentialités de chaque région.

Le Secrétariat Général sera assumé par l'Inspecteur,
Chef du service régional OV son représentant, en raison de

la permanence que requiert cette fonction.

4-3-3 Au niveau des structures fédérales de gestion et de
coordination.

A partir des imperfections constatées au niveau des
2 expériences menées depuis l'indépendance (fédérations élues
et comités nationaux) le séminaire décida de mettre en place
des structures de cogestion. Ils s'agissait de faire participer

(1) Lettre circulaire 73-1103/SEJ3 du 25 Septembre 1973 adres
sée aux Présidents de fédérations. ligues et associations
sportives.

.1.
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les clubs et d'éviter l'instal-lilité en nommant à des "postes
/

névralgiques" ou en désignant e..s qualit0. des responsables.
Les Comités directeurs' des fé~erations devraient donc com
prendre désorm.ai.s 2/3 de membres élus et 1/3 de membres cooptés

A titre d'exemple les membres nommés seraient:
- le Président de la C.C.A.;
- le Directeur technique ;
- un entralneur nommé par ses pairs
- ~ Secrétaire général ;
- le Trésorier général.

La notion de setrétaire trésorier fut même retenue
~our certaines fédérations importantes.

Chargé de veiller au contrôle médico sportif des
pratiquants, le médecin conseil, collaborateur de la F~déra

tian, "peut ê-tre admis, à titre consultatif, au sein du Comité
directeur".

Là encore un grand pas avait été franchi pour assurer

le d8veloppement du sport national. Les hommes de terrain,
présente au niveau de la base avaient été sollicités. Mais
encore aujourd'hui l'on constate que les textes sont rarement
appliqués. Ceci pourrait être l'une des causes de notre ab
sence prolongée aux phases finales de la Coupe d'Afrique des
Nations: 17 ~ne.

CHAPITRE 5

Caire 86--------.
Dans le numéro de février - mars 1986 consacré à la

"15ème Coupe d'Afrique des Nations, l'ex· hebdomadaire Afrique.
Il

Asie nous liVre une analyse intitulée 11 Sénégal: l'effet SENEF
Après avoir insisté sur le passé glorieux de notre pays qui
avait laissé une belle image en 1968 à Asmara M8hjoub Fa~
ajoute: "Sans transition le football sénégalais passe de
l'âge du veau d'or au temps des vRches maigres. Les années de
crise sociale ont des implications directes sur le ballon,
qui rate tous les grands rendez-vous tant au niveau des
clubs que des nations ••• ".
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L'on entre\'oit

pour Accra 78 en battant2
match aller à Dakar (3-1).

123-

le bout du tunnel en 1977
dernier tour le Nigéria au

Mais à Surelère l:ambianc~ guerrière et les chiens
policiers ne nous lai s sèrent guère d./l '-1usions (3-0). En 1S8:) ,

la fédération émet le voeu d:organiser la Coupe des Nations
~ Dakar. Mais le Président Senghor rejette le projet après. e •

les incidents de Dakar au COQ~S du match Poiiee/Enugu Rangers
du Nigéria.

Pour 1982, le Sénégal est éliminé à l'avant der
nier tour- par la Tunisie 0-1 et 0-0 au match retour malgré
la présence de Boubacar SARR bute'.u:' du Paris-Saint Germain. ,,;"-J'

1

1984 c'est encore une SljtJ.ipe du Mai:>h:."eb, l'A.lgérie qui nous
barre la route ct' Abidjan ( 1-~1 è. !Jakar et 0-2 en Algérie ).

Après tous ces déboires la qualificatio~ pour l~

Caire 1986 fut accueillie avec un soulagement souvent exagér2~

De nouveaux historiens et analystes du :football
défrayèrent largement la chrc:>,:i.que par leurs eX:G~. particu
lièrement au niveau de ln Radio diffu3ion.Le ministère et la
FédératioI:' vte" Çv.rezlt re:".-.-,.)idL' ces ardeurs souvent intéréssé(~~~.

L'on arriva même à penser qu1il suffisait à Hnos lions" de
se présenter sur les terrair:s d 1 Egypte pour écraser toute vel

leité sur leur passage.

On oublia tr~s v:Lte les 17 années d'absence, of/ri-Je
périence et la baraka "I!1Golente QU':;, nous perm! t de t':'a m ber
sur le Togo puis sur :L' Z:..!:l .....'él:.: we.- et de èisputer chaque fois 1(.

match retour~ décisif en Afrique? à Dakar •••

Face aux maigres moyens dont disposaient la fédérc:
tion et le ministère une opération dénollUl1ée "CAIRE 86 11 fut
mise en place avec la caution extgérée de la presse officiell(
Un "Comité de parrainage H émergea en dehors des instances
dirigeantes du football. Cette démarche accentua les t~imitiés

entre le Ministère de tutelle et J.a fédération. Les sénégalai~

.1.
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conditions furent sollicités et répondirent posi

à l'appel avec, très souvent, la conviction de
la Coupe en fin de parcours.

Malheureusement. les confli~B de préséance et de com
pétence, la fixation des primes et des sabotages orchestrés
en Egypte par des "ennemis du football sénégalais" abouti
rent logiquement à notre élimination dès le premier tour.

Le retour du Caire fut amer: un immense procés
permit de mettre au ban de la société ceux qui, à leur départ
pour les bords du Ndl~ étaient considérés comme des héros.
Un Comité national provisoire chargé de gérer, de réorgani
ser et de développer le football fut mis en place, pour cica
triser la plaie du Caire.

Ce C.N.P. n'eut pas plus de réussite. Au bout du
compte les Etats généraux du football furent convoqués.

CHAPITRE 6.

b~§_~~g!§_g~n2~~~~_~~_f22~~g!1~_1~§Z.

Quelques semaines après sa mise en place le CNP conn~t

ses premières difficultés essentiellement liées aux prérogatjv~

de ses principaux responsables. Le conflit qui cou\ait prit
des prop ,eri- tions qu t il n' étai t plus po S5 i ble de cacher à
Itopinion sportive au soJr du premier tour de la Coupe d'Afri
que des Nations face à la Guinée à Dakar (4-0).

Pourtant le football avait bien abordé l'après-Caire
grâce à une réorganisation prenant en compte toutes les caté
gories dtâge. Mais la cohabitation entre le Directeur technique
et le Président du CNP devint impossible et freina brutalement
cet élan plein de promesses. Devant les conséquences dramatique
de la crise (éliminations aux phases finales de la Coupe des
Nations par le I~ïre et aux Jeux de Séoul p2r le Gaaaa en sus
de la déception du mouvement sportif) l'on arrive aux Etats
généraux du football. Ces assises se déroulèrent du 29 Octobre
au 1er Novembre 1987 au c.entre· InternVoW Commerce extérieur
du Sénégal, en présence de six cents délégués dont les recom-
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mandations furent, pour l'essentiel, approuvées en Conseil
des Ministres le Mardi 17 Novembre à 9h3ü au Palais de la
République.

6-1 Recommandations concernant la Fédération de football
. • .7 ..

• Retour à une fédération intégrant dans sa structure organiQue'
toutes les composantes du football (navétane,corpo~

ratif , sc·o.lo,,·t'EV. et universitaire ••• ) i

• Bureau fédéral comprenant 5 vice-présidents chargés de sec
teurs précis (relations extérieures, navétanes, scolaire 0-C

universitaire, football corporatif);

• Secrétariat général structure afin d'assurer la coordination
et le contrôl~ de toutes les activités. Ce secrétariat com
prendra des d~partements techniques (département administr.:.:ti

et financier, département chargé de ln coordination des CoUl-'
missions spécialisées);

• Maintien de la cogestion pour permettre cu Ministère de tu
tGlle de contrÔler l'action de la fédération et d'affecter
ses agents au Secrétariat général

• Délimitation de la délégation de pouvoirs (étendue, limites,
obligations de la fédération, conditions du retrait de cet·~(

délégation) ;

• Responsabilisation totale de la fédération dans le domaine
de la gestion, de la préparation et de 1 1 organis2t1on de
lléquipe nationale.

6-2 Recommandations concernant les clubs.

• Signature de llarr~té interministériel po~tant exonération
du matériel sportif (recommandation déjà réalisée ).

• Conférence regroupant les bailleurs de fonds, les ministères
de la eommunication, de l"Economie et des Finances, de la
Jeunesse et des Sports ainsi que la fédér~tion pour favoris~r

la parrainage des clubs.

./ .
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• Subvention aux clubs engagés dans les compétitions africain
pour la saison 1987-1988 à savoir: la Jeanne d'Arc (coupe
des coupes) la SEIE (coupe des clubs champion ) et la Lir..e'''·
(coupe de l'Union des Fédérations Ouest-africaines).

,-Institution d'un groupe de travail comprenant le Ministèr~

de la Jeunesse et des Sports, le Comité National' Olympique
sportif sénégalais, la fédération et les clubs pour la dé
finition des critères de performance et l'élaboration d'un
statut du club d'élite.

6-3 Recommandat~ons à caractère technique.

• Mise en place d'une direction technique nationale intégrée
au plan organique à la fédération.

- Désignation et affe cation d'un techniqien étranger de
très haut niveau au C.N.Po et ~ ~a fédération qui sera mis~

en place à l'issue de la saison 1987-1988.
Il ya lieu de signaler qu~un nouveau C.N.P. Rurait d~ ~trG

formé pour assurer la transition.

• Envoi des techniciens sénégalais à l'étranger (perfectionne',
ment et recyclage) 0

• Mise en place du statut du joueur international.
• Participation aux compétitions internationales. Notons que

le Sénégal ne s'est pas engagé pour la Coupe du Monde 1990
( Italie )et a été éliminé par forfait par la Guinée (tournoi

t
CEDEAO des juniors jou~au BurkinD - Faso).

• Organisation procha5n.e d'une phase finale de la Coupe d'Afr';!'
des Nations au Sénégal (acceptée pour 1992).

6-5 ~ecommandations axées sur la formation.
- .-. . -- - _.~ ._- --_.'. _. ~.. '

• Solliciter le Centre africain d'études supérieurei}cte gest~
( C.E.S.A.G. ) pour la formation, le recyclege (administra
tion, et gestion) et des opérations pour la recherche des
financements.

./ .
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6-6 RecQmmaDfi1~1;iQns relatiye5 aux meRl1reS réf'Jementairese

• elaboration de l'ensemble des textes d'application de la charte
dusport.

Toutes les recommandations qui précèdent conoernent
le court terme. Par ailleW"s un comité de suivi devait ~tre mis
en placê pour une évaluation correcte des réalisations et des
difficultés renconUées. Ce Comité était également chargé de

soumettre au gouvernement des propos1tions d' ac-tions •••

Pour terminer ce chapitre, ajoutons q\.1·un s4m1na 1 re char
gé de réfléchir sur les "éléments pour ~a définition du statut du

, "joueur et du statut de llentratneur siest tenu au CNEPS de Thiès

les 11 et 12 Mars 1988.

Cette rGncorrtre f'ais.a1t suite aux racommandations des
Etats généra'UX du f'ootball.



DEUXIEME f.LRTIE

LA P~LITIQUE SPOR~
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CHAPITRE PREMIER

§§~ê!_g~_~!!~!!!Q~

Au substantif politique nous donnons ses siP.'~i p,'
cations habituelles.
-"Art et pratique du gouvernement des sociétés humaines H •

- Manière de gouverner, de diriger un Etat, de conduire le:-

affaires nationales ainsi que les relations extérieure3 d~

l'Etat;

- Domaine d'une politique (sens restreint). Il st~git ~-~~.

sément en ce qui nous concerne du sport.

La place prise par le sport dans la vie de la
cité a amené partout l'Etat à accorder à cette activité ~~_

attention variable. C'est ainsi que le sport considéré
comme moyen d'éducation, de formation, de conscientisatio~

ou comme un élément actif de culture, d1spose sous tous ~

les cieux d'un département ministériel chargé del'orient2T?
de l'organiser, de le diriger et de le contrôler.

La compétitian de haut niveau, avec les passlc"': '.
qu'elle soulève, les moyens qu'elle permet de déployer e~

ses retombées positives ou négatives sur le prestige natir
nal, constitue à n'en point douter, l'élément essentiel, qUI
dans beaucoup de pays explique l'intervention de l'Etat o

L'action des pouvoirs publics s'appuie sur le pouvoir de
police exercé flau nom de la communuauté nationale" pour 1 1 01'"

ganisation d'un service public. Détenant les prérogatives
de puissance publique. l'Etat confie aux associationr, -pr(

vées la mission d'assurer le fonctionnement du service p....-.

blic qu'est le sport.

Cependant l'Etat tente d'intervenir à plusie~~

niveaux:
- Il précise les options à partir d'un arsenal législatj0 ~r

l''bglementaire ~

- Il fournit des moyens humains et matériels'
- Il réalise les infrastructures à partir des ressources

budgétaires~

Il délégue ses pouvoirs à des fédérations dirigeantes d~L"

il doit contrôler l'action.
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L'ensemble de ces aspects reflètênt les inter
ventions deI 'Etat dans le domaine du sport, constituent les

éléments saillants de la politique sportive que nous nous
propo50ns d'étudier.

CHAPITRE 2:

§!~~~~~§_g~§~~!Y§~l_!~~_g2g~~n!§_Qf!!S!~!§·

Il serait certes tent8at de répertorier l'ensemble
de· textes législatifs et réglementaires ayant trait à l'acti
vité sportive et particulièrement au football. Cependant une

telle démarche nous paraît à la fois fastidieuse et délicate
dans la mesure où, à elle seule, elle pourrait faire l'objet
d'une monographie.

C'est pourquoi nous nous limitons essentiellement
à quatre documents de base qui nous servirons de repères:

- decret nO 79-1089 du 28 noVEmbre 1979 portant organisation du
Secrétariat d'Etat à la Jeunesse et aux Sports (décret tou
jours en vigueur);

- loi nO 84-59 du 23 mai 1984 portant charte du sport;
- communication de Monsieur Franç01s BOB, Ministre de la Jeunesse

et des Sports au Conseil Economigue et Social, le 19 Avril 19P/·

- bilan et persQectives de la politigue sportive au Sénégal,
communication de Monsieur Abdoul Wahab BA, Directeur de l'Edu

cation Physique et des Sports, au 2ème séminaire des journa
listes sportifs des Pays de la Zone II, du 26 au 30 novembre
1984, à l'hÔtel de l'Indépendance de ~~ry.

C'est le Ministère de la Jeunesse et des Sports

qui est chargé de l'élaboration et de la mise en oeuvre de la
politique nationale dans les domaines de l'Education populaire
de l'Education physique, de la Jeunesse et des Sports.

Dans ce cadre, la Direction de la formation et du
~ontrôle apporte sa contribution en matière de sport par le sui
vi et le traitement de toutes les questions concernant:

.1.
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- la formation professionnelle initiale et continue de tous
les agents relevant du ministère

- la formation initiale et continue des cadres hors statut.

Le Direction de ltAdministr~tionGénérale et de l'Equipement.
s'occupe, en ce qui la co~ceri1e, '"de la gestion du personnel,

de l'exécution du budget, de,la réalisation, de l'entretien
et de la gestion des installRtions sportives et socie-éducatives.

Dans le domaine qui est prioritairement l'objet
de nos préoccupations, les attributions de la Direction de
l'Educ~tiorr Physique et des Sports méritent particulièrement
notre attention.

En effet c'est elle qui est chargée de la promo
tion, du suivi de la pratique de l'Education physique et des
activités sportives sous toutes ses formes et dans tous les
secteurs.

C'est la Directiep de l'Education physique et des
Sports qui:
- élabore et met en oeuvre la politique sportive nationale;
- organise et supervise l'enseignement de lIE.P.S.;
- assure le soutien et le contrôle des associations ou institu-

tions s'occupant de sport j

- définit les modalités liées au contrôle médical sportif de
base et celles relatives à la surveillance des athlétes de
haute performance.

Ltaction de la Direction de l'Education physique
et des Sports est par ailleurs favorisée par :
- Le Bureau de presse, d'informat~n et de documentation (cons

titmtion, conservation et diffus~n de toute documentation);

- L1Inspection des Affaires administratives et financières
(rattachée au Cabinet) ,--~n matière' de contrôle administratif
et financier des assM-iations placées sous la tutelle ou
l'autorité du Ministère de la Jeunesse et des Sports

al.
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Le Burea~ dfEtudes et de Planification (rattaché aussi au

Cabinet) pour l'élaboration des textes législatifs et régle
mentaires, la préparation, le suivi et le contrÔle des ac
cords de coopération et, enfin la planification des projets
et programmes de développemertti

Le cadre général étant ainsi défini en matière
d'organisation de l'activité sportive arrêtons-nons mainte
nant aux options essentielles.

CHAPITRE 3:
1r~§_QI2~!QU§:

L'activité sportive doit Obérr, dans son organi
sation, à certains principes qui guident la démarche en fonc
tion de la mission assignée, ~es objeutifs à atteindre et de
la stratégie arrêtée. An' en pas douter il s'agit là d'une
véritable philosophie dans la mesure où e.es données inspirent
l'action, "1aconception et la formulation des fins lt pour re
prendre la définition de Leif dans son livre .~PW1*2sonhie ._
de l'é&lcation. De manière plus prosa!oup nous c~assons ces diffé_. - . ~._.. ~ ~ ..... ---" ~-

rents aspects sous cette rubrique: les op~lons.

3-1 Les principes directeurs: Ils n'ont été spécifiés claire
ment qutà partir de la promulgation de la loi 84-59 du 23 Mai
1984 portant charte du sport: démocratisation, liberté d'asso
ciation, pluridisciplinarité, cogestion, décentralisation,
amateurisme, protection des pratiquants.

,3.1.1. La démocratisation: Elle découle largement de certains
passages de l'article 6 de la Constitution Il Ln personne hwnaine
est sacrée. LIEtat œl'obligatlon de la respecter et de la pro
téger.C ••• ) Chacun a droit au libre développement de sa person
nalité, pour~ qutil ne viole pas le droit d'Rutrui, ni n'en
freigne l'ordre et la loi ". Le droit au sport et à l'éducation
physique étant reconnu à tous les citoyens, la pratique du
spo~t doit ~tre possible pour tous les sénégalais avec des
chances égales. Chacun doit être en mesure d'exercer l'activité
sportive qui lui convient le mieux, grâce aux moyens mis à sa
disposition par l'Etat, les collectivités publiques et privées •

.. /.
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3-1-2
La liberté d1sflBoej,ation; En son article 9 (1er alinéa) la

lfonstitution dispose:"Tous les citoyens ont le droit de cons
tituer librement des associations et des sociétés, sous ré
serve de se conformer aux formalités édictées par les lois
et réglements". Cette m~me liberté est ainsi accordée, à
travers ce principe, dans le cadre des associations ou grou
pements d'associations consacrant leurs activités au sport
et à l'éducation physique.

3-1-3
La pluridisciplinarité: Les premleres démarches tendant à ins
tituer ce principe ont été tracées en 1969 et en 1973 à partir
de deux documents :
- l'arrêté nO 14994 bis!PR.C.G.S. du, 24 novembre 1969 fixant

les régles-statuc.~F~}~obligatoires auxquelles est subor
donnée la délégation des pouvoirs du Commissaire général aux

sports, au Comité National Provisoire chargé de gérer le
football, où la catégorisation des clubs (club national et
club régional) est établie en fonction des disciplines pra
tiquées;

- la lettre circulaire nO 73-1103/SEJS du 25 Septembr€ 1973
qui définit des critères de reconnaissance du club national
et dégage des disciplines imposées.

Cependant la pluridisciplinarité renforcée par la
/

charte du sport, ~ r~suppose la mise en place de moyens maté-
riels, financiers et humains par l'Etat, pour la réalisation
des objectifs fixés.

3-1-4
La cogestion: Après les premières tentatives découlant de la
réforme de 1969, c'est surtout la lettre circulaire citée au
passage précédent qui crée les conditions effectives de la
cogestion. II Il s'agit notamment, tenant compte des contraintes
et des servitudes de toutes sortes déoculant de l~organisation

du sport moderne qui ne souffre plus d'improvisation, de
mettre en place des structures de cogestion qui permettent,
d'une part, de faire participer la base aux instances de con-

.1.
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sultations et de décisions (comités directeurs et bureaux
fédéraux), d'autre part, de sauvegarder la stabilité des
structures, en réservant certains postes à des responsables
nommés ou simplement désignés es qualité",

L8 charte du $port va plus lomdans la mesure où
les charges de gestion, d'onimation, d\organisation et de ,
promotion du sport "peuvent ~tre confiées à des organismes
privés ou d'utilité publique". Ainsi l'Etat s'octroie la
possitl11té d'agir à la place des associations et groupements
sportifs et déclare de manière explicité ~util peut intervenir
aux différents niveaux, dans la gestion du SDort.'

3-1-5
La décentralisation: Ce principe obé!t, pour l'essentiel aux
dispositions de la loi nO 72-02 du 1er février 1972 relative
à l'organisation de l'administration territoriale.

La décentralisation vise surtout à faciliter l'or
ganisation du sport sur toute l'étendue du territoire national
et à mieux asseoir la démocratisation et la liberté d'asso
ciation en matière de sport.

3-1-6
LJamateurisrne: L'actuel stade de notre développement amène
l'Etat à encourager et à favoriser l'amateurisme.

Toutefois une brèche est ouverte pour permettre
la pratique professionnelle, grâce à une autorisation spéciale
délivrée par les pouvoirs publics.

3-1-7
L~rotection des pratiquants:
La Charte du sport rend l'Etat et l'ensemble des organismes
participant à la gestion et à l'administration du sport, res
ponsables de la protection des pratiquants, dans les domaines
suivants:

'. / .
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- nécessité de mettre ('n place 1'':1 encadrement de qualité,

en mesure d'assurer avec efficience l'éducation et la for
mation ;

- respect des exigences de la médecine du sport, dans le cadre
dela préservation de la santé des sporti~s;

- assurance pour servir de garantiE face à llensemble des
risques qui peuvent naître de la pratique du sport ;

- création des conditions devant favoriser la sécurité au
cours des déplacements de nos sportifs.

Ces principes directeurs doivent ~tre pris en compte
dans le cam'e de la mission assignée au M.J.8. en matière
de sport.
3-2 : Missionl- Il ser~it peut ~~re plus exact de parler de
missions dans la meSUi:e où il slagit peut ~tre d'actions com
pl~mentaires mais celles-ci impliqurmt des méthodes d' appro
chee et surtout des moyens fort dissemblables et dispmpor-·
tionnés: animation , enseigneme~t, entraî.nement et compétition,
Cependant, en relation avec les dispositions de la loi d'orien
tation de l'Education nationale du 3 Juin 1971, le Minis~:c

de la Jeunesse et des Sports a 70ulu inscrire son action c,)ns
celle plus globale consacrée à l'éducation et à fila formati'.:m
des masses en général, de la Jeunesse en particulier" (cf 0X

posé des motifs, charte du sport) 0

3-2-1
L'anjmation: Elle peut î?tre considérée comme \ID premier palier

justifiant l'un des ohjectifs assi~és au M.J.3. (élargisse
ment des bases de pra'~ique). Il s'agit essentiellement de
favo~iser la sensibilisation afin que le sport puisse ~tre

pl~tiçué par une base assez laree.

3-2-2
~Ienseignement: Cét nspect concerne essentiellement les cadres
du statut, m~me si llapport des bénévoles demeure encore ir
remplaçableoÂ ce stade, la Mission consiste à renforcer les
acquisitions ":".- '. les techniques sportives et le comporte
ment moteuro

.1.
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Les tâches dGvolu~'~ aux enseignants et aux instruc
teurs d'E.P.S. figurent au décrét nO 77-1177 du 30 décembre

1977 portant statut particulier du cadre des fonctionnaires
de l'Education populaire, de la Jeunesse et des Sports:

- les ma!.tres d'E.P~S. "ont vocation à donner dans les éta
blissements, un enseignement conforme aux programmes et
horaires officiels";

- les professeurs d'E.P.S. (enseignement conforme aux programmes
et horaires officiels '~ avec possibilité d'affectation" à

à .. "temps complet ou temps partiel ~ l'éducation physique et
sportive. extra-scolaire");

- les instructeurs d'E.P.S. "chargés de l'animation, de l'Edu
cation, de l'enseignement et de la formation des cadres du
secteur non scolaire de l'éducation populaire et sportive".

Il reste que ces tâches sont également prises en
considération au niveau du dernier palier: entra1nement et
compétition.

3-2-3
Entr~lnEment et compétition: Il convient là de s'appuyer sur
les acquisitions précédentes, pour réaliser le perfectionnement

technique nécessaire dans la pratique de compétition.

En fonction de ces différents aspects relatifs à la
mission,des objectifs précis ont été retenus.

3-3 - Objectifs:

La politique sportive vise à atteindre principalement
trois objectifs:
- permettre l'initiation à une pratique de maintien, de détente

et de compétition;

- contribuer efficacement à élargir les bases de la pratique
du sport en s l adressant à une masse de plus en plus importante~

S61ectionner l'élite secrétée par cette base en vue dttéle
ver son niveau.

La réalisation de tels objectifs doit s'appuyer sur
un ensemble de mesures d'accompagnement:
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- création de structures d'encadrement en dirèction du sport
de masse

- formation intensive de aadres pour assurer l'encadrement
dans les meilleures conditions;

- accent mJsavec plus de force sur les bienfaits de la médecine
du sport, pour assurer son développement;

- construction d 1 infrastructures d'accueil, de compétition
et de formation plus adaptées aux exigences actuelles de la
compétition (stade de l'Amitié, reconstruction de l'INSEPS
et du CNEBS~ de centres d'accueil à Iba Mar DrOp et au CNEPS).

3-4
La stratégie. Elle s'appuie, au plan organisationnel,sur la
définition de quatre volets distincts et souvent complémen
taires, sport de détente, sport da masse, initiation et perfec
tionnement, compétition.

3-4-1-
Sport de détente. Il est question, essentiellement, de faire
appel à la presse officielle, pour encourager la pratique de
détente, à partir de l'engouement suscité ("actiVités physiques
d'entretien, télé-sport, sport au Sénégal, page sportive du

journal "le Soleil").

Parallèlement à cette démarche axée sur la sensi
bilisation, il y a lieu de créer des aires de jeu t de les
équiper, afin de favoriser la pratique, d'organiser des ren
contres faisant appel à la masse.

3-4-2-
Sport de masse. Enplœdes manifestations prévues dans le cadre
du sport de détente, il s'agira d'organiser des rencontres im
pliquant la base et allant ainsi jusqu'aux villages et quar
tiers en partant de la communauté rurale de l'arrondissement~

du département et de la région.

Pour ce faire, il devient impérieux de faciliter
la création et l'implantation des associations s'occupant de
sport. ,

.1.
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3-4-3
Initiation et perfectionnement:
- Amener les structures d t encadr0 ment, les entreprises et les

services publics à mettre en plL~e des écoles de sport qui
pourraient être à la fois les prolongements et compléments
du sport à l'école ou au niveau du qUnrtier;

- Créer des centres de perfectionnement avec l'encadrement des
instructeurs affectés au niveau des régions, départements et
centres de formation;

Mettre en place des sections sport-études au niveau des
établissements à forte tradition sportive.

3-4-5.
Compétition:

Favoriser 1 'organisat..on de compét.:..-tionsde haut niveau
- Assister les clubs de première division dans le domaine de

la mise en place d'infrastructures, de matériel sportif, de
sièges fonctionnels;

- Aider les clubs désirant disposer de techniciens de haut
niveau. et d'un encadrement médical approprié;

- Faciliter l'avènement de clubs d'entreprises plus aptes à
réduire l'exode extérieur et à répondre aux exigences de
la compétition (temps d'entraînement, récupération, encadre
ment, moyens logistiques et financiers)o

CHAPITRE 4 LES RESSOURCESo

La pratique a révélé partout que la compétition
nécessite des moyens sans lesquels toute prétention à des
résultats probants ou d~_·.rables demeure un leurre. C' est pour
quoi nous abordons à présent ce domaine sur les plans humain,
budgétaire et logistique.

4-1

Les ressources humaines:~our en arriver à plus de clarté, nous
distinguerons les cadres à partir d'une classification liée à
leur appartenance ou non au MoJ.S.

Ensuite nous laissons une place justifiée aux
pratiquants.

./ .
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4-1-1-
Les cadres du stattit~

, ~ ) 1 !

4-1-1-1";'

Les in5pecteurs de ,1 t Edueali9n Pd.pulaire 1. ge ,:ltê Jeune§,se et
$les Sportx: (49 inSpecteurs et 101, adjoints 60i t 150 dont 95%
sont actuellement en activité au niveau du Ministère de la
Jeunesse et des Sports).

Conformément aux dispositions de l'article 3 du
décret77-1177 déjà cité ils ont:
- des fonctions de contrÔle pédagogique et technique des per

sonnels exerç~t dans le domaine de l'éducation populaire
de la jeunesse 8t des sports;

- des tâches d'inspection dans leurs domain1s de compétence
au niveau des établissements publics et privés dépendant
du Ministère de la Je1.'.nesse et des Sports;

- des fonctions d'instruction et de suivi des dossiers relatifs

à la construction ou à l'ouverture d'établissements publics
et privés d'éducation pupulaire, de la jeunesse et des sports;

- des tâches précises dans l'organisation des sessions d'examen
dont ils assument la responsabilité;

- "Vocation à ~tre nommés directeurs des centres d'Education
populaire ou sportive, à condition d'~tre âgés de trente ans

au moins".

4-1-1-2-
Les ma!tres dIE.P.S. L'accès à ce corps est ouvert aux titulaires
du diplOme de ma!tre d'éducation physique et sportive ou de
tout autre diplÔme de la m~me spécialité admis en équivalenc~.

Ils sont recrutés sur 11 base d'~1 ccncours au niveau des titulair
du BEPC qui sont formés au C~~PS pour une durée de trois ans.
Pour faciliter leur promotion, le séminaire réuni au CNEPS de Thi€
les 12 et 13. Mars 1988 et axé sur le statut de Itentra1neur et
celui du joueur a propo sé un ·~>.'ai!:1 de mesures POUVêI..nt leur per

mettre l'obtention du 2ème degré de moniteur de football(pour
les opti~ires de cette discipline), en fonction d'un programme
de formation élaboré par les autorités sportives compétentes •

.1.
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4-1-1-3
Les professeurs dIE.P.S. Ils sont recrutés par voie de concours

ouvert aux titulaires du baccalauréat qui subissent maintenant
une formation de 5 années à l'IN8EPS. A l'issue de cette formation
ils se présentent au certificat d'aptitude au professorat de l'éducati(
physique et sportive ( CAPEPS ).

De plus en plus, ces professeurs participent avec
bonheur à l'encadrement technique de nos équipes.

4-1-1-4
Les instructears d'EPS. Ils sont recrutés par voie de concours
professionnel (parmi les ma1tres d'EPS remplissant les conditions
exigées,lou direct ( parmi les titulaires du baccalauréat ).

/

Pour le football on compte 25 instructeurs qui sont
tous titulaires du 3ème degré.

4-1-2
Les cadres hors statut.
4-1-2-1
Les cadres administratifs. Ils proviennent généralement des asso
ciations sportives, structures à partir desquelles ils peuvent
accéder à des postes de responsabilité au niveau fédéral.

Génér~~-3ent leur format1on s'effectue à partir de
leur implication dans l'administration des clubs. Cependant en
de rares cas il parviennent, grAce à des stages organisés par la
fédération, le Comité olympique, la Confédération de football ou
le ministère, à bénéficier de stRges dans leur domaine de compé
tence.
4-1-2-2
Les arbitres: Ils occupent une position centrale dans le dévelop
pement du football. Leur formRtion est assurée pour l'essentiel
par la fédération par le biais de sa commission centrale des
arbitres et ses structures décentralisées que sont les commissions
régionales.

./.
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Depuis qUélques années la Fédération internatio
nale et la Confédération africaine apportent un concours appré
ciable dans ce cadre grâce à leurs instructeurs.

4-1-2-3-
Les techniciens subissent une formation pour devenir proges
sivement initiateurs, moniteurs (1er et 2ème degré) DU entra1
neurs titulaires du 3ème degré dont 3 seulement sont encore
en activité au niveau des clubs.

4-1-2-4-
~ournalistes et Médecins.D'autres intervenants dont l'action
complète parfaitement celle du ministère de la Jeunesse et des
Sports peuvent être cités:
les journalistes et les médecins spécialistes du sport. Consi
dérée comme une nécessité au sein des délégations sportives,
leur présence confirme avec éloquence le rôle de premier plan

qui leur est ainsi attribué.

4-1-3.
Les praœiguants. Dans ses réglements généraux, la Fédération
sénégalaise de football précise: "La Fédération régit le foot
ball amateur. Elle se réserve la possibilité de contrôler le
football professionnel 'l • Ainsi, lion a voulu, dans une vision
prospectlvo, embrasser le domaine professionnel tout en édir
tant des règles qui concernent spécialement le foot-baIl ama
teur.

Il sera question ici de cerner brièvement ces
deux aspects complémentaires, à partir des réglements de la
FIFA, références adoptées par toutes les associations natio
nales qui lui sont affiliées et qui sont reconnues par elle,
pour le contrôle du football local.

La FIFA reconna1t deux classes de joueurs~ les
amateurs et les professionnels. Cependant les nécessités de
la pratique ont donné naissance à une autre catégorie dont
le statut intermédiaire découle des deux classes préo2dèmtes:
les non·amateurs.

./.
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Est considéré comme footballeur professionnel, le
joueur qui reçoit" un payement pour jouer, soit une indem
nité par match, sur une base partiellement ou entièrement
professionnelle Il.

Les joueurs qui reçoivent une indemnité pour le
remboursement des frais d'entretien, de voyage, e~héberge

ment, d'équipement, de préparation physique et d'assurances
liées aux risques d'accidents du jeu et de voyage, sont con
sidérés comme des amateurs. Il en est de même pour ceux qui
reçoivent une indemnité représentant le salo.ire perdu ("man
que à gagner")jen raison de leur participation à une rencon
tre. liCe remboursement doit ~tre dans une proportion équita
ble avec le salaire effectif perdu par le joueur qui a le de
voir de signer un reçu pour toutes ces sommes qui lui sont
versées".

La Fédération sénégalaise de football ajoute que le
joueur amateur" recherche en conséquence, dans la pratique
du football, sans esprit de lucre, en même temps qu'une saine
distraction, l'amélioration ou la conservation de sa condition
phy~ ',ue et morale".

Pour garder son statut d'amateur, il suffit au
joueur de prouver l'exercice d'une profession, l'existence de
ressources ne relevant pas de la pratique du football, d'être
équip~dans une club amateur et, conséquemment, de respecten
le stâ~ut de ce club, de refuser toute publicité liée au foot
ball; d'être capable de fournir un reçu pour le remboursement
des dépenses inhérentes à l'acitivté du footballeur et cal
culées selon un taux fixé: par la Fédération sénégalaise de
football.

En tout état de cause, le joueur ne peut ~tre rangé
dans la classe des professionnels qu'à partir d'une décision
de la Fédération sénégalaise de football ou d'un contrat enre
gistré et le liant au cl~b.

.1.
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C Il ~fi01tous les ioueurs recevant.des,indemnitésamtresque e es-des~ nees aux ~a~eurs e~ ment~onnees
plus haut seront exclus de la classe des amateurs et consi-

dérés comme non-amateurs. Il. en est de même chez ceux qui occu~

pent,une fonction ~ apparente, fictive ou simulée" et qui, en
fait, nlont d'autre emploi ou professlDrt que le football.
C'est le cas de l'écrasante majorité de nos footballeurs •••

4-2
Les fessources financières.

Le tinancement du fo~tbal\ provlen\:
- du budget allou' av Minls~~~ de la Jeunesse et de. Sporta;
- du fonds d'ai«; aux spepte et à l'éducation populaire;
- des recettes des compétitions;
- des ressources des clubs •

. des subventions des collectivités locales;

- des sponsors.

4-2-1.
Les ressources budgétaires.

Le budget du Ministère de la Jeunesse et des Sport$
( 2.577.638.000 ) représente en valeur relative 0,7% du budget

général: Soit 0,7% pour l'Education populaire, la Jeunesse,
les Sports c'est à dire près de 24 Fédérations § Mais ce
chiffre n'atteint que 2% du budget consacré à l'éducation et à
la formation.

Pour la présente gestion ( 1987-1988 ) il a été
alloué à la Direction de l'Education physique et des Sports

une somme de 255.500.000 soit 11,57% du budget du Ministère
de la Jeunesse et des Sports selon la répartitio~ suivante:

- Fonctionnement 20.000.000;
- Compétitions internationales 100.000.000;
- Transport aérien 120.000.000;

Promotion sport de masse: 15.000.000;

La subvention. pour le football est de 30.000.000
dont il faut déduire 5,millions consacrœ ,à des créances de l~

saison précédente (préparation du match Sénégal/Zatre) •

./.
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4-2-2-
Le fonds d'aide aux sports et à l'éducation populaire.

Ses règles d'organisation et de fonctionnement
sont figées par le décret nO 79-1151 du 17 décembre 1979.
Il doit participer
- au soutien des associations sportives et d'éducation populaire;
- à la formation des cadres;
- à l'acquisition d'équipements et de matériel;
~ à la prise en charge des frais d'organisation des compétitions

internationales et des quinzaines nationales de la Jeunesse;

- à l'assistance aux animateurs en milieu sportif ou 80010

éducatif.

Les recettes provienne~t:

des manifestations organisées au niveau des infrastructures
appartenant à l'Etat ou aux collectivités locales ( 15% de
prélèvement sur les recettes brutes) ou en dehors de celles
ci ( 10% de prélèvement sur les recettes brutes );

- des redevances perçues (vendeurs,action publicitaire)
- des subventions ou legs;
- du concours financier des organismes publics ou privés.

- des rece~tes (compétitions internationales, quinzaine de la
Led'ec'irae!iees' 'du fonds dl aide concernent 4

- l'impression de tickets, l'acquisition de fournitures et de
carburant;

- le transport des sportifs (compétitions officielles)
- les pertes de salaires subies par les sportifs;
- les dépenses dans le cadre de la formation,

4-2-3-
Les recettes des compétitions.

A r;.2 niveau des exemples nous ont été fournis
par le document introductif des Etats généraux du football,
sur la base des compétitions nationales et internationales,

, / ,
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Compétitions nationales ( saison 86-87 )

Saint Louis Thiès Diourbel Louga

Total 12.445.-190 10.402.100 3.813.850

Bénéficiaire

304.055
273.000

384.905
80.917

456.072
367.967

219.223
763.700692.810

214.272
35.600

115.100
421.500

572.077
190.692

272.800
1.271.279

437.126

1.040.210

1.560.315
1.040.210

303.271

1.196.243

797.990

FASEP 1.725.478
Taxe Munici- 1.548.599
pale
~.N.P.

ionoraires
~rbitres

)er.dlordre 602.400 - -
~lubs 2.550.662 4.685.930

.R.P. 2.049.633,5 1.311.364
~ais d'orga-1.493.570 2.337.375

j isation

rrais généraux
romotion

~ eunes.

L'on s'aperçoit facilement que les clubs ne sont pas,
au plan financier, les principaux bénéficiaires des recettes
qu'elles ont contribué à réRliser. CES recettes dont la réparti
tion varie selon les régions, sont du reste bien maigres par
rapport aux dépenses supportées par les clubs pour leur prépara
~ion et leur participation aux compétitions (matériel didactique\,

~
ransport int2rne, frais.de pharmaci~, de regroupepement, de mat~h

n susdes inér'i tables " (~eVineurs de ldestin Il .'•• ) ~Notons que le \
ransport est supporté p~r 11 instancâ fédérale. 1

'1



1.567~60o

395e900
640.200

1.449.000
2.8070900

1.219.000
4.605 e 200
2.308.700

- compétitions in~grna~

Rencontres

SElB/Ashanti Kotoko

SEIB/UFC Bénin
SEIB/Sporting Bissau
Jaraaf/Haman Lif Tunisie
J.A.!MAS de FES
Jaraaf-Starl~~t;/Banjul

J.A.!SETIF
Douanes!ASEC
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.... ~ ••~.""'- \- • <0" .'~-:o-:-!'_~~'-;';"";;"

Recett~:?_ Dépenses pC'p--

Z' matches AJ.:"'~

Retour.
7.542.295
7.766.755
5.656.590

13.948.050
12.319.640

3.659.745
12.855.910
6.892.034

Il ressort c':"'airement de ce tableau que toute~:

ces rencontres sont déficitaires. En plus il n' y est pas tc:"'u
compte dè la prise en ~harge des ofliciels.

- compétitians internatj.onal.es (~gu~.Ee n~ticnale et sél~. ~T.

Rencontres

Sénégal-Zimbabwé
Sénégal-Guinée

Sénégal-Kaïre
Sénégal-Ghana
Sénégal-Mauritanie(juniors

Recettes

15.683.600
33.990.900

51.912,490
12.838,500
Forfait

Dépenses

46.345.883
32.522.575 (pOi'...
aller et retol1'<~

44.537.501
15.581.200

3.491.810

Ces recettes dépendant ct 'un certain nombre c:'~

paramètres liés à la prése 1ce des professionnels, au nivea:.).

de l'équipe adverse là l'enjeu et à l'endroit où se
déroule la compétition.

4-2-4
fes ressources ges Q~YQs_

j

bernant
en 1ere

\

1

Nous nous so#nmes limités à ~enz exemples C(l:t~
un club traditionnel et un club d'entreprise évoluan-',
division pour la présente saison.

./ ~
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Ainsi pour le club traditionnel, sur des recettes

de 8.580.162F la répartition est la suivante:

· Cotisation
• Matches amicaux
· Cartes de membres

• Subventions
• Remboursement du transport
• Recettes du championnat
• Recettes de la coupe
• Recettes du bal
• Cartes de soutien

136.500F
1.408.573F

.138.400F
4.008.570F

370.000F
1.310.077F

37.142F

1 .060. 900F
110.000F

1 , 5~;6

16,41%

1,61%
46,71%

4,31%
15~26%

0,43%
12, 36~:>

1,28%

Ces recettes de la saison 1983-1984 montrent la
part impressionnante provenant d'entrées difficilement mai
trisées ce qui écarte toute possibilité d' élaboration ~un- bud:::..t

OU~tat prévisionnel qui autorise pour une année donnée les Jpé
rations de recettes et de dépenses ll ...

~ar ailleurs les moyens financiers de ce club ne peuvent
rn~rne pas permettre l'achat ~ matériel didactique indispen
sable pour le fonctionnement de la section de football. S t 1l
faut tenir compte, en plus de cette difficulté, des frais de
regroupement, de pharmacie, l'on mesure parfaitement la gym
nastique financière qui écarte toute politique conséquente
permettant de prétendre à des performances acceptables.

1,16%
1 , 16)~

4,65;·6

93,0270

250.000F
250;OOOF
1.000.000F

20.000.000F

Pour le club d'entreprise les recettes de la saison
1987-1988 co~rennent deux parties bien distinctes: autofinan
cement et subvention.
Autofinancement

• cartes de supporters
• cotisations des membres
• Manifestations lucratives
Subvention

L'écart entre les moyens duclub traditionnel et du
club d'entreprise est impressionnant. Malgré tout, nos clubs
d'entreprise n'arrivent pas encore à rivaliser, sur ce plan,
avec les grandes entités du continent. Mais dans le domaine
social un pas important a été réalisé en faveur des JOUEurS •

./ .
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L~s subventions des col1eQt1y;tés locales

Les collectivités locales, personnes morales
de d":"oit public et entités juridiques, sont IIdotées de pou
voj,...·s et de moyens financiers propres ll • Leur existence dé
c~ule de la seule volonté du législateur qui à décidé ainsi
Je donner aux populations locales la possibilité de gérer
.I.eurs affaires. Au Sénégal on distingue 2 types de collec
t ;. vités 10cales= l ac~e:~ et la communauté rural e •

Dans le domaine du financement du sport les
charges de la commune au niveau des dépenses de fonctionnement
comprennent une rubrique intitulée "charges financières
diverses"e Elles comprennent, en ce qui nous concerne, les
différentes allocations et subventionsaux associations culturellt~

et sportives.

S'agissant des dépenses d'investissement la
commune doit "réaliser les infrastructures destinées aux
services sociaux, éducAtifs, sport..f.fs et culturels ll •

Quant à la communauté rurale sn domaine d'inter
vention comprend plusieurs volets. Au plan social et culturel
il est mentionné la construction et l'équipement "de foyers,
de maisons des jeunes, de stades ll • Mais la loi s'autori$€ p~s

l'octroi de subventions ou d'alloc8tlons à des assaaiations
Rportives.

4-2-6
:L.~ponsoring•

Il s'agit là d'une technique relativement
récente au Sénégal. C'est la re:ation quiexiste entre le spor
.;.~ et le sponser pour permettre au premier de disposer des mo
yens matériels et financiers requis pour faciliter la prati
que ( préparation et compétition ).

Au cours du 8ème Conseil national des sports
tenu à l'INSEPS les 13 et 14 décembre 1985 et consacré à la
sponsorisation,d'importantes recommandations ont été avancées
pour favoriser le développement de cette technique au Sénégal.
Elles avaient trai t aux aspects suivant·· 8 :
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.. la 3ponsorisation comme nouvelle dimension du sport;
• _8 rôle des parties concernées (Etat,organlsmes sportifs,

sponsors et sociétés de publicité, médias, public);

Il avait également été décidé de créer un "cadre de
concertation qui regrouperait les différentes parties impli
quées dans le processus et qui se chargerait de préciser
davantage les attributions et les responsabilités des uns et
des autres~

Malgré le manque de suivi IIA.S.C.A. le Saltigué

s'est engagée dans la voie du sponsoring en signant un proto
cole d'accord, cadre juridique de sa coopération avec la firme
}~s~dont le siège se trouve en Suisse.

C'eF~ ainài quelmaf1ume s'engage à mettre à la
disposition du club rufisquois des moyens matériels et financiers,

Un jumelage est également prévu avec l'équipe
11 Young Boys" de Berne ..

Sur le plan financier il est envisagé une subven
tion de 12.000.000F par année. Hasler s'engage aussi à four
nir des bams d'équipement aux différentes sections du Salti
gué, de veiller à la réalisation d'une politique sociale,

d'octroyer des dons et legs jugés opportuns.

Le chapitre qui va suivre va nous édifier davanta
ge sur l'importance qu'il faut accorder aux moyens financiers.
Car là encore il faut dépasser les subtilités de langage fai

sant état de "la politique de nos moyens" ..

En effet il n'y a pas de politique sans moyens.

Si les ressources liées au loto sportif et autres
formes de pari n'ont pas été mentionnées, à dessein, c'est
surtout en raison des errements provenant de ces moyens de
financement du sport.

./.



4-3
Moyens logistiques-:matériel.-t

transport.

/50-
-

infra§trtictures, moyens ~

Emprunté au vocabulaire militaire comme beo...uco ........~

de termes utilisés en sport le vacable logistique slexpli~a~

comme le fondement de la stratégie.èG~ce sens que celle-ci
n'est dégagée de manière judicieuse qu'a partir d'un cert2in

nombre de ressources matérielles.

/

Les moyens logistiques ont ici trait au "'~te,.--

riel, a-ux infrastructures et a.HX moyens de transport.

4-3-1
. La matériel

Le charte du sport dispose, en son article 20:
Il Le matériel nécessaire à l t enseignement de l' éducation F~Y">(

que et sportive a qualité de matériel pédagogique et 50cio
éduoatif au même titre que tout matériel éducatif.

Le matériel sportif bénéficie de 1 t exo~-~';rg'h-ow
/

de droits et de taxes dans les conditions fixées par arrê~e

conJoint des m.1n1atres concernés".

Il ne saurait y a.voir de pratique conséqpenJ-e.

sans matériel approprié. Celui ci se compose de maillots, ~~.

vêtements, flottants, bas 7 protège-tibias, chaussures, beJJ, 001 r

'~:.~1e8 d' entra!nement, plots, chronome+r.es , sifflets, m~-:'~

riel de musculation, matériel audio-v~uel etc ••• Son coût

demeure pro~blt1f et doit conduire à l'installation d'une
usine de fabrique, de matériel sportif comme au Maroc.

A ti tre de campa...""a1son il faut retenir qu T,-f 1'\

survêtement IlADIDAS Il sorti de l'uaine du Marc c peut revcl1"Ï -r .9url Q

marché marocain à 5.000F CFA et à 40.000F CFA au Sénégal.



ISî-L,(_ 3-2 ~ Les lnfrastructures.
4-3-2- 1-
Stades régionaux.

- Demba DIO}?: 15.000 places coût évalué à 650.111l1i0'·

en 1963 réalis~ par l'Etat avec la collaboration de la SIr

- Iba Mar DrOp: 6.000 places coat de la réfection 3~~

millions en 1973.

- Amitié 60.000 places t cotît de 12 milliards QJ'\,,{ 9Jt..l

4-3-2-2-
Stades régionaux.
- Stade Wiltord de Saint Louis: 1500places, réfectionn

1985 pour 40 millions.

- Stade Alboury NDIAYE de Lougrt: 1.000 places coat :~550

millions (1984).

- Stade Aline Sitoe DIATTA de Ziguinchor: 1.500 places, caO';';
600 millions en 1985.

- Stade Ely Mane1 FALL de Diourbel: 1.000 places, coat 350
millions en 1976.

- stade Lat DIOR de Thiès: 5.000 places coOt 900 millions erAq~9

- Stade Lamine GUEYE de Kaolack: 1 .000 places coOt 230 mil? "0 Vl ~

en 1974.

Le VI ème plan de développement réajusté envi 50..

geait la réalisation des stades de Kolda, Tambacounda, Fati~l<

et Saint Louis.

Des aménagements ont été effectués en ce qui
concerne le stade de NGallèle à Saint Louis: 40 million~ ~"r

été transférés pour la réfection du stade Wiltord en 1985.
Pour Tambacounda, Kolda et Fatick les promesses demeurent.

4-3-2-3
Réalisation de la commune (Dakar)
• Stade NGalandou DIOUF de Rufisque, en 1976
- Stade Amadou Barry de Pikine, en 1977.

.1.
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4-3-2-4-

La cadre juridique. En son chapitre 6 relatif à l'équipement
et au matériel sportif la charte du sport affirme sans

ambages que "les infrastructures sportives sont des équipe
ments socio-éducatifs indispensables à la vie de la sociét6 ff

(article 22). C'est dans ce sens que les collectivités pu
bliques, les sociétés èt l'Etat sont appelés à réaliser de
telles infrastructures nécessaires à l'éducation, à la pra·
tique du sport sous toutes ses formes, en milieu rural et
urbain, à partir d'un programme prenant en compte l'ensemble
des besoins.

Les établissements scolaires universitaires cu,
de formation en construction doivent obligatoirement compctkrer
des infrastructures permettant l'enseignement de l'E.P.S.

C'est le ministère de la jeunesse et des spo~~s

qui est chargé de l'entretien et de la gestion des équipem~"fs

et infrastructures publics dont l'utilisation"est gratuite cians

le cadre de l'organisation d'activités sportives de loisir$
,1

d'entra1nements spéci~lisés et d'enseignement de IIE.P.S."
(article 28 de la charte).

Toute construction de grands ensembles doit
également disposer d'infrastructures accessibles à la mas~e,L~

Ministre de la Jeunesse et des Sports donne son approbatic~

pour tout projet allant dans ce sens; ltautvrité administra
tive peut refuser de délivrer le permis de construtesi le~ne .
normes prévues /.:>ont pas respectées. Les installations sporh

ves privées, scolaires, universitaires ou des établissements
de forrnati~n peuvent être mises à la disposition des clubr
sur la base d'une convention visée par le département min)~

tériel chargé du sport.

4-3-3-
Le transport. Le Ministèrê de la Jeunesse et des Sports drs
posait à la date du 2 Avril 1988,dUn nombre de véhicules ~J~r_

teignant m~me pas le parc réservé à certain~ divisions dR~ S

d'autres ministères.
./ .
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o~ la mission qui lui est confiée en fait un
département de contacts, de communication, d'éducation de

la jeunesse rurale et urbaine. Il n'est donc point étonnanr
qu'il soit question de rétablir les passerelles de communf
cation, avec cette jeunesse après Json irruption remarquée d (;11-\ S

la rue ,le 29 Février 1988.

YQ!~~~§_g~~§~~_~~_~!ve~~_s~~~~~!·

a) Ministre: 505
505

"berline ll 12.415 SO bon état
"break" 13.380 SO voiture neuve

.~ réparation(léguée Pi?U' O~" Ph!
Il ,,( offerte par IlJ..eu-

9115 SO 304 berline fut proposée à la réform@
puis réparée.
8379 SO 504 berline
11226 So 504 1- ~

10539 sa 504 break
nesse Canada Monde").
13441 SO Visa voiture neuve (ponr le courrier) '.

Ajoutons que le Ministère de la Jeunesse et des Sports disp0j~

d'une trentaine de mobylettes essentiellement destinées aux
services extérieurs et d'une Renault 12 break (80 75 sa)
réformée en 1987.

b) Pool

Le budget pour le I6.rburant a subi une chute
vertigineuse (16 millionsà 4.082.000F) ce qui conduit à œ1?

dotation de 5 litres par jour et par véhicule, fIOo litres rar"

mois, pour le ministre.

Face à cette situation il serait à tout le moi~S

utopique de p€nser à des véhicules appartenant à la fédératio~

qui dépense: chaque semaine 1.200.000F pour le transport J~>

équipes de 1ère et seconde division et des arbitres.

Toutefois, certains clubs d'entreprise ainsi 1u~

les entités m~llitaires ou para ~militaires ont réussi à r~

liser leur autonomie au niveau du transport.

Les moyens qui ont été én UIUérés sans être ex~ a.J.t~

tifs, constituent certainement des conditions incontourn?el~s

pour favoriser le développement du football. Et notre footb:·, Il
n'a pas fini de piétiner.

Il nous faut donc tenter de cerner les limit0.5
de notre politique sportive au lieu de continuer à jeter l~ f'~~'

trop facilement~e qui est du reste "réaliste" et sécurisal1 r...



T ROI SIE M E PAR T l E
-=-;-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-

LIMITES DE LA POLITIQUE SPORTIVE-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-:-=-=-
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A première vue, la po litique spartive ,:tir i 5 e
la perfection. Cependant, une confrontation entre le dis

cours et la réalité concrètement vécue permet de déceler un
certain nombre d'insuffisances. C'est à l'analyse de ces
distorsions que nous allons procéder à présent à deux niveaux~

- limites liées aux options;
- limites liées aux ressources."

Chapitre 1er: limites I jées aYx ODtiODS.

La charte du sport demeure à ce niveau un cadre
de référence en ce sens qu'elle constitue le seul document
à caractère législatif régissant l'éducation physique et
le sport au Sénégal.

1-1 Les princip~s directeurs.
1-1-1- La démocrati§ation.

La reconnaissance du droit à l'éducation ph~si-

que et au sport à tous, ne peut, à elle seul~, permettre à J '~n

semble des citoyens qui en ont le désirJde pratiquer, selon
leurs capacités individuelles.

Cette reconnaissance doit être complété~ par
l'existence d'infrastructures de base en grand nombre. Or
qu'il s'agisse de la campagne où les espaces existent ou
des centres urbains 0\1 ceux-ci se rétrécissent de manière
vertigine~ les Sénégalais disposent de moins en moins
d'installations sommaires.

Celles-ci sont progressivement anéanties par
l'urbanisation en ville. Dans les communautés rurales, l'ar
gument relatif à l'absence de moyens est avancé à loisir, pour
refuser ainsi au sport sa place dans l'éducation, la forma
tion et la conscientiSRtion de notre jeunesse.

1-1-2- La pluridisciplinarité.

A l'origine, elle visait à réduire l'impact réel
du football. Mais elle s'oppose dès lors à la démocratisation

.1.
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et à la liberté d'association qui obéit au choix d~ membres.

Ceux-ci ne peuvent opter que pour la discipline
qui permet leur épanouissement et qui rencontre leur adhésion.

Les faits ont du reste démontré progresBlvW7B~e
la notion de club national fondée sur des critères d'apprécia
tions relevant de cette pluridisciplinarité, tombe de plus
en plus en désuétude, à cause justement de l'absence de
moyens.

1-1-3- LA cQgestiQP :

Il est certain que l'Etat qui dispose des in
frastructures, fournit presque la totalité des ressources, ne
peut confier intégralement la gestion du. sport, activité
d'utilité publique)à des bénévoles. Il est tout aussi certain
que les fautes constatées dans ce domaine militent largement
en faveur de l'installation de garde-fous. Mais à ce niveau
des confusions regrettables ont été constatées. Les dirigeants

choisis à partir de ce principe ne l'ont pas toujours été à
cause de leur militantisme ou de leur compétence mais en foncti~~

de données extra - sportive~ - hiérarchie sociale, appartenance
politique.) Aussi, n'est-il pas étonnant que ces membres cooptés,

considérés comme des sauveurs et souvent imposés à la tête

des fédérations par le biais des influences exercées sur les
comités directeurs se SOient transformés en véritables poten

tats.

1-1-4-. La décentralisatioo.

Elle n'est effective ni au plan du réseau d'in~

frastructures ni à celui des moyens humains et financiers.

Les services régionaux de la jeunesse et des
Sports et les CDEPS ne peuvent impulser aucune politique, ~aute

de mo~ens logistiques et humains en rapport evec les orienta
tions du Ministère.

./.
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Les régions de Tambacounda, Fatick et Kolda at
tendent encore leur stade national.

/
Elles revè'ent des pourcentages dérisoires

en ce qui concerne les moyens humains.

Kolda compte 25 arbitres et 22 entra1neurs
soit respectivement 5.13% et 4,O~~ de l'ensemble national.

Katick dispose de 20 arbitres (4,10%) et de
10 entra1neurs (1,86%).

Quant à la région de Tambacounda, elle compte
8 arbitres (1,64%) et 49 entra!neurs (9,12%).

La disproportion devient plus nette si l'on
prend en compte les gBades. Ainsi, sur les 25 instructeurs
recensés on en compte j: pour la région de S~int Louis, 1 pour
celle de Kaolack et enfin 3 pour celle de Thiès, autant pour
Ziguinchor. Dakar prend plus de la moitié:15.

Toutes les autres régions du pays (Kolda,Diour
bel, Tambacounda, Fatick ct Louga) ne disposent d 1 aucun ins
tructeur.

La même remarque est valable chez les arbitres
fédéraux (grade le plus élevé) parmi lesquels sont choisis
les arbitres internationaux. Sur les 51 arbitres fédéraux on
constate la répartition régionale suivante:

Dakar: 22; Ziguinchor: 3; Kolda: 1; Diourbel: 2; Saint Louis:8;
Tambacounda 3; Fatick: Oj Louga 4, Thiès: 3; Kaolack 5.

Ces disparités tant au niveau des infrastruc
tures qu'à celui des moyens humains entralnent des répercus
sions notables, dont la plus frappante qui découle également
de considérations économiques, de~suzele développement inégal
du football.

.1.
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1-1-4- L'amateurisme:

Notre pays continue aujourd'hui encore à trQ~

vers ses réglements généraux mais aussi les prinoipes diree~

teurs de la charte du sport à privilégier la pratique du
sport dit amateur. Or autant que les réalités sociales
"Société marchande de ra-pports marchsnds"...l l évolution du fttd-

J ?
sportif a conduit même au niveau du comité international
olympique à des aménagements notables.

Selon le London Atletic club:" est amateur
celui qui n'a jamais touché de l'argent du fait du sport,
même comme amateur et qui n'est ni ouvrier ni artisan.

Est amateur toute personne qui n'a jamais pris
part à une course publique ou à un concours ou à une re4C~"rC~

tre ouverte à tout venant ni co~uru pour un prix en es
pèces ou de l'argent provenant des admissions sur le terrajn
ou avec des professionnels ou qui n'a jamais été à aucune
période de sa vie professeur ou moniteur salarié ll

•

Les 3 classes de joueurs: amateurs, profe~sioM~

nels ct non - 0. wi .qJ~L.{ rr$ ont déjà été définies à travers
le statut du footballeur, en confirmité avec les réglemen~

qui régissent cette discipline. LA régIe 26 de la charte
olympique écartAit des Jeux olympiques tout compétiteur
ayant reçu un "avantage financier ou bénéfice matériel en
liaison avec sa participation sportive". En fonction de ce.5
dispositions la FIFA avait également refusé la participati~

des joueurs qui contreviennent au statut de l'amateur jus
qu'en 1984 à Los-Angeles. En effet les exigences actuelles
de la haute compétition et les sacrifices attendus du f00~

balleur ne peuvent plus dépendre de l'amateurisme selon
Coubertin.

CI est ce qui explique du reste la proliféro h"o.,
des bourses universitaires aux U.S.A., des sponsors, des ~our

ses olympiques voire des promotions sociales d~ns certaj~s

pays.

./.
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Nous ne P9uvons pas continuer à vivre en autar
cie en invoquant l~ sécheresse, les cours mondiaux et la
conjoncture et prétenmie à des performances qui nous place
raient au sommet de la hiérarchie.

1-1-5- La protection des pratiquônts:

Quatre aspects ont été mis en évidence à travers
ce principe: encadrmment teohnique qualifié, couverture médi
cale, assurance pour une couverture totale et efficace, sécu
rité des pratiquants lors des déplacements. Quelles sont les
insuffisances à ces différents niveau~?

1-1-5-1- Encadrement technique qualifié;

Le paragfbhe consacré à la décentralisation a
permis de situer les disparités qui existent à ee niveau ent~~

les régions.

La recommandation relative à la recherche d'un
technicien étranger de haut niveau aux Etats généraux, après
27 ans d'indépendance, démontrb à elle seule, qU'RUX yeux de
beaucoup de sportifs, cet objectif - encadrement qualifié-n'~~r

pas ûtteint.

Le nombre de techniciens de haut niveau ne couVY~

m~me pas les besoins des deux divisions nationale~

Le perfectionnement cyclique des cadres pour Javr
permettre d'être en contact perpétuel avec les réalités cha~~

geantœdu football et des sciences dont ils se servent ne f~

gure pas au rang des obligations.

Enfin, la péaurie alarmante encadres techniqu~

propulse souvent à la tâte de nos équipes une foule d'appre~hs

sorciershabiles en dénigrements, spécialisés en manoeuvres J~

coulisses. Et leur conviction fut malheureusement renforcée,
corroborée par les propos de cette nature:!f il a joué, il PE'u,t
être entraîneur".

./ .
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Pour aller à l'Université, accéder à l'INSEPS,
nlevenir arbitre, médecin ou journaliste, le niveau ne suffjJ
pas. Refuser au football ce qui est admis ailleurs est la
marque d'une perception qui justi~ie amplement l'état actu41
des performances et les risques que l'on fait courir aux
pratiquants.

Les réalités du f~otball étant en constante évol~~

tion, l'enseignement de cette discipline, les filières pour
y accéder et l'exercer doivent changer dans le même sens ne
serait-ce qu'en raison des "qualités pédagogiques et humainw

requises et de l'apport de plus en plus décisif des science~~r

techniques.

1-1-5-2- Couverture médiaale.

Le sport pe.t limiter considérablement les ri~qu~5

liés à la sédentarité qui carActérise notre époque et ses
maladies dites de civilisatioaJalcoolisme, stress, excés ~
graisse, tabagisme,considérée comme un bien précieux la
santé devrait con~der au sport plus d'attention.

Mais les besoi~s de la pratique sportive ne sont rAS
sur le plan de la couverture médicale, en adéquation avec
les moyens disponibles. gomment pourrait-on expliquer autre
ment les morts sur les stades ? Le stade Iba Mar DIOP porte
le nom d'un martyr du football. Au mois de septembre 1980

au stade Lamine GUEYE de Kaolack, le jeune Amanekh DIENG, e(

sociétaire de l'Association sportive des forces armées,
s'affala sur le gazon. Il ne devait plus se relever.

Le samedi 30 Mai 1981 Cheikh Tidiane NIANG dela
Linguère, footballeur à ses heures libérées et instituteur
de profession né le 27 Janvier 1954 à Saint Louis rendit
:'âme après avoir reçu un ballon meurtrier au stade Ely
~1anel FALL.

./.
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Le premier était militaire et le second enseig~a~~

deux métiers qu'il est impossible d'exercer légalement sanS
l'aptitude reconnue et confirmée par le médecin. Il est vr~1

comme me l ta confirmé un •.édecin que "l' aptitude au service
armé ne confère pas automatiquement l'aptitude à la pretiqu&
de tous les sports. L I.apti tude à enseigner sur les plans
clinique et physique n'est souvent pas soumise au contrôle
médical mais plutôt est passée sous silence dès lors que l~s

/
sujets ont réussi à leurs épreuvres écrites d'admissibilit0.

La carrière du footballeur est parsemée dfecc~d~~~

èt de doutes t la violence qui de plus en plus sert les dé s.S4, \'\1 g

du faux réalisme, surtout sur le plan international, nous Qm~h~

à penser non seulement aux moyens curatifs mais encore, à t.a
prévention, surtout en matière de traumatismes.

Il serait à tout le moins contradictoire de clw~er

partout l'aspect scientifique ou individualisé de l'ent~a~h~,

ment sans accorder à un secteur aussi vital l'importance q~

lui confèrent 51 cruellement les faits.

Là encore, en dehors de quelques clubs qui dispOS~Kr
de conditions moins difficiles, l'improvisation et son co~of

laire, c'est à dire le système D, la destruction des ca~rlqfeS

et des vies, sont de rigueur devant le manque de médecins
d'infirmiers sp~cialisés. de Kinésithérapeutes et d'in~~~nd

tions dans les lieux d'entra!nement et de compétition. Les
joueurs éprouvent de sérieUBPs difficultés assez souvent,
m~me pour les soins d'urgence.

Il a8rlve que des rencontres qui ne peuvent p~ s~

dérouler sans service d'orctre,(sécurité des arbitres et des
notables)puissent avoir lieu sans le moindre secouris~e.

Sur les terrains, les médecins (si on a la char.c~

de les trouver), constatent "qu'après le contrôle de cert.Bu\o\(:'>
trousses, on n'y voit que des produits interdits".

.1.
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L'utilisation adéquate du temps libre suppose ~
contrÔle rigoureux des efforts physiques,Facultative au Sé~e~

gal, la visite dtaptitude à un type et à un niveau de spori
est obligatoire eh France depuis la fin de la deuxième guerf~

mondiale. Cette'aas€rtion mérite dtêtre édulcorée pour le
football où cette visite est obli~atoir~ pour les petites

1

gories; en conséquence les séniors sont dangereusement expc5~5

Il st y ajoute que les pratiques qui ont cours dans le mili~u

défient tout bon sens: 11 suffit aux secrétaires de certai~s

clubs de se déplacer pour obtenir l'aptitude de leurs ~tot~~

gés qui n'ont m~me pas besoin de se présenter et encore mojns
de subir une visite.

1-1-5-3- Les assurances:

Les associations sportives, épaulées par le dépa~

tement de tutelle ont librement pris l'engagement d'éduquer
et d'encadrer la jeunesse. Leurs responsables acceptent <'lil'lS/

l'obligation d'assurer la sécurité de leurs sociétaires et
de faire réparer les dommages que ces derniers pourraient
subir du fait de la pratique.

L'assurance constitue un contr~t permettant à 1)a5,
suré ayant versé mle prime ou cotisation de faire "prom€-:;tr~

à l'assureur une prestation pécuniaire en cas de réalisa~i~

d l un risque déterminé".

A l'indépendance toutes les démarches relatives a~

l'assurance étaient effectmées par la Fédération qui faisait
ainsi jouer la loi du nombre • Malheureusement cette pratiiu~

salutaire fut rapidement battue en brèche à partir de motjv~.

tion où l l appAt du gain n'était guère absent: commissions,
pots de vin, arrangements •••

La terminologie trop savante qui est utilisée CQ~·

tient des subtilités qui ne peuvent être à la portée du pr~~

mier venu. S'il faut ajouter à toutes ces considération~ ~

fait que souvent les imprimés de déclaration d'accident so~(

hâtœvement remplies sans aucune attention =-iée au délai prê$-

.f.
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crit, l'on comprend aisément les difficultés qui guettent nus
footballeurs.

Et paur~ant. une enquête menée auprès de la
" Nationale d1assurances " ré"èle clairement que le footbeJf
fait partie des disciplines à r1equés élevés surtout en cetf~

période où le "réalisme" efttretient toutes les viàlences. C~H~

discipline dépasse m~me le5 sports de combat et se retrovve ~ve~

le cyclisme. au premiep plan,

Mais force est de constater que si le sport
1

occupait réellement sa plaee qUi en fait une activité dtutiJl~~

publique, le joueur qui est aussi un citoyen, luttant C0ntr~

les frais de santé ou po~ représenter dignement son pays,
ne serait pas uniquement pris eft eharge sur la base d'une
assurance.

1-1-5-4- Sécurité des orattsuants lors des déplacements •.su __ s. •

En sa qualité de membre d'une communauté
nationale, le sportif a eerte~ des devoirs qui lui sont
indiqués par son statut de citoyen. A ee titre, il doit tour
aussi bien bénéficier des avaatages revenant à tous ceux
qui vivent sous ce toit commun qui s'appelle la nation.

Et ees avantages devraient, pour une large
part assurer sa sécurité, en dehors de nos frontières.

Or, nous co~staton~ les mauvais traitementf
qui ont souvent caractérisé eer~a1ns déplacements de nos
équipes de football, à trave~s le eontinent africain. On a
pu noter le refus d'un pays de laisser attértir l'avion
transportant notre équipe nationale. Après un accueil tumul~

tueux;8 déxir manifeste de porter p~éjudice à notre déléga
tion aboutit à l'installation de hauts- parleurs diffusant unQ..

mqB1que énervante et dépridante dans les chambres d'hôtel
et les vestiaires, la veille et le jour du match.

.1.
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Les arbitrages achetés à notre détriment,
les foules conditionnées qui huent et hurlent ne se comptent
plus. Ou bien alors, nos footballevrs se trouvent souvent
en face de bergers allemands et de "policemen" frappant sau
vagement sur des terrains de jeU+ de fraternisation et d'échcn
ges.

Nous devons cesser de frémir quand. sur
des terrains de football, nos pauvres footbnlleurs p victimes
d'une diplomatie à sens unique, ne doivent leur salut qu'à 1çl

fuite; fuite devant, l'adversaire qui agresse sans être ch~xge,

m~me de manière régulière; fuite devant l'arbitre qui serm0nn~

pour trouver un prétexte à l'exhibition de la carte sanction
nant l'infériorité numé~iq~e; fuite enfin devant le service
d'ordre qui bastonne lt le public qui lapide. grogne et cognG.

1-2 La mission, les obJeoti!s_et.la ~tratég!e.

En examinant ces trois aspeets dans le cne>.';;

de la politique sportive ainsi que les principes généraux ci.2 L-:.
charte du sport l'on eonstate que trois fonctions bien préc~~

et à première vue complémentaires sont attribuées au sport:QM.
Sénégal:-enseignement et éducation. principalement au niveau
scolaire et universitaire de même qu'en ce qui concerne les

peti tes catégories;
- animation, dans le cadre du sport de masse;
- compétition qui prend en compte ~es deux premiers aspect~

et s'adresse en priorité à ee qu'il est convenu d 1 appeler
sport dlélite.

1-2-1- ~!enseignement et Ifédueetlon,

Un certain nombre de textes définissent
les orientations et les méthodes dans le domaine de l' ensei·,
gnement et de l'éducation.

Nous avons fait un choix essentiellem~~r

axé sur la circulaire interministérielle en vue de l1applic~

tion du décret n073-896 du 1er Octobre 1973 relatif aux ac~~

./.
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vités physiques et sportives dans l'enseignement moyen' et
secondaire , général et technique. En effet ce document insiste
d.avantage sur une expression de plus en plus controversée: le
sport moyen d'éducation.

Il est vrai que les comportements individuels
resteront inséparables des arti~udes qui s'expriment dans le
milieu et des expmrles qui les ei1sendrent. Il est également
vrai que l'on ne ~eut disséminer aans un océan de perversion
des !lots de candeur en excluant le footballeur du groupe,
par la mise en place d'une marrière obligatoirement inefficace,
parce~ue nécessairement artificielle.

Mais~ i~ est tout aussi certain que le sport
peut développer l'esprit d'initiative, le sens collectif,
la volonté, l'adaptabilité aux situations varinbles qu'offre
l'existence. Le drame du football à l'école découle essentiel

lement des idées reçues, de 'a marginalisation qui 'perdure

Les états génér~de l'éducation et de la forma
tion tenus du 28 au 31 janvier 1981 devraient préparer des répon
ses positives au désarroi de l'Ecole car, sauver l'institution
c'est aussi sauver le devenir social. Il fRllait décloisonner
l'école, l'ouvrir sur la vie et le monde, amoindrir les inéga
lités en corrJ.:.;eant les différences engendrées par le niveau
culturel, la situation sociale ou familiale. Ceci ne sera
possible avec des conclusions, qui pour It~ssentiel, attendent
d'~tre appliquées, a~ec une pédagogie m~me et surtout sportive
qui ne dépasse pas le (omaine restrlint et inéfficace de la
transmission du savoir; une pédagogie qui emîrisonne au lieu
de lib~~~r'8~~~~~duI~s~~~ftir%o~~1~ep6~p~~lTeen~t~~~nlthomme
intégral qui n'est pas esprit d'un côté, et corps de l'autre
~upprimer le:; :',~:_~':;31ités Cf est 2.;":':';Ü bannir le langage de la
différenciation qui conduit à une véritable ségrégation scolaire:
disciplines Ilintellectuelles" d'une part, activités physiques
èt sportives de l'autre. Ctest ce morcellement, cette dispro
portion, à tous les niveaux de l'institution, qui ont toujours
favorisé le fort en thème et fait de l'éducation sportive un
truc que l'on retire subrepticement de la poubelle pour les
besoins d~une promotion individuelle:examen~ professionnel

chez les instituteurs.
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L'on oublie que la santé du corps influe à ln
fois sur le moral et le mental. C'est quand on sera convaincu
de cette corrélation que des professions de fois aux génére.uses
et démagogiques pro.lamations, on passera aux mesures suscep
tibles de tirer l'éducation sportive et ses adeptes de l'o$tr2
cisme où ils sont maintenus. Les demandes d'explication pIeu.
vent quand le mattre ne se soucie pas de l'arithmétique ou de
l'éloeution. Mais la "gym", obligatoire elle aussi et figu

rant à l'emploi du temps, au programme et dans les répa~lt1on$

est sereinement oubliée. Evldemm~,les coefficients joueront
ultérieurement un rôle décisif dans les études, le carriérisme
condamné mais sécurisant. Les parents, les enseignés scrutent
l'avenir et les enseignants en qu~te de l2uriers et d'avance
ments "au grand choix ll , le comprennent. Et le sport en souffre.

La relation Jeunesse et Sport/Education nation~le

existe déj~ d'après les textes et notamment à partir de la
eiroulaire interministérielle nO 0042 du 16 Mai 1973 re1ative~~1.

cl~\sl'enseignementprimaire, élémentaire et les classes de tr~

sition et préconisant la méthode dite procédé de la compéti-
tion multiple par équipes (PC ME).

Cependant certaines lacunes demeurent 15 ans après~

inspecteurs mal informés, instituteurs n'ayant pas été sérieu
sement préparés pendant que toute application du procédé sur
le terrain devait passer par eux.

D'autre part, si les classes existent, les in
frastructures sportives (classes pour le sport)sont cruellement
absentes pour beaucoup. d'écoles. Si l'on a la chance d'en
trouver, elles sont envahies par la broussaille et leur vétus
té défie tout bon sens, faute d'entretien. Donner au sport
et aux footballeurs leur place, c'est lutter contre ces ten
dances et certitudes. Il est vrai que le jeune footballeur
considéré comme un luron qui folâtre~ entraîné par le respon-sanu
sable du matériel ou le secouriste formation, se satisfait
de sa situation que fortifient les inhibitions affectives
Tout ceci n'est donc pas seulement question de volonté mais
plutet de croyances qui ont la vie dure, surtout quand elles

sont erronées~

./.
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1-2-e- L'animation.

Notre football est assurément en crise. Selon
l'Union de la Jeunesse démocratique Alboury NDIAYE (contributio
de l'UJDAN aux Etats généraux du football sénégalais) "cette
crise traduit l 1 échec d'une politique sportive basée sur le
pilotage à vue, le culte des résultats immédiats, l'option
essentiellement élitiste, aux dépens d'une pratique sportive
de masse".

Après l'explosion violente de la colère le Lundi .. ·
29 Février 1988, Sérigne Aly CISS~ ne déclare pas autre chose
dans un article intitulé la signification du " phénomène jeu
nesse" (Ille Soleil" du Vendredi 4 Mars 1988)"N'est-il pas exact
que notre politique sportive marque une nette tendance à la ré
gression et que les contre-performances et les contradictions
qui s'accumulent créent un phénomène de rejet et de décourage
ment de plus en plus visible et perceptible chez les jeunes?"

L'on n'a pas tenu compte aussi des retombés néga
tives de l'industrialisation, de la macrocéphalisation des viII
suite à l'exode rural, de la mécanisation qui déshumanise mais
aussi du chômage qui frappe de plein fouet les masses urbaines
ou rurales. D'élément com~ateur nécessaire pour s'épanouir

face auxv~cissitudes~de la vie, le sport est devenu un exutoire

pour l'armée des désoeuvrés. Il a perdu sa fonction d'éducation
en retirant à l'élitisme ses aspects les plus négatifs (vlolenc
chauviBisme, tricherie). L'orientation du sport navétane qui
sert de référence dans notre pays en est un témoignage irréfu
table:

dirigeants de plus en plus préoccupés par le gain et la récu
pération politique de l'auréole de prestige que confère leur
position;

- prix des entrées de plus en plus prohibitif en raison de l'ut:
lisation des infrRstructures de standing, mais surtout à
cause d'une bareaucratie qui ne dit pas son nom (charges de
fonctionnement de plus en plus élevées).

./.
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En son article 16 la charte du sport situe pour
tant, de manière lumineuse, les responsabilités de l'Etat dan
la prise en charge effective de la pratique de masse:" l'Etat
veille à la mise e~ oeuvre des mesures et des moyens suscep

tibles de favoriser le développement d'une pratique sporti'-~

récréative, accessible à tous et d'inciter la plus grande mas
de population à s'y adonner". Il est même ajouté que les corp
militaires et para·militaires, les collectivités publiques
les sociétés et entreprises ainsi que les mouvements dè jeu
nesse "doivent contribuer, par leurs moyens propres à l'exten
sion d'une pratique sportive de masse". Mais, de manière con
crète, sur le terrain, la seule expérience méritant d'~tre ci

concerne les phosphates de TaIbe qui oat pris en charge l'équ
pement des jeunes du département de Tivaouane.

Ailleurs, c'est le dénuement le plus total, m~me

si des responsables politiques arpentent à longueur d'années
couloirs du Ministère de la Jeunesse et des Sports, à la re~

cherche d'un matériel destiné exclusivement à des luttes de
tendances •••

C'est pour ces raisons et d'autres liées essentie
lement à une utilisation plus judicie~des moyens disponible
que le 7ème Conseil National du sport tenu les 25 et 26 AoOt
1984 avait préconisé la création de deux divisions, au sein
de la Fédération de footbRll, dans le cadre de l'unification
du sport: division du sport d'élite et division du sport de
masse.

Cette dernière devait avoir pour attributions 1 ' 0

ganisation du secteur tant en ce qui concerne les compétition
que la délimitation des objectifs et la définition des straté
glèS. Mais l'option essentiellement élitiste (si l'on s'en
tient aux faits et pas seulement aux discours), en raison d'u
"conception instrumentaliste ll du football où les résultats so
surtout facteurs de prestige, n'a pas favorisé l'éclosion de
ces idées si pertinentes.

.1.
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La création d'un bureau chargé des relations
avec les organismes de masse et le sport à l'entreprise
(E.S.M.) n'a pas permis d'impulser davantage le mouvement en
direction de la masse.

En effet, au niveau GU sport travailliste et
particulièrement dans le secteur des banques des internationau~

Il
~ , J

essentie ement recrutes en quali te "tlhommes sandwiches" ont
démontré par leur présence au sein de la aasse l'importance d~

dieu résultat.

Pnr ailleurs, même si le B.S.M. a un rôle de
coordination, de contrôle mais aussi d'exploitation des rappo~~

venant des services extérieurs, il ne dispose ni des moyens
matériels ou humains, ni des moyens financiers pouvant aS8eoi~

sa crédibilité et son autorité. On ne peut tromper une chèvre
avec une calebasse vide dit la sagesse de chez nous.

1-2-3- La compétition.

Si la compétition peut être considéréecomme
l'opposition entre des individus ou des groupes en vue de dé
signer le premier ou le meilleur elle ressort déjà à travers
l'article 2 de la loi d'orientation de l'Education nationale
en son alinéa 1er "L'éducation nationale sénégalaise est
démocratique. Elle s'inspire, dans son principe, du droit re
connu à tous les êtres humains de recevoir l'instruction et ]~

formation correspondant à leurs aptitudes et, dans son objet,
de la nécessité pour chacun de participer à la production, S~U5

toutes ses formes, selon ses propres capacités". En sport,
aptitudes et capacités individuelles sfegpriment dans le cadrp
de la compétition.

En son chapitre 5 (article 19) la charte du spor~

reconnait que "l'objectif du sport de compétition est de permeJ
tre à tout pratiquant qui le souhaite, d'exploiter individueJ.
lement ou en équipe ses qualités physiques et morales dans le
sens de la recherche de performances les plus élevées po 5 sibJ.Q.i'(1

.1.
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C'est dans ce sens que les sportifs de haut niveau doivent béné_
ficier de dispositions adéquates .,·.:pour la préI3-aration et la
participation à des compétitions (voir article 20 de la charte)
Qu'en est-il réellement si l'on prend pour référence le langage
des faits?

D'abord au plan de la démarche administrative
qui viserait à favoriser la pratique de masse nous avons noté
les insuffisances. Il faut greffer à ces tares structurelles la

choix délibéré découlant du vieux modèle de la pyramÛÈ spor
tive. Celle-ci rendait· .tnéluctable la présence d'une masse pou~

secréter une élite suffisamment représentative. Ar des études as>~Z

récentes tout en n'excluant pas totalement cette stratégie. ont
révélé qu'il est possible par la détection, de favoriser le
développement d'une élite sans avoir une masse de footballeurs
(voir R.Thomas. La réussite sportive.P.U.F. 1975).

Les erreurs méthodologiques constatées chez
nous expliquent parfaitement le sort réservé aux petites caté
gories:

- Les clubs leur accordent un intérêt tout à fait secondaire ,
("entraineurs" sans aucune qualification, matériel inapproprié.

et en nombre assez réduit).

- Les compétitions ne sont organisées que par l'UASSU~ l'ONCAV
pendant 3 mois ou par la ligue (ou le CRP) de football de
Dakar, qui bénéficie de recettes plus substantielles et de
distances trés réduites par rapport à des régions comme celles
de Saint Louis ou de Tambacounda~

- Les sélections régionales de cadete, de juniors voire d'espo'~

ne durent que le temps d'une rencontre ou en raison de désir~

passagers de quelque responsable ne croyant guère aux génére_

tians spontanées'

-pour . jaQger les qualités chez les cadets~ le concours
du jeune footballeur demeura pendant plus de 2 décennies, le
seul cadre offert.Or il s'agissait d'une pâle copie du concov vS

français durant les années 40.

.1.
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les maigres ressources accumulées gr~ce aux 10% de promotion
des jeunes empruntent des voies inconnues pour les jeunes.

L'on 'pourrait penser que les séniors bénéficient
d'un meilleur sort? Mals là encore, en dehors du championnat
national de 1ere division, la régularité n'est pas toujours
de mise dans l'organisation des compétitions. Et m~me au niveau
de la première division nationale l'on note beaucoup d'aléas:

- l'état d'urgence a freiné le déroulement norm~l des compétitio~~

pendant plusieurs semaines et ralenti par contr€/coup la pro
gression ~e nos clubs engagés en compétitions africaines;

les t~ves sont situées en des périodes inopportunes et ne ré
pondent wouvent à aucune logique technique, Elles obeissent
plutôt à des considérations financier•• ;

- certaines
nationale
division,

Chapitre 2 :

équipes éliminées dès le premier tour de la coupe

peuvent jouer le tournoi pour l'accession en Je~
avec une ~encontre durant toute la saison.

Limites liées aux ressources.•

Les distorsions relevées et qui découlent princi-
'"paIement du fossé subsistant entre les options et la ' ique,

ont pour cause essentielle les insuffisances dans le dbmaine
des moyens mis à la disposition du Ministère de la Jeunesse et
des Sports~ ces moyens peuvent ~tre analysés respectivement,
en reison de leur impact, à 3 niveaux:
- sur le plan financier;
- sur le plan humain;
- sur le plan logistique.

2-1 Limites liées aux ressources financières

2-1-1~ Les moyens budgétaires.

Consacrer 0,7% du budget général à la jeunesse_
"espoir du monde-, à l'éducation populaire, et au sport facteur

de santé et de rendement, moyen d'éducation, de formation et
"de rapprochement, élément actif d~ culture et annoncer, parallè-

lement à cette initiative, toute l'importance que lion accorde

.1.
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à ces secteurs constituerait, à coup sOr une extravagance. Ce
qui fit dire à un instructeur de football ItBordeaux a un budge-'.·
sup8rieur de 5 fois à celui du ministère de la Jeunesse et des
Sports et de 25 fois celui de la Direction des sports qui gère
les compétitions internationales de 18 disciplines.

Ainsi les compagnies aer~ennes et les hôtels
ne rEçoivent plus nos équipes nationales; une dette cumulée de
ce côté, de plus de 500 millions".

Ces moyens financiers dérisoires sont rapidement
consommés dès la mise en place du budget ce qui entra1ne Itamon~

cellement des arriér5s, les entrées et sorties incessantes des
créanciers qui discréditent l'apPAreil et ceux qui qui y gagenY
leur pain quotidien.

La décentralisation attendra les calendes
gnecques pour être effective car nos services extérieurs ne
disposent même pas du minimum requis pour assurer leur fonc
tionnement quotidien.

SurIes 2.577.638.000 revenant au M.J.S.(personnel
y compris= 1.519.344B) les services techniques devant participeY
oblig2toirement au développement du sport reçoivent respective
ment pour leur fonctionnement.

D. E. P. S. , ••••••••••••••••• ::: 20.000.000
D.F.C •••••••••.•••••••••• : 12.000.008
D.A,G.E •••••••••••••..••• , 25.910.000

Il ntest donc point p.tonnant que la formation des
cadres et le recyclage subissent les galipettes des concepteurs
avec des ressources aussi maigres.

Les footballeurs en arrivent à préférer leur tra
vail qui leur permet de vivre, à une équipe nationale où Iton
est incapable de rembourser les pertes de salaires subies, à
cause de leur titre d'ambassadeur de tout un peuple, de modè~e

pour une jeunesse plus dynamique. plus saine •••
./

./.
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Au cours du 8ème conseil natinnal du sport, Monsieur
Hamidou SAKHO, à l'époque Ministre de l'Urbanisme, déclarait dans
son discours d'ouverture" sur un budget evalué à 2.128.750.000F
pour l'année 1985-1986, le personnel et le matériel abaorb~nt, à
eux suela 1.684.631.000F

La part revenant aux compétitions internationales
s'élève à 100.500.000F.Or, en dépit de la sélection rigoureuse
pour nos diverses participations au plan international, en quel
ques mois, nos dépenses ont été évaluéasdans cette rubrique, a
199~200.000F, malgré l'apport inestima~de llavion présidentiel
car, l'essentiel de nos charges financières à ce niveau sert à
assurer le transport aérien de nos délégations.

Et nos contraintes sont renforcées par la position
qu'occupent nos compatriotes au niveau des instances de direction
du sport international".

Pour llannée 1985-1986 le planning des compétitions
internationales révélait déjà malgré des restrictions très sévères
(disciplines prioritaires, impact et résultat, présence d1un séné
galais dans la confédération concernée) qu'il ne fallait pas moins
de 400 millions pour le transport aérien. A titre comparatif notonç
que durant la m~me période un déplacement pour Harabé devait coftter
pour 30 personnes, à raison de 930.000F par personne, la 50mme

de 27.900.000F.

Pour la gestion 1987/1988 les crédits dégagés pour
la rubrique "transport aérien" s'élèvent à 120.000.000F. C'est dar.S
ces conditions financières si précaires que le Sénégal s'engage à
organiser la Coupe d'Afrique des Nations en 1992 , Nous pensons,
que rien ne sert de courir.
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2-1-2 Le fonds d'aide aux sports et à l'éducation populaire.

Devant les recettes insignificiantes générées par
les compétitions locales ou internationales (pour les clubs
essenti8llement), les responsables des associations sportives

.11

ont régulièrement dénoncé "la part du lion revenant au FASEP.
Réaction normale quand il s'agit des compétitions locoles sur
tout; car les charges dépassent toujours les recettes dans le
cadre des compétitions interclubs au plan international.

Il restp. que le flou qui a entouré le FASEP à
dessein jusqutà la tenue des Etats généraux ne pouvait qu'en
traIner toutes sortes de supputations, surtout quand il stagit
de l'argent des contribuables ou celui réeolté grâce aux efforts·
à la base, le club.

Par ailleurs en analysant correctement les dispo~

sitions du décret 79-1151 du 17 décembre 1979 qui fixe les règle~

dtorganisation et de~ fonctionnement du fonds d 1 aide aux
sport~et à l'éducation populaire l'on constate que le FASEP ne
joue pas réellement le rÔle qui lui est assigné à ces différents
niveaux:

- soutien apporté aux associations légalement constituées;
- assistance pour la formation des cadres;
- acquisition d'équipements et de matériels;
- aide aux animateurs.

se
Le comité de gestion devan~réunir une fois par

semestre en session ordinaire et, chaque fois que les circons-$+
tances l'exigent, en séance extraordinaire, ne respecte guère
cette périodicité.

./.
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Les gymnastiques imposées par la modicité de~

ressources budgétaires ont transformé le fonds d'aide en bal
lon d'oxygène pour assurer la survie de tout secteur qui ago
nise. Le gestionnaire du FASEP est devenu dès lors un pompier
de la gestion devant faire face à des incendies qui ne fimis

sent de s'allumer. Or la débrouillardise ne saurait remplacer
la politique financière. Bien au contraire! De telles jongleries
ont 0 ccasionné 200 •000 •000 Fde défi cit environ ! Toutes c es cons (_
dérations ont amené bon nombre de militants du sport à souhai
ter la suppression du fonds d'aide au sport et à l'éducation
populaire.

2-1-3- Les ressources de nos ~ubs.
-~------------_.,

Monsieur Moustapha DIENG, président de la secho~

de football de la Jeanne d'Arc annonçait avec amertume dans
les coloruhes du quotidien "le Soleil" (no 5.362 du mardi 29 rt'hl"S

1988) :

Il Nous aurions dQ regrouper les joueurs depuis plus d'une seffiot'I'te,

déjà, mais voilà nous n'avions rien, rien et nous sommes ObliJ~S

de faire du porte à porte car nous n'avons pas encore reçu la
subvention qu'on nous avait promise ". Cette déclaration à le
veille d'un match international, traduit avec éloquence le
désarroi de nos clubs qui n'ont pas encore les moyens devant
faciliter leur percée.

Or il semble à tout le moins étonnant que le
club qui~ incontestablement, demeure encore le plus populair~

du pays, ne puisse pas bénéficier des retombées financières
d'une telle popularité.

Les cotisations des membres ne représentent
qu'une part infirme des moyens de nos clubs. Curieusement le~

enqu~tes menées à travers le pays ont placé un club d'entre
prise, ItETICS, en tête dans cet effort des membres (1,95% au
niveau du comité de direction et 4,880,,6 pour le "club des 500 Tl '

a 1 il est vrai que l' ass1staiJee" .de l'Etat devient une nécessité"
il demeure tout aussi exact que les associations privées que
constituent les clubs doivent également rechercher,les moyens
de leur épanouissement.
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Toutes proportions gardées nous rappelons que les
60.000 soclos du Réal de Madrid appootaient déjà au début des
années 80 la somme de 750.000.000 avant le démarrage de la
saison sportive, soit 25 fois la subvention annuelle pour gérer
néorganiser et développer tout le football du Sénégal de Kidira
à NGor, de Podor à Kédougou.

2-1-4- Les ressources provenant des communes.

Le Ministère de l'Intérieur définit la commune
comme" le groupement des habitants d'une même localité, unis
par une solidarité résultant du vols1Dage. désireux de traiter
de leurs propres intér~ts et capables de trouver des ressources
bécessaires à une action qui leur soit particulière, au sein
de la communauté nationale et dans le sens des intér~ts de la
Nation.

C'est une collectivité décentralisée, dotée de
la personnalité morale et de l'autonomie financière".

Malgré la taxe municipale qui procure des recettes
substantielles essentiellement tirées du football, l'assistance
des communes devient de plus en plus un fait exceptionnel.

Dans bien des cas, elle ne répond qu'à des consi
dérations extra sportives, politiciennes.

Un club de ville évoluant en première division
a bénéficié de la présence de son président à la t~te de la
mairie. Dès le départ de ce dernier, son rival à la coordina_
tion dép~tementaledut réagir pour des raisons compréhensibles
mais également condamnables. Le stade de la m~me ville commença
à perdre son gazon •••

Pour la commune de Dakar dont l'assistance est
la plus évidente, force est de constater que les manifestation~du 
29 Février ont été suivie s de promesses répétées dans le cadre
de l'assistance aux sportifs surtout en matière d'in es.
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2-1-5- LI apport: àée'. 3ponsors.--

La désignation des personnes ou organismes
devant prendre contaet avec les sponsors 8 été à l'origine de
débats pnssionnés voire houleux au cours du 8ème conseil
national du sport (13 et 14 Décembre 1984), De telles attitudes
ne sont que la traduction logique des intérêts sous-jascents Gt
des inquiétudes des militants du sport. En effet, la formule
du pourcentage et des négociations secrètes a gangrené le
sport sénégalais. Le. Caire 86 qui connut deux usponsors exclu
sifs" et qui aboutit à la réaction violente de la firme "DIADOR..t.."
ne fit que confiEmer de telles appréhensions!

Par ail~eurs la recherche effrénée du profit
a permis de fortifier l'idée selon laquelle l'argent n'avait
point d'odeur. Or alcools et tabacs se bousculent devant la
porte du sponsorisé pour offrir leurs ~rvices toxiques.Et

l'éthique disparatt face au réalisme, à la rentabilisation.

Le spectRcle sportif est réalisé par les spor
tifs. Dès lors il est difficile de justifier la part prépon
déra~que le Ministère de la communication et les sociétés
de publicité veulent s'octroyer quand il s'agit de sponsors.
En outre au lieu de rigueur et de respect scrupuleux des
calendriers, la tendance demeure chez nous le pilotage à vu,~,

les reports successifs (cas du tournoi Amilcar Cabral 1988)

autant de pratiqu~ qui ne militent pas en faveur de cette tech
nique- qu'èst la sponsorisation.

2-2- Limites liées aux ressources humaines

2-2-1- Les cadres du statut.

Le discours d'ouverture du 8ème conseil natio
nal du sport (13-14 Décembre 1985) notait en matière de forma
tion des cadres "Cependant, le déficit reste toujours impor
tant à ce niveau. C'est ainsi qu'en ce sui concerne uniquement
le corps de contrôle et cttadministration, le projet de planning
de formation des cadres mis au point en 1975, à partir d'une

.1.
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vision prospective, allant jusqu'en 1990, envisag~ait la sortiE
de 231 inspecteurs dela jeunesse, deI 'éducation populaire et
des sports entre 1980 et 1995. Pour des raisons que vous per
cevez facilement, nous n'en sommes qu'à 67" ajoutons que le
Sénégal ne compte que 150 inspecteurs en activité au M.J.S.
formés depuis l'indépendance.

Il avait été envisagé, durant cette période la
formation de 114 ins~teurs d'EPS.

Mais malgré l'ouverture d'une section au C~3'

de telles prévisions sont demeurées irréalisables voire utopiques o

2-2-1-1- Enseigno~f~ et inspecteurs •

us plus en plus les promotions d'enseignants
d'EPS et d'inspecteurs sont si squelettiques que d'aucuns en
arrivent à dénoncer l'existence de deux centres de formation
(INSEPS et CNEPS) qui constituent une hérésie en raison des
dépenses supplémentaires causées par cette situation abraca
dabrante. Le recrutement des inspecteurs-adjoints de l'éduca
tion populaire de la jeunesse et des sports est devenu ,"une
référence du passé au moment même où les aspirations légitimes
pour une promotion professionnelle et sociale relèvent de la
loterie avec un recrutement outrancièrement sélectif (3 pour
le concours professionnel des inspecteurs en 1988)i

Les possibilités de recyclage et de spécialisation
attendent le changement de conjoncture pendant que l'on aspire
curieusement a des performances élevées sur l'échiquier conti
nental.

Les contenus de formation concoctés dans des
afficines coupées des réalités nationales et branchées sur les
recherches extérieureStde~iennen±dès lors innigesT.es~tné~~i-les me noaes scoLa~res e~ un~Vers~~alr~s n~

caces. En effet, le simple bon sens démontre largement que/peu-
vent ~tre en adéquation avec le statut d'adulte. La formation
post-uniVErsitaire et/ou professionnelle s'adresse à des cibles
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qui ont des ~les sociaux, assumé des responsabilités, acquis
une expérience qui n'épousent guère les contours de la dépendance
imposée à l'enfant ou à l'adolescent.

L'abstraction, la généralisation, la mémorisa
tion frisant le bachotage, le goQt effréné de la notation, de
l'appréciation chiffrée qui donneront l'impression de conférer
l'autorité, nlont aucun lie~réel avec l'exercice d'une profes
sion où lion doit résoudre des problèmes avec perspfcacité, se
transformer en "manager au quotidien l1 .Il s'agit de comportements
ne pouvant provenir d'un encyclopédisme de bas étage qui permet
de distiller le Bavoir à la marmaille crédule et soumise."Une
étude psychologique et ergotique des situations professionnelles
o~ncr6tea est donc le préalable impératif à toute organisation
d'une péda.ga.gie des adultes"(Roger Mucehielli).

Les conditions de travail, particulièrement en
ce qui concerne la formation des inspecteurs ne sont pas réu
nies: prise en charge effective des contraintes financières
liées à cette formation (fournitures~ stages, rédaction de
monographies, indemnités~•• ).

.
Au niveau des enseignants d'tEPS, l'encadrement

pédagogique suscite dans beaucoup de cas des réflexions-amères
quivisent essentiellement certains eoopérants dont la compé
tence est bien en dessous des charges assumées.

Tous ces facteurs qui ont des répercussions trè~

fâcheuses dans le domaine de la formation de nos cadres de
ha~t niveau, ne pQUvent que réduire. de manière sensible leur
" productivité ",.
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2-2-1-2~ ~es instrueteurs è'E,P,S'J option football.

Un ensemble d'insuffisances, par leur interac
tion, ont permis de jeter facilement la pierre à llentra1neur
sénégalais, Or 11 dev(e.~}- impérieux quand les~ B' ins
Grivent dans les habitudes, de trouver des ~~,~ à d'autres
maux essentiels qui ont été déteetés:
- absence d'une pol!t1que technique planifié~ ~ par conséquent

reposant sur des moyens approJ~lés, une str~tégie claire et
des objectifs précis;

• insuffisances liées à une formation èe cadres incohérente ne
laissant pas leur véritable place aux besoins de la spécia
lisation et du perfeetionnement. Ainsi des entra1neurs formée~

depuis plus de dix ans n'ont pu bénéficier d'aucun stage de
recyclage au moment m~me où le football évolue de manière
négative ou positive à ehaque rendez-vous continental ou
mondial;;

- utilisation a~.~hronlque~ des cadres évoluant sans protectior.
juridique, au niveau de deux seeteurs différents(publi6 et
privé) et ne disposant d'aucun moyen matériel ou logistique
leur permettant de participer au développement à la base;

• défiance cultivée autour pe~l'entra1n~ur sén~'alais, en fa-format: et ne bénefi.eiarre--gil re de a m~ine
veur de son co\<i~gue étranger ayant su i la m me Iconnaissance
du milieu. née de l'expérienee pratique, de l'appartenance
au même peuple;

- absence d'une véritable direction teehnique capable de maté
rialiser la politique technique conçue par elle;

- limogeages en fanfare sur des directives de responsables met
tant uniquement en avant les résultats, sans tenir tompte
des moyens de réalisation.

2-2-2- Les cadres hors statut.

2.2-2-1- Les cadres administratifs.

Le dernier refuge du sporti! aurait dQ ~tre

le club, pompeusement et hâtivement baptisé "cellule éducation
nelle de basetl. Peut-on faire des querelles byzantives et intes'"
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de

t~es, des visées électoralistes et filin jure facile son habitul1
manège, et se décerner les lauriers dtéducat~ ? Les assembléet
générales, instances suprêmes des associations, sont devenues
de véritables tribunes,' pour asseoir l'hégémonie des tribune
spécialisées en accusations puériles, en diatribes a~plifiées

par des tonnerres d'applaudissements, mais n'ayant aucune
eompétence pour administrer le 8port~

C'est une démocratisation qui met finalement
en place le plus offrant car le football si populaire offre
des voies obliques qui, à moyen terme, peuvent être très lucra~

tives. Se donner' les voix des idoles du stade ou de ceux qui
les portent au pinacle devient trop facilement un signe évident.

de popularité, tenu en considération par un certain électorat.

Progressivement, les véritables militants et
serviteurs du football dispflraissent devant l'armée des affai
ristes qui n'ont aucun souci du rÔle éducatif qu'ils auraient
da jouer. La présence de ces derniers, souvent occupés al11eUY~

se limite à l'assemblée générale. Les réunions régulières de COn_

certation, de bilan et de redressement en soufrrent; le club
aussi. La puissance financière et matérielle des dirigeants
accentue le larbinisme des jeunes sportifs et leur goQt de pluS
en plus poussé du lucre qui relèguent au musée des inutillt~s

les vertus du football, invention humaine naguère destinée à

façonner des hommes.

Dans ce royaume des durs et des mentis, l'en
tralneur, sans statut particulier, doit se plier très souvent
devant les lOUfoqueries des détenteurs de billets roses ou ren
dre le tablier.

Ses compétences, son amour du football et
l'estime dont il jouit au niveau des pratiquants, ne pèsent
pas dans un domaine le concernant en priorité. Les joueurs doj'

vent aussi se taire afin de ne ~as subir le drame d'une inac
tivité prolongée et injustifiée ou la mise en quarantaine par )e~

potentats de lladmlnistration sportive.
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2-2-2-2- Les arbitres.

Le football dit moderne suscite de plus en plus

des intérêts qui contribuent à la gangrène: fin~. éoonom~

politique. Le calcul froid au plan taetique semble avoir le
dessus sur le terrain. Et les arbitres sont ballotés dans un
tourbillon de violence. De Y.1rll, le jeu devient brutal. Les
"artistes ll faute de moyens réguliets- empruntent les .e<>Urse5 f~l'}_

tastiques, l'art de l' esquive, seul~. moyens décisifs, pour
assurer une intégrité physique toujours menacée.

Rares il n'ys guère longtemps, les blessures
désirées et infligées par l'adversaire d'en face se multiplien-r
grâce aux consignes des supporters, dirigeants et parfois, en
raison du dispositif muselé mis en place par un Il éducateur" •

La seule réaction salutaire doit provenir J~

corps des hommes en noir. L'arbitre est cet amalgame de ju

riste, de psyehologue, de technicien et d'athlète. Il n'est
pas uniquement eelui qui sanctionne car il élève le spectacle
par les décisions tirées du sens de l'humain. En outre il lui
faut ~tre juste selon les deux significations du terme: la ju~

tlce et la justesse. Sans le courage et la loyauté, la justi~

et une parodie mais la justesse est bien vaine à défaut d'un
jugement sOr, d'un sang-froid défi ant les épreuves(cris ,inju
reB, ngressions)et d'un sens inné. du discernement. Il est dohc

impérieux que ceux qui jugent et qui ont choisi ce sacerdo~c

comprennent que le seul homme apte à tirer un immense profit
moral et souvent physique èe son anonymat sur l'aire de jeu re~

te l'arbitre.

Les conditions actuelles ne favorisent guèr~

l'émergence de bons arbitres ce qui est du reste confirmé P8

l'existence dt une "caste" de mandarins inamovibles.

Les lacunes concernent essentiellement les
secteurs suivants:
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- recrutement ne tenant pas compte du passé sportif et social

ainsi que du niveau intellectuel;

formation et promotion ne reposant pas sur une ligne directrlé~

précise et une stratégie claire;

~ désignations arbitraires tant au niveau national qu'internatj~

nal en raison de sonsidération subjectives et d'intér~ts extra
sportifs;

- moyens audio-visuels insignifiants pour llenseignement, la
critique et,en un mot,la correction des erreurs;

- absence de sensibilisation malgré l'existence de moyens adé
quats: radio, télévision, presse écrite.

2-2-2-3- Les techniciens.

Les exigences et les sacrifices imposés de
plus en plus par l'encadrement constituent déjà des limites
objecti1es pour les techniciens bénévoles, accaparés par une
activité principale qui n'est pas le-football.

Cette situation ne permet pas aux techniciens
en question de se consacrer aux tâches primordiales qui reposeo r
bien évidemment sur la recherche du perfectionnement individu~,

Afin de compenser les lacunes techniques, On procède souvent
à llintensification de la préparation physique anarchique en
oubliant que le travail paye mais ne résiàte pas devant lleffo~r

complété par l'imagination, la création, la méthode et le savow.

L'on se jette à corps perdu sur toutes sortes
de recettes qui écartent la réflexion, le jugement sOr, en ou
bliant que les spécificités sud_américaines ou européennes so~r

intran~missibles, par définition à l'Afrique, au Sénégal. Le
football n'est guère un bréViaire.
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Le dédale eonformiste a contribué à DOUS faire
avaler le calice jusqu'à la lie car. après les débats futiles
sur la. polyvalenee ou le. "totalisation", sous préte&te de valQ....
riser la nouvelle tendanee, le football dit moderne rappelle
curieusement les soules d'a_tan.

Malheureusement, à l'instar de beaucoup de payr
africalns,le Sénégal n'a pas su résister à l'importation de
tachnjeiens venaftt au seoours d'un football que l'on qualifi~

~echniquement de morlbond~t non financièrement ou administra·
tivement? r afin d 1accentuer le mal à dessein.

La dernière Coupe d'Afrique de Nations jouée au

Maroc aurait dO servir d'avertissement sans frais.

Nous ne voulons guère nous confiner dans une
autosatisfaction déraisonnable frisant la ~~nophcbie. Mais
une pratique aussi courante n'aurait soulevé aucune levée de

boucliers aux premières années d'indépendance ou si l'expér~~le

eoncrète n'avait largement prouvé que toutes les qualificati(
en Voupe des Nations et les meilleurs résultats de nos clubs
sur le continent ont été réalisés par âes Sénégalais.

Par ailleurs les teehniciens importés ne dispo~hr

pas de référenees sérieuses t par leur passé dans l'encadremenf
de haut niveau dans leur pays d'origine et n'ont, assez souvehf
pour bagage suplémentaire, que leurs racines lointaines et in_
connues, leur désir d'exotisme, d'enrichissement matériel et
sportif. Ainsi un spéoialiste de vel1ey-ball a été entralne'·
national de football chez nos voisins du nord pendant deux ans
les raisons de cette situation ou l'irrationnalité rejoint ]a

cocasserie sont multiples. Mais elles proviennent en bonne par~

du pa5~16me, de l'innovation à rebours et de la volonté dep re~

pknsables résolus à écarter les entralneurs sénégalais qu'il~

considèrent comme des minus habens ou des subversifs, dès q"Q...

c~ derniers s1approprient leur sphère légale d'intervention:
la technique.
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Nous constatons avec regret qu'il ne suffit

point dl~tre le messager d'un football rayonnant. pour
détenir une vérité conjonctuelIe liée à l'environnement,à
notre environnement. M~me s'il faut tenir compte du rOle
bénéfique attribué aux expérienceS étrangères, le Sénégal est
suffisamment armé pour procéder, grâce aux énergies natio
nales, à l'encadrement de ses équipes voire à celui de ses
entraîneurs.

Il s'agit de souveaaineté, d'une réelle volonté
politique allant dans le sens du perfectionnement des cadres
vers des pays de football. Qu'ils soient de l'Est ou de
l'Ouest~

En raison du temps consacré à l'adaptation et à

une bonne perception de nos réalités, à cause d'une méconnais
sance initiale du milieu naturel et humain et surtout des
moyens inter~individuels de communication, les entra!neurs é~r4W_

gers
h~ ~0urraient nous être utiles que dans le cadre d'une parti-
cipation aux stages de perfectionnement à condition qU'ils
se soient perfectionnés et qu'ils nous viennent dans le
caŒre de la coopération.

Est-il raisonnable de se livrer à des prodiga
lités pouvant dépasser 5 millions de francs, par mois (c'est
à dire 2 fois la subvention allouée pour développer le foot
ball national) quand la J.A. avec tous ses internationaux
subit"la conjoncture défavorable" pour préparer son match de
coupe d'Afrique des vainqueurs de coupe, face à l'ASK~ de Karn
club togolais ?

Ce n'est qu'avec des yens dlsi~les, des pensées
écartées de toutes les balourdises anciennes et avec une
oU."l:'l":"'ture différente de l' assét\essement que l'on construira
le football sénégalais.

2-2-2-4 Les journalistes.

Ils doivent jouer un r~le de premier plan dans l~

développement du football. Les prérogatives dont ils bénéficie~~

lû~gement les placent m~me aûdessus des professionnels du sport
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y compris les cadres de haut niveau, quand il s'agit particu-
lièrement de l'accés aux stades. Un tel régime de faveur accor
dé principalement à la presse officielle éclaire largement
sur les rapports subtils ou ténébreu~1 liartrces journalistes
aux autorités sportives. Ainsi l'information ~nécessairement

et manifestement tr~uée pour préserver l'image de marque de
certains décideurs avides de louanges, pour la sauvegarde de
leurs priviléges.

Et l'on comprend mieux la prise en charge imposée
au ministère démuni, chargé du sport, dans les déplacements de
journalistes appartenant administrativement et budgétairement
à un autre département.

Le service de presse du Ministère de la Jeunesse
et des Sports réduit à une seule unité très contestée à l'in
térieur et re~etée par ses confrères (voirllle Cafard libéré"
nO 29 et 30 du 23 mars et du 1er avril 1988) n'est point en
mesure de combler le vide. Un malheur ne venant jamais seul,
la commission de presse de la fédération de football vit la
léthargie engendrée par l'incontournable conjonture.

Face à cette situation la presse officielle aurait
pu contribuer à la recherche des moyens dans le cadre du spon
soring mais il existe toujours un malaise lié aux retombées
financières devant revenir à chaque partie.

Toutes ces lacunes jointes à celles relevant des
moyens et conditions de travail ne sauraient ~tre aussi permi

cieuses que d'autres qui s'incrustent par le discours. Les mots
véhiculent des maux. Et, en lisant le journal ou en. écoutant
la radio si ce n'est face au petit écran, le footballeur ap
prend qu'il faut "mouiller le maillot" malgré un corps toujours
couvert de sueur. Il doit"se battre" car il n'ya plus d'adver
saire-partenaire en face. Il s'agit aussi d'entEndre le "eri
des lions indomptables" et le ll cE:}1lon" qui to~( à Yaoundé.
Quand le sportif perd une rencontre" capd.tale; c'est un véritable
"deuil national". Faute de "Jorn", l'idole ne mérite plus la
confiance comme si ce mélange d'abnégation, de dignité et du
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sens de l'honneur était l t ap. ,anage du sénégalais.

Peut-on alors dénoncer la violence et la champion
nite, après avoir créé des ltroIDa1ltique§, aveulis et en retard,
pour les opposer aux "réali~' du football moderne qui cal
culent, chargent et piètlnent au nom des intér~ts du groupe
et des pouvoirs ?

Le langage martial et musclé fait appel à Waterloo
'frafalgar, à l'historien IlYaram dawna" politologue sous nos
cieux et rapp€lle étrangement la valorisation des finalités
du sport à .sparte.

L'amour-propre national est au devant de l'actua
lité sportive. Les "Lionnes" redeviennent Yacine Boubou et
les "Lions" balle au pied doivent incarner Lat-Dior NGoné
Latyr Diop et dire Il non au des-honneur ll • Les équipes régnent

~

dans cette jungle: Lions de l'Atlas, Indomptables ou du Sénégal,
Bléphants, Léopards •••

Après tant de poésie, d'histoire et de bestialité
l'on s'étonnera et l'on condamnera la violence ainsi cultivée.

Pour complèter ce triste tableau les images du
drame du Heysel avec ses morts confirment que la barbarie n'est
pas une spécificité africaine.

2-2-2-5 Le corps médiaal.

Au cours des Etats généraux du football un document
a été distribué aux participants. Il est intitulé "contribution
de la commission médicale du CNPF et du Ministère de la santé
publique Il •

Au même moment comme pour cristalliser les diver
gences de vues, nous avions ~ droit à une communication de
l'association sénégalaise de médecine du sport. Ces deux faits
confirment tout au moins deux dangers. Le premier provient du
malaise réel au sein du corps médical ~.ttaché au sport. Le
second émane justement de l'appartenance des principaux inté
ress~es au Ministère de la santé, ce qui réduit considérablement
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leur efficacité: problèmes liés aux permissions pour les

déplacements, à la présence régulière à l'aatratnement et
e)'" campétition.

Dans le document de la commission médicale on
peut lire: "la commission médicale est traitées de budgétiv@re
( ••• ). Le rÔle du médecin doit donc être mieux apprécié. Il na
s'agit pas simplement de faire appel à lui pour régler une bles~

sure ponctuelle, mais de l'intégrer totalement dans lrencadre~

ment et d'en faire un collaborateur loyal". A ce niveau le
bout du tunnel n'est même pas entrevu si l'on constate la

/

part infimae. que réservent nos "clubs d'élite ,1 aux nécessit'as
de l'encadrement médical qui suivent bien après les frais po~~

prédire la victoire. Il est vrai que sur le plan médical le
football souffre aussi des pénuries qui l'encerclent. Mais il
arrive souvent q~e des fautes professionnelles favorisent l~

risques. ft Le médecin copain et son supporter fourniront le
faux certificat d'aptitude.

Parfois c'est le soigneur qui s'en charge.

Pas de vaccination= c'est l'administratif du cl~~

voi:ntl' entra.tneur qui s'en occupent" selon l'association séné
galaise de médecine du 5port~

Dès lors, il est aisé de comprendre certains ac
cidents IIregrettables" qui jalonnent la route de nos footbal
leurs. A la limite Ito~pourrait parler de crime dès l'inst~nr

que des jeunes inaptes, ou pas s~fisamment préparés sont
envoyés par des "responsables" à la 4t1vière ou vers la mor~e.

2-2-2-6 Les pratiquants •

Nous n'insisteronS pas outre mesure sur les comri_
titions pour avoir observé cet aspect dans un chapitre préc0~

dent (la missi.n, les objectifs et la stratégie).

En outre l'occasion nous sera donnée d'y revenir
dans la dernière partie de la préeente étude.

./.
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A propos des infrastructures, nous ajouterons
simplement que la recherche de l'espace est devenue une
veritable équat'ion pour nos sportifs en ville mais également

en campagne. Les terrains bosselés qui existent favorisent
les faux rebonds et jouent un rôle négatif sur le plan tecr
nique tandis q~e les obstacles (creux, arbres, souches) en
tra!nent l'individualisme et influencent ainsi les données
tactiques. N'étant pas maximalistes nous éviterons deli~r

les résultats à certainesdonnées mais nous insisterons parti

culièrement sur l'envi~onnement social qui détermine et cana
lise pour une large part le comportement du footballeur. Or
les critiques et les prises de positions des pouvoirs sportifs
ne semblemt guère tenir compte d'un paramètre aussi décisif.

Prenons l'exemple de l'~mploi. Dès 1971,44% de 12

population "active" vivaient les g1ffres du chômage-:.. quand

les titulaires ct 1 une ma'trise trouvaient facileœent du travaD. ~

Aujourd'hui malgré les tentatives malhabiles et puériles pour

chloroformer les consciences, les réalités quotidienne~~ nous
ouvrent les yeux et exercent un ~\~-"~J~ ;lumineux sur le.. si t<.:':'~

tion de l'emploi (association de ma1trisards chômeurs, méde
cins, pharmaciens, ingénieurs dans une attente prolongée
sans perspectives). Dès lors, la majorité de la jeunesse évolu~

dans l'univers perwâcieux de la4rogue qui cause des ravages
même et surtout dans les sphères du football. Devant un
avenir assombri, une vie de plus en plus infernale, l'on
peut faiblir et emprunter progressivement les dédales. Le
sport est pollué et 1 fan ST écarte des normes ct 1une sociét(~

que l'on brave en la p~enant à tortou à raison comme l'unique
responsable des déboir~2s, à l'âge de l'impétuosité t des
révoltes et des interrogations sur le futur.

C'est le traintrain, continuel, uniforme et sans
saveurs si ce n'est celle des sensations fortes. Les sujets
évoqués dans le groupe social ou aux regroupements sportifs
reViennent avec une régularité mécanique: le sexe, la violence l

les trucs pour épater et se transformer en "guérrier" •
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Le petit écran et le cinéma accentuent les drames
du tableau en offrant des images indél'hiles qui frappent
les débiles et une jeunesse désoeuvré~,sans avenir, trouvant
facilement des idoles parmi les gangsters, symboles de témérité,
les voleurs astucieux, les riches édifiant leur harem de per
version, les allumeurs de pneumatiques en Palestine, les lan
ceurs de pierre de Soweto qul1ncarnent le refus des enfants
aux mains nues face à l'anregimentat1on.

La situation n'est guère plus reluisante dans des
clubs habitués aux procés d'intention aux recours abusifs aux
forces mystiques. La famille aisée semble rester le seul ilOt
de sécurité après les enseignements pervers de la rue et
du club. Malheureusement, la religion qui dans l'univers f~

milial constituait un garde~fou commence à devenir une simple
fiction destinée aux retardataires revivant les temps anciens

Les valeurs s'effritent et désemparent les nos
talgiques d'un passé qui semble à jamais oublié.

Le football est imprégné par le cours de la vie
Il est devenu réaliste non pas par le sens du réel mais par
celui de la tricherie, de la violence et de la mort du spectacle.

L'on enseigne la fraude aux "gvsses" ~ juniors de
28 ans et cadets déjà majeurs s'emparent de tous les lauriers
qui enrichissent le palmarés du club. Le jugement supplétif
est une affaire de connaissance, de longueur de bras. Et la
clef sénégalais qui ouvre les portes les plus hermétlques[1e
bonjour avec un billet de banque entre les doigt~ facilite
la tâche des dirigeants de club que l'on retrouve à la tête .
d'activités moins sportives, leur permettant demain, de faire
preuve de reconnaissance, en rendant les services recherchés.

Revenons maintenant aux classes de joueurs: ama
teurs, professionnels, non amateurs. "L'Etat sénégalais encou
rage et favorise la pratique et la promotion du sport ditllama
teurll(charte du sport, principes directeurs) .• Or la réalité,
un repère objectif, permet de prouver qu'il S" agi t là ct 'une
contrevérité à partir de 4 exemples:
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- les courses hippiques se sont développées et se déroulent
encore dans un contexte professionnel;

- les primes substantielles (selon les circonstance~ n'obéis
sent guère à la définition de l'amateurisme;

- les sollicitations habituelles des joueurs professionnels;

- la lutte avec frappe a relégué à l'arrière plan 1Alutte
traditionnelle et la lutte olympique en raison de son carac
tère essentiellement professionnel.

En tout état de cause, la cohabitation avec les
footballeurs professionnels ne permet plus, en équipe natio
nale, d'opposer aux amateurs l'argument relatif à leur classe.

S'agissant des élèves et étudiants, le football
peut constituer an frein dans l'évolution positive de leurs
études, faute de mesures adéquates, en~el&tion aVec les minis
tères concernés.

Le séminaire consacré au statut du joueur a peut
être trouvé des solutions; mais le fossé séparant la proposi
tion de l'exécution, n'est point une vue de l'esprit.

C'est dans cette optique que parlant des Etats
généraux du football Monsieur Abdoulaye THIAM avançait avec
amertume dans le numéro 1 du trimestriel Sport Vertu: "Pourtant
pour qui sait comment sont traitées les affaires nées des
grandes réunions, aucune gymnastique intellectuelle n'est
nécessaire pour conclure rapidement à ce que la tradition a
installé dans les habitudes, une fois sur deux, à savoir,
"les documents sont classes" pour l'échéance d'un autre évé
nement du genre".

2-3 Limites liées aux moyens logistiques.

Les moyens logistiques dépendent exclusivement
des possibilités financières. Nous avons dès lors jugé plus
judicieux de traiter cet aspect essentiel dans la première
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partie des limites liées aux ressources en é~érant les
différentes sources de financement du sport. La constatation qui
se dégage est bien amère et ne permet point d'envisager de
brillantes perspectives. C'est pourquoi, nous ne nous attar
derons pas outre mesure sur les moyens logistiques: le maté
riel, les infrastructures et le transport.

2-3-1: Le matériel.

Son coQt excessif en fait de plus en plus un
luxe à la portée des clubs suffisamment nantis.

C'est ainsi qu'il est habituel de voir nos séan
ces dtentratnement réduites aux sempitu,n~~I'deux campaI!. Que
peut-on faire de mieux avec 2 ballons, quelques cordes, une

cinquantaine de joueurs et 45 minutes d'entra!nement ?

Parler de salle de musculation équipée, de mat~

riel audio-visuel ou d'une salle de soins Irise le ridicule
dans un tel contexte.

Quant aux compétitions l'on parvient, assez sou
vent à oublier l'utilité du surv~tement qui ne se justifie
pas uniquement pour la parade.

Certaines équipes de première division en ar~i

vent m~me à souhaiter de jouer en "deuxième heure" pour ~tre

en mesure de compléter leur lot de godasses.

2-3-2 Les infrastructures:

Le Ministère de l'Urbanisme et de l'Habitat, notre
partenaire au niveau de la création et de l'entretien des
équipements sportifs et socio-éducatifs ne considère pas de
telles installation"comme des secteurs de croissance ou des
domaines de rentabilité suffisante". Une telle attitude expli
que facilement l'inapplication de la charte du sport en cette
matière.

./.



Embeltant le pas à l'Rtat, les collectivitésPlan
locales relèguent, elles aussi, au ~ub8idialre, leur miss1~~

bien précisée dans la mise en place des infrastructures. En
ce qui con~erne le rele de l'Etat, il suffit simplement de
jeter un eoup d'oeil sur le bilan des réalisation du Vlè pl~n

(1981-1985) pour se faire une idée très nette.

100

100

4215

21iffres .en.ml~

Intitulé des p»ojets Prévisions

Stades régionaux 1000a •
Extérieure 900
Budget Nat1onal- 100
~ 15
Amitié '000

Budget natioftal:1156
Chine~ 5900

~D.E,P.S.(tQ~true
t!on+=equ1Peme'll-t) ,

INSEPS
Total

Financements
aequis
944

3000

35

50
4019

Réglements
effeotués

994

450

35

50
1529

_'écart entre 1es f1nan.emeat aequis et les réglements effee_
tués est suffisamme.t Tévélateur !

S'agissant de l'entretien des installations, un~

envelopp~ de 35 millions était régulièrement dégagée pour
l'ensemble du pays, Cette année (87~88). 100 millions ont été
prévus dans ee .adre, ee qUi est mal~é ~out dérisoire 8 r il
faut consaere~ annuel1eme,t)saa5 tenir compte de l'inflation/

10% du eoOt global de. 1e!Pastructures pour un entretien correc~ ,

J."e personnel adm1n1~tratif des stades est essen-·
tiellement ehois1 parmi les cadres du statut (mattres, instruc
teurs, inspeeteups) sans au~e formation préalable en gestio h

des équipements,

A toute~ ees 1ft8u!!lsanees 11 faut ajouter celJ~-ci

... ..;., choix de l' im~.antat1on imposé par l'absence d'espace, dor:c.

eoo.t des manifestations p.lU5 élevé pour le spectateur (Amiti ~
Lat Dior) 1
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- voies de dégagement insuffisantes;
- problèmes de sécurité pour les pratiquants et les specta-

teurs (portes rouillées, terrains bosse~œs);

- mauvaise insertion dans l'envl~onnement=barrièrestrop
basses au stade de lt~ltlé (normes ehinoises?), matériew"
utilisés trop fragiles ne pouvant résister face à la vio
lence qu'on installe;

absence d'équipements polyvalents pour encourager effectiv~~

ment la prat1que de masse;

- eonventration d'équipements de standing dans quelques capi

tales régionales, sans tenir compte du principe du plei~

emploi;

- absence d tun een.tre d' aeeueil fonctionnel (équipé et répon,··,
dant aux exigeneea de lthospitalité) malgré les sommes co'le) '; 5&.fü

versées aux hateliers.

2-3-3: Le transport ••

En ra1son. d f un parc automobile qui nt ex!ste que d. e,

no~ aueun serv1ee teehnique du Ministère de la Jeunesse et G~'

Sports ne dispose de véhicules pœur assurer correctement son
fonotionnement, C'est ainsi que lors des mission effectuéés
dans les régions, les agents utilisent souvent le transport
public avec toutes les conséquences néfastes: durée des dépfQ _

cements, efficacité réduite ou absence de respectabilité dan5
un pays où les fonotionnaires de m~me rang bénéficient de
conditions plus acceptables.

Les responsables régionaux et d6partementauy SQijr

eux aussi cont.raints d'emprunter les véhicules d' autres serf'ice-~

ou de profiter des déplacements des agents de Itenseignemen~)

de l'agriculture, du développement social ••• Dans ces conditlo~s

11 est ~pensable dlassigne~ aux c~n&e111ers teohniques re
gionaux ou départementaux des tâches concrètes de prospect50" e~

de déteotion.

./.
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Dans le cadre des compétitions internationales
la location des véhicules par le FASEP entra1ne des dépe~~és

grèvent considérablement ses ressources:

- une voiture pour le commlssaire:20.000F par jour;
Il JI " chef de délégation 20.000F par jour;
Il Il " trio arbitral Il "

- un car pour notre équipe:entre 40.000F et 100.000F/jour
Il Il " l'équipe vi5ite~e " " Il

Il est à noter que la SOTRAC réclame 40.000F par
Car et par jour. en raison de la réduction de 40% qui elle ac.
te d'accorder.

Ainsi en ne tenant pas compte de ce pri~ préfél
tiel, le FASEP dépense, pour 5 jours, une moyenne de 1.300.0C
par rencontre internationale, soit 13.000.000F par aa pour

10 rencontres seulement.

En ce qui le concerne, le CNP octroie 1.200.00Jf
par semaine soit 31.200.000F pour les 26 journées du champj~~

nat national (première division).

Ouant à no s clubs, une minorité (clubs ct' entre :
prise. militaire ou para-militaire) arrive à réaliser l'aut:}....
nomie au plan du transport. A travers toutes ces insuffisan~Q

le monde du football mène une vie très proche de la clochar
disation, Quelles solutions ?

C'est l'objet de la dernière partie •••



QUATRIEIJE
• PAR T l E:
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LES VOIES DE LA REDYNAMISATION(LES FAC
TEURS DE PERFORMANCE)_
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Les d1!téren~s doma1nes que nous avons tenté
d'évoquer situent le chemin Qu'il reete à faire pour propulseI
notre football vers les. ~1mes attendues par les militants
du sport. Nous allons indiquer des voies pouvant eonduire à dE

solutions, ~ parti!' de la réalité v~cue dans toute sa orud1té.
Il s'agira là bien 811r de repères et de références et non de
recettes pr~tes à l'emploi.

Malgré l'universalité du football, chaque pays
a ses spécifioités qui oonatltuent l'expres~lon la plus por
faite de ce qu'il est convenu d'appeler la manière. Mais
il est également évident Que les expériences d1ffm.en.ont
permis de dresser des crlt~res qui, dans le durée, favorisent
les résultatsI les faoteurs de performance.

Nous estimons qu'il est nécessaire de disposer
d'éléments fiables de comparaison et d'~valuatlon, pour mieux
mesurer 1ea progrés ou les reculs qui ont toujours d~s effets
11 faut cherçher les causes. Il est certain que nous ne pou
vions analyser ces facteurs oonditionnant la 8ant~ d'un foot
ball qu'à partir d'exemples offerts par des pays qui ont réa
lisé des performances notables: l'Algérie, l'Egypte, le Camé
roun, le Maroc et la France. Pour ces deux dern1ers pays notrE
expérienee a été renforcée par deux missions effeotuées respe<
t1vement au Centre· Moulay Rachid de Rabet (1985) et auprès de
la Direetion technique nationale (ère Hidalgo, en 1984).

Sur le plan àdmlnlstratl!, notre présence dans lE
seoteur faellite largement la démarche. La partie eonsacrée
aux limitee de la'politique sportive nous aura pe~18 d'entre
voir quelques solutions. Aussi insisterons-nous un1quement
sur deux aspects essentiels:

• l'administration;
- les ressources (huma1~;f1nanclères) et les moyens log1stl

qU.es,

.1.
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CHAP ITRE 1er

1/ k~~~!~!~~~~~!Q~

Elle sera perçue ici au sens de service public
devant satisfaire les besoins de la société, dans le domaine
du sport. Dans cette optique nous délimitons ce chapitre en
2 parties essentielles:

- le cadre juridique
- les fonctions administratives $

1-1 Le cadre juridique.

1-1-1- ~1 arsenal juridi~ue à modif~e

L'intervention de llE":at consiste avant tout ~

définir un cadre juridique clair et répondant aux besoins
de l'environnement sportif.

Or lES conseils nationaux du sport ont mis
l'accent sur les incohérences et l'obsolescence des tcKtes
qui régissent le sport sénégalais.

Cette situation p~éjudicia~le au développement
sportif~ouvalt surprendre il ya peut être une quinzaine
d'années, en raison d'une pénurie Rlarmante de cadres de con
ception et de direction.~es textes les plus controversés ont
été le fruit d'un mimétisme juridique. Il est ainsi largement
prouvé que la charte sénégalaise du sport (malgré les contou:.;'·
pris pour lui conférer un minimum d:a~thenticité), est le
reflet intime voire jnt43raJ d'.). c'J1e de r/fZ.·Rs _ole Iq -'-l~Pu.bf,-

ct U.-t. et \5dy--~ 'e Vl·n··~ (ordonnanc e en date du 23 Octobre 1976).

Le décret 72-1205 du 13 Octobre 1972 instituant
les fonctions de Directeur technique national et de conseiller
sportif régional des fédérations sportives reprend largement
deux circulaires françaises~

./.
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La circulaire nO 66-99 du 10 Juin 1966 sur la mise en plac
des directeurs techniques nationaux;

- La circulaire nO 67 - 401 du 21 Novembre 1967 mettant en
place le personnel chargé de l'animation et de la coordin~

tian des actions sur le pla~ régional et départemental
(conseillers techniques régionaux "plGin air" et assistant
départementaux "plein air").

L'inadaptation des dispositions de ces deux cir
culaires a du reste contribué à établir un malaise profond n
du conflit entre le Président du C.N.P. et le Directeur tech
nique national (1986-1987-1988).

Dès lors, ~l devient impérieux de dréer à la
Direction de l'éducation physique et des Sports une cellu10
chargée essentiellement de la législation et qui se penoher.. ·
sur les insuffisances de nos textes législatifs et réglemen
taires en vue de proposer les modifications nécessaires. Dan
le même ordre d'idées, cette cellule procéderait à l'évalua
tion exhaustive des différentes rencontres (séminaires, con
seils nationaux, états généraux) ponr proposer les direction
de réalisation~ En effet, l'on affIrme qufen matière de spor
Il tout a été déjà dit ll • Malheureusement il ne s!agit plus de
propos. Il. faut agir.

Par ailleurs l'on a souvent mis en avant l' ineJ~
tence d'arr~tés ou de décrets d'application de la charte pou
justifier les retards cO:lstatés daEs le cadre de la mise en
oeuvre de la politique .<;portive nationale. "Cette pratique es
condamnée par la jurisprudence. Le retard Bnormal est consti

tif d'une fautede nature à engager la responsabill~~ de l'Et
nous précise un juriste • Arrêt Dame Vve RenaWtl-CE 1964.

1-1-2 La délégation de poU~~~r~A

L'Etat a été amené à confier l'organisation et
développement du football à une structure nationale(fédérati
ou C.N.P.) par le biais de la délégRtion de pouvoirs. Cepend

~}C.El Conseil d'Etat. ./ .
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dans l'état actuel de notre législation, la délégation de
pouvoirs concerne généralement les relations au sein d'un m~~

service public.

Il s'agit précisément de savoir si l'on peut
étendre cette notion de service public en caractérisant les
différen~ fédérations sportives. La réponse est afftrma
tive si lion conai~ que la délégation de pouvoirs à une
fédération sportive permet à cette dernière de participer à .

cution d·un service public.

En France par exemple le Conseil d'Etat par déc:
sion de section du 22 Novembre 1974, Fédération des Xb~
FrançaigBdlarticles de sport: FIFAS ( Co~.d'Et., P.576
concl.Théry;D.1975-739, note Lachaume;Act.jur.D.A.1976.19,
chron.Franc et Boyon;~.C.P. 1975.1 2724,chron .Plouvin.Rev.dr,
1975.1109,note Waline) avait admis que les fédérations sport:
en tant qutelles reçoivent délégation du législateur pour or~

ganiser les compétitions nationales ou régionales se voient (
hil.1" l'exécution dl un service public administratif".

En son article premier G4acharte du sport laiss~

entrevoir cette mission de service public. II La pratique sportj
vise lléducation, la formation et l'amélioration de la santé
physique et morale des pratiquants.

Elle participe également à l'amélioration de la
qualité de la vie". Le but d'lntér~t général apparaît claire
ment. Or il existe "trois éléments dont la réunion est exigéE
pour qu'un organisme privé puisse ~tre Bonsidéré comme géran1
une mission de service public ou comme participant à celle-cj
but d 1intér~t général de 11 activité ronflée à l'organisme r rE

à celui-ci de prérogatives de puissance publique,contrOle
des pouvoirs publics sur l'organisme en cause". Le but d'intE
r~t général étant déjà précisé qu'en est-il en ce qui ~us cc

cerne, des prérogatives de puissance publique? La réponse not

estfournie par l'article 37 de 1~ charte du sport dans la me~

où peut être constituéllune fédération dirigeante chargée par

./.
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délégation d'administrer, d'animer, de développer la disci
pline considérée" et d'entretenir avec la fédération inter
nationale des relations directes.

Quant au contrôle des pouvoirs publics, il

appara1t à l'article 38 de cette charte, alinéa 1er,"chaque
fédération est tenue de soumettre annuellement au Ministre c
gé des sports, le programme de ses activités".

La fédération est soumise au contrôle de tutell
du Ministre de la Jeunesse et des Sports. Il ya lieu cepen
dant de préciser deux expressions juridiqu€s pour mieux cern
la notion de délégation de pouvoirs:le pouvoir hiérarchique
(déconcentration) et 1( contrôle de tutelle (décentralisatio

~ __ __ __ __ _ r __ •

vokLà "notion de service public dans la loi du 16 Juillet 1984
- Jean-François LACHAUME - Actua!~té législative DALLOZ

Numéro spécial hors série : 1984.
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Le pouvoir hiérarchique.

Il s'agit d'une décencentrat~on d~s la mesure 0

"l'autorité investie du pouvoir de décider, écrasée par le
IJ..

pouvoir hiérarchique, peut recevoir des ordres et est guidée
au niveau de Bes options. L'organe supérieur a également la
possibilité "d'annuler une décision prise à un niveau inférie

"1 et de lui substituer une autre, décision. Cependant il faut
que le subordonné ait statué au préalable.

Le pouvoir sur les personnes s'exerce de différe
manières: sanction, mutation, nomination à un autre poste voi
révocation du subordonné, dans le respect des lois èt garanti
disciplinaires.

Le pouvoir sur les actes découle de la latitude
offerte au supérieur hiérarchique pour donner des directives,
contr~ler le contenu des actes et, intervenir après la décis
s'il juge qui'!l est nécessaire d'apporter des modlfications o
un complément.

Il L'organe inférieur ne peut en aucun cas s'opp
ser à la décision du supérieur sous peine de sanction".

Le contrOle de tutelle (ctécentralisation,contrô
de l'extérieur).

Il n~cessite un texte qui en délimite les canto
car ce contrôle n'est pas général.Œin~ ne peut-il guère dé
passer le cadre tracé par le texte.

Dans le cas contraire la ecur supr~me peut ~tre

saisie par un recours pour excés de pouvoirs.

L'autorité de tutelle a le pouvoir de procéder
la suspension ou à la révo.ation des dirigeants soumis au con
tr81e de tutelle mais généralement elle ne peut nommer des

remplaçants.

./.
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Elle a la facuit~ de désigner provisoirement w
entité chargée de poursuivre la mission en attendant la mise
en place d'une autre instance. L'autorité de tutelle a en
outre la possibilité, dans des circonstances exceptionnelles
dt~tre investie du pouvoir de nomination.

Le contrôle sur les actes a trait au pouvoir
dl approbation, d'annulation et m~e de substitution en cas dÎ

défaillance grave.

La décentralisation est la résultante de trois
exigences:
- ltadministration centrale ne peut assurer, à elle seule, l,

gestion de toutes les affaires nationales relevant de sa
sphère d'intervention;

- les administrés recherchent une démocratisation plus effec·
tive qui leur permet de gérer leurs propres affaires;

- les lenteurs admimistratives engendrent assez souvent
l'inéfficaclté.

Ces remarques sémantiques semblaient nécessairc~

en raison des conflits permanents autour de la notion de
délégation de pouvoirs.

Henri Capitant , juriste français, auteur
d'ouvrages sur le droit civil (Introduction à l'étude du droj
civil 7 cours de droit civil) définit le pouvoir comme étant
une Il aptitude légale ou constitutionnelle à exercer tout ou'
partie des droits d'une autre personne et à agir pour son COD

Selon Capitant ce pouvoir est également un "actE
écrit par lequel une personne confère à une autre la faculté
de laréprésenter".

Cette faculté esttransmise, attribué~ou déléguée
à travers la technique de la délégation de pouvoirs:Un acte
écrit transmettant un obj et déterminé '. •

.1.
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~'instructlon du 1er mars. ~968 relative à la
déconcentration au sein des départements ministériels clarif:
davantage la notion:" la délégation de pouvoirs donne compét~

ex~1usive au dé~égatalre~ le direçtëur~

Le délégant, le Ministre, n'a p~us de pouvoir
propre dans la matière déléguée et ne peut plus intervenir.
Certes, il lui. reste ie pouvoir hiérarchique qui lui permet
de donner .l'ordre à son dir~eteur de prendre telle ou telle
décision ma1.s 11 ne p.eut se 3ubst1tuer à lui pour prendre la
1iéc1sion en que..-tion à sa place".

S'agissant du pouvoir de tutelle (cas des rela·
t10ns entre le m~tère et la fédération), l'autonomie du
délégataire étant .plus nette, ~ contrôle a postériori est ~

fié. à la Direction de lIE.P.S. Tout au moins, en théorie, CI

service est chargé ~ oon~Ôle et de la coordination des ac
til/1ot.és. Cependant, 1 t évolution du sport a dans un pays ëomm~

la France. amené de profondes mutations. C'est ainsi qu'~ la
délégation de pouvoirs est substituée la notion d'habilitatl<
( loi du 29 OCtobre 1975 et décret n~ 76-469 du 9 Juin 1976 :
LIEtat n'a plus le privilège d'autoriser les compétitions
conformément aux dispositions de l'article 1er de l'ordonnanc
28 Aoat 1945 abrogée. Il slagit là de l'approbation du rÔle:
damental joué par les fédérations dans les domaines de l'ens,
gnement sportif et de la formation des cadres. Au Sénégal pm

COQtre, cette ordo~de 1945 sert encore de référence dans
l'applioation des textes sur la délégation de pouvoirs aux
fédérations sportives,

En outre, les relations entre la fédération de
football en particulier et le département de tutelle n'obéis
sent.guère aux conditions d'efficacité de la délégation de p<
vairs:

- disponibilité et esprit d'initiative du délégataire;
- contrôle rigoureux sur l'activité con~1ée;
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- connaissance parfaite des objectifs assignés (par le délé
gant et le délégataire);

- formation initiale du délégatRire qu~ sera capable de cerner
son ch~p d'intervention;

- jugement fondé sur la relation existant entre les objectifs

assignés, les moyens réellement dégagés et les réalisations,
ce qui suppose un contrôle par étapes et/ou à la fin du
manda~ dont la durée est connue, précisée.

Ces conditions reposent sur certains principes:

- direction par objectifs, afin d'éviter dl~tre des pompiers

de la gestion et de fonder l'action corrective sur une direc
tion par arbitrage de conflits ou par réaction face au résul t''"'.t

d'un Week-end;

- nécessité de s'appuyer sur le "développeme:lt des hommes
(formation) et non sur leur adhésion", pour rejeter toutc~

forme ct t électoralisme, de népotisme et d€' Il courtisaneries
dans le conformi sme" ;

- détermination du contenu et des limit~s de la délégation;
- délimitation claire du domaine ou doits 1 exercer l t autori"t/:

conférée. Ace propos, il convient de noter que le décret
76-147 du 5 Février 1976, portant délégation de pouvoirs 2U~~

Gouverneurs de régions et aux Préfets mentionne les matières
pour lesquelles ces autorités peuvent agir et décider.

A titre d'exrample et pour ôter aux textes actuels

sur la délégation de pouvoirs leur caractère trop général ci
tons quelques domaines pouvant @tre relevés dans cette d61é~2

tion.
- gestion des finances et subventions allouées à la fédér~tion~

- organisation matérielle, technique et fin&ncière des compûti-
tions nationales et internationales ainsi que toutes celles
relevant des compétences de l'U.F.O.A., de la CAF et de 12
FIFA;

./.
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- gestion des ressources humaines et matérielles de la Fédéra
tion ;

exécution correcte des décisions (missions assignés par le
M.J.S., l'assemblée générale et le Comité directeur);

- affiliation, radiation, suspension des associations et de
leur s membres;

- récompenses aux personnes ayant contribué au développement
du football;

relations avec les organismes sportifs nationaux et inter
nationaux s'occupant du football;

- formation des cadres (techniciens, arbitres, administrateurs,
~stionnaires, médecins, journalistes ••• ).

1-2 Les fonctions de l'administrateur du sport.

L'on a souvent pensé que l'administration du
sport ne nécessite guère une formation préalable.

Mais au fil des ans l'importance grandissante
des données économiques, juridiques, techniques et sociales
dans la gestion et l'organisation du sport contribuèrent à
asseoir une perception plus conforme à cette évolution, mal
gré les réticences des conservateurs jaloux de leurs préro
gatives.

1-2-1- L'administrateur du sport est un manager.

Pour mener à bien sa mission, l'?dffiinistrateur
àu sport s'appuie de plus en plus sur le dév€loppement dfune

pensée managériale fondée sur les apports de l'économie, des
sciences~30ciales et mathématiques, des ffiGthodes et techniques
nouvelles de gestion.

Les différentes tâches relèvent essentiellement de
la planification, de l'organisation àe la dir0ction et de

l'évaluation.
.1.
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1-2-1-1- La planiflcRti~.

Elle consiste à:
- élaborer un programme;
- fixGr des objectifs précis;
- mettre en relief des phases d'évaluation;

- désigner des structures chargées de l'exécution du progrroM1~.

1-2-1-2- L'organisation.

Elle requiert:
- la détermination du plAn d!ensemble composent les différentes

actions à mener

la commaissance des rôfes et tâches assignés;
- la mise en place des structures organisationnelles;
- l'élaboration dfun calendrier dlévènement~;

- la désignation de l'agent chargé de la coordination générelo.

1-2-1-3 La direction (ges~ton et coœmunication)

Elle comporte:
- l'administration des ressources de toute nature·

1

- les mesures destin4es à assurer le fonctionnement quotidien;
l'application rigoureuse des décisions arr~tÉG

- les activités promotio~~elles à mener;
- l'animation, l'information j

- les relations humaines et les relations extérieures.

1-2-1-4 L'évaluation.

t'est la phase c~uciale d'anp.lyse et d'interpré
tation des résultats pour réajuster efficacement en vue d'amblio

rer le fonctionnement.

D'autres exigences nous paraissent incontournables
- stabilité de l'appareil admlnistratif;
- contrOle effectif sur l'ensemble de la discipline.

./.



En effet, Fernand Sastre, qui passa 12 années
à la Présidence de la Fédération Française de Football a orient
son action à long terme et réussi à:

sssurer un soutien permanent à Michel Hid~lGo pour lui cr6er
les conditions de sérénité et dtéfficience, malgré les
attaques dont ce dernier a été l'objet dèsnovembre 1981.

Sastre a ainsi favorisé l'éclosion d'une généra
tion de très grands footballeurs~l en est arrivé à

ilaborer la charte du football professionnel qui sauvegarde
les droits fondamentaux du joueur.

De son côté, Jean Sadoul est président de la
ligue natlonale(football professionnel)depuis 1966. Il s'y tro~

déjà depuis 30 ans comme membre puis en qualité de vice-présid~

Il a pu ainsi faire l'apprentissage requis pour diriger un foot
baIl très respecté et dont les résultats actuels proviennent
essentiellement de la rupture engendrée par des retraites
massives tout au moins au niveau de l'équipe nationale (Platini
Giress€, Battiston, Bossis, Tigane, Rocheteau ••• ).

1-3 La restructuration de la DEPS~

~ tâches assignées à la Direction de l'Educatic
physique et des Sports par le décret 79,1089 portRnt organisa
tion du Secrétariat d'Etat à la Jeunesse et aux Sports il ya
lieu d'ajouter celles c~ncern~nt la constitution, la conserv2
tion, la production et la diffusion de la documentation- rel&
tive au sport.

Ce secteur revient aux termes du décret précité
(ne correspondant plus à l'appellation actuelle du départemen~

chargé de la jeunesse et des sports)au burea~ de presse, d'in
formation et de documentation dont la létharGie sur ce point
précis ne saurait souffrir d'aucune contestation.

./.
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La restructuration de la DEFS conîormément au
projet proposé par l'amicale des inspecteurs,(auquel nous BOUS

crivons entièrement.) po stule l'affectation ct' W1 personnel sup
plémentaire afin d'assurer le fonctionnement acceptable d'un
service technique vital pour le développement du football.

Projet d'organigramme de la DEFS (amicale des Inspecteurs).

D.E.P.S.: Direction de l'Education Physique et des Sports
D.E.P. Division de l'Education physique
D.S.M. Division du sport de masse
D.S.E. ; Division du sport d'élite
D.C.S. . Division du contrÔle et du Suivi..

D'~utres mesures nous paraissent importantes pour
permettre à la DEPS de jouer effectivement son rÔle. Elles ont
trait à:

l'orientation et au suivi de la politique sportive en relation
étroite avec les servi~es extérieurs;

- l'évaluation régulière des programmes d'action;
- la coordination et au contrÔle de l'exécution des tâches con-

fiées aux organismes sportifs;

- la dotation en matériel supplémentaire de bureau;
- la dotation en moyens logistiques.

Sur le plan législatif et réglementaire, envisa
ger ~es réunions de coordination pour la révision, la modifica
tion de certains textes ~insi que de nouvelles propositions •

./ .



Dans ce sens un groupe de travail serait âé'sl'
gn'~pour réfléchi:r sur ces di fférents points • En con:Coy~l~ tJ{"
Bvec cette déma~che, il est nécessaire de tenir compte des
expériences vécues par les agents ainsi que de leur profil
(spécialistes en droit, en économie et, éventuellement en
administration du sport) pour faciliter leur intégration au
sein de la Direction.

Fnfin, pour réduire 1 toisiveté, il serait r éeI' ~.-.

ment bénéfique ct t assigner des objectifs précis à certaip.C" a~-el1 k :

- élaboration d~un recueil de textes et de discours;
- documentation écrite sur l'histoire du sport sénégalais, SYh-

thèse des études faites (monographiesmémoires).
/'

P0r son statut profesSionnel(agent du mini~T~T~
de la J~unesse et d~s ~port~ ,sa formation :t sa présenc~. /
permancrr~e, le secretal.re general est l' adm~nistrateur d':" SiJ VJ~

de la fC~ération.

Il doit, à ce titre, assurer la coordination èe
to\..· ':e3 J.es aetivités fédérales. Son remplacement en cas d 1 e',~'

p~cr-cmc~t te~poraire ou définitif ~ar le secrétaire général
adjoi~t suppose que ce dernier ait le m~me statut, au plan ~O-

fes:;i.·.... :.·,_._l.

.' .'.:.:.::; le cadre dela répartition des tâches le
secré.J.."'-':at ct')i t regrouper un certain nombre de départeJl""'.... ls a. ~

des servj.l .,s s::-,éciaux.

Chargrj de :

_ la réglementation: textes fédéraux, confédéraux et de la FIf/"

- l' er: 'f e-5 \·s \'Yc.. t'l"\OW\r· ~es li cenees;
- la rédetc;{:l\?,tl des procés verbaux du bureau, du Comité direct.eu ~

et t acesêvirement, des commissions de travail.

.1.
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1-4-1-2 Département compétitions.

Chargé du suivi des compétitions nationale et
internationales. A ce titre, il coordonne, les actions des
commissions et toutes les opérations liées aux regroupemenT.~

à l'accueil et à l'hébergement.

1-4-1-3 Département études! formation et contrÔle.

Chargé de suivre les questions relatives à la
formation à la documentation sous toutes ses formes et à la
programmation.

1-4-1-4 Services spéciaux directement rattachés aux secrétariôr

+ Courrier
+ Secrétaires
+ Agent comptable chargé de la gestion (finances, matériel, bj~S_

fédéraux).

Il s'agit là d'une structuration proposée au cw~ ~H

Juin 1986.

1-4-2 Au niveau des instances fédérales.

en
Poursuivant la réflexion et prenant/compte les

nécessités de l'uni fi cation l'amicale des Inspecteurs ct' EduC4h 'Otl

Populaire, dG la Jeunesse et des Sports a suggéré un organi
gramme, aux Etats généraux du football (voir document~page sUivart~)

En conclusion il s'agit de retenir qu'une adminic·'
tration performante présuppose:
- l'application des règles démocratiques c'est à dire le ChOix

conscient de véritables responsables par les militants du
football à la place des téléguidages interréssés et facteurs
d'électoralisme, de scissions , d'instabilité chronique;
"la toilette" de nos textes pour les adopter à notre contex+:'B
et leur donner la ciart~ qui écarte les contradictions en
fantées par les interprétations diverses;

- la révision du programme de formation des inspecteurs appeléJ
à rédiger des rapports, des communications et des discours

, et non des dissertations.

./ .
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CHAPITRE 2. Les ressources

Au niveau des facteurs de performance, il est
indéniable que les ressources financières, par leur impact
dans la prospection, la détection, la préparation et la com
pétition (ensemble de données essentielles dans un programme
technique), jov.~t un raIe primordial.

2-1: Les ressources financières.

Nous avons déjà noté l'insuffisance criard~

des ressources budgétaires consacrées au sport sénégalais da~J

son ensemble. Il nous semble superflu d')!: revenir. C'est pour
quoi,à partir ct' exemples précis, nous insisterons davantage 5\':'

les moyens des clubs qui permettent de mieux situer nos lacunc~n

Dans son livre "football en liberté", parlant dl!
phénomène stéphanois, Michel Hidalgo avance:
" A chaque match, un énorme mouvement de foule suractivait le
commerce et le tourisme augmentait les recettes. On a parlé
de prBs d'un milliard(1~de chiffre d1affaires pour 1 match de
coupe d'Europe". Le football est devenu un important support
publicitaire. Et la FIFA l'a bien compris en signant pour les
coupes du monde 90-94 et 98 un contrat avec un consortium· qui
payera pour les droits de transmissions 340 millions de franc~

suisses~2)

Les grands clubs s'appuient aussi sur des mem9v~s

inconditionnels. C'est ainsi qu'avec un budget annuel de près
de 10 milliard de francs CFA, Naples, club de Maradona, reçoit
de ses 58.000 abonnés, bien avant l'ouverture officielle de la
saison 3 milliards de francs CFA.

L'article 811 du Code des obligations civiles e~

commerciales qui définit l'association interdit le partage des
bénGfices. Cependant l'nssociation peut selon llarticle 819 du.- \

m~me code lI acquérir .
""'~ --.F~"" ~ - ~

.. j _ .......... - ~ ,.. •

, -' ---
soit 50 milliards de francs CFA
~ 1 franc. suisse vaut approximativement 200F CFA:/.
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à titre onéreux, tous les biens, meubles et immeubles néces
saires à son fonctionnement". Si nous prenons l'exemple du
Saltigué de Rufisque qui a bien la possiblité de regrouper
2000 membres et "enfants du terroir" apportant une contribu

tion individuelle de 1000 francs (par ~ois), l'on arriverait
facilement à collecter 24 millions par an. Ceci donnerait un
sens à la qualité de membre et propulserait sOrement le club
vers la compétition africaine •••

Les 13.000 membres du Zamaleck achètent leur
carte en déboursant chacun 225.000. F CFA ce qui représente

4 ..

2.925.000.000 F CFA so.t plus que le budget du Ministere de
la Jeunesse et des Sports du Sénégal ( 2.577.638F ).

La base populaire du club doit se matérialiser
financièrement. L'équipe dispose également d'installations
commerciales et d'un club house qui rapportent une part non
négligeable du budget. La moyenne annuelle assistant aux
matches du Zamaleck varie entre 35 et 40.000 spectateurs.

Il est normal que les pratiquBnts en arrivent
à bénéficier ainsi de ces Avantages pour mieux s'écarter des
conditions sociales ne prédisposant guère à la quiétude dtes-

~ prit réclamée par le sport de haut niveau.

Grâce à la réforme algérienne, les moyens des

clubs ont été décuplés. Jean Marc DIAKITE précise dans "le
Soleil" du lundi 23 mars 1987: I1 L'association sportive de
l'Entente des plasticiens de SETIF est une entité deI 'Entre
prise nationale dp.s Plastiques et de Caoutchou~ (E.N.P.C.) et
bénéficie d'une budget annuel d'un milliard et demi de CFA
tous les joueurs sont des professionnels et l'échelle des
salaires varie entre 450.000 et 1.000.000CFA~.

.1.
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Les moyens financiers peuvent aussi limiter les
f5cheuses répercussions de l'environnement géographique. Le
Maghreb est favorisé par la proximité de l'Europe tand1squ~. ,

les P2YS de la Zone II sont de plus en plus écartés des gra~d~

rencontres continentales. D'où la nécessité de trouver des
adversaires pouvant faciliter la progression et accro1tre les
ressources financières.

L'Amérique latine a su profiter de la rivalité
sportive qui existe entre l'Argentine, le Brésil et l'Uruguay.

~z ~s moyens matériels et le transport.

La progression technique, la culture tactique, J~

développement physique et athlétique ne sauraient dépendre d'u~

ballon usé par un terrain inégal favorisant les rebonds trol1

peurs.

De plus en plus, la panoplie matérielle s'élar
git: balises, tableaux magnétiques, chronomèt~es, buts démon
tables, dossards, gilets, équipements pour les salles de muscu·
lation et de soins, matériel audio·visuel.

De·nouveaux moyens arrivent sur le marché:
- m~n~eguins pour la détermination des angles de tir et l'exécu

tion des coups francs, ~a mise en place des schémas·tactiq"e~

aussi bien en attaque qu'en défense, les lobs et les slaloms

- Can~ lance - ballons pour faciliter la préparation des
gardiens et l'entra!nement à la reprise de volée. Ces moyen;

, .
modernes conduisent à un 'meilleur entratnement et contribuen r

~~ t~ansfert positif des gestes.

Etant entendu que le matériel dont on dispose est
directement proportionnel aux ressources financières, nous n'in
Sis·~L~ons pas sur cet aspect.

Il en est de m~me de l'autonomie du transport et ~
l'équipement de la salle de soins, du centre de regroupement) J~

terr~in d'entra1nement.
.1.
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S'agissant du transport nous savons-déjà que
le F.A.S.E.P. dépense 1; millions au minimum pour 10 rencon
tres et que la Fédération octroie 31.200.000F pour les ~6

journées de la première division. Il est dés lors possible
de réaliser des économies subtantielles à travers l'achat

de moyens de transport propres au football.

2-~ L'infrastructure.

Les installations sommaires ont constitué et
constitueront encore des lieux d'apprentissage irremplaçab~

L~p nombre permet d'élargir la base de pratique.

Cependant, la possession d'un terrain 6cla~r~

mat6rialisé, équipé et gazonné rapproche davantage le joueur
à J.'entrainement, de la compétition. En outre on permet, p&r
c~ biais, de trouver une solution face au 'problème essentiel

du temps d'entra!nement.

Il faut se convaincre que les hôtels qui ;rèv~nr

los budgets consacrés au football ne sontglère conçus pour
f~ciliter la concentration.

A ce propos, l'Institut National des Sports
Moulay Rechid du Maroc constitue un exemple:
- oires de jeu pour toutes les disciplines;
- salle de musculation bien équipée;

- toutes les installations Becio-médicales;
~ ~estaurant et centres de détente;
- boutiques.

Tous les grands clubs du continent possèdenr des
t.::':'Tains de football pour toutes les catégories, des in ct" a. tI C>... r~·o,

pour la musculation et les autres disciplines qui, souv~n!

ct~ns le cadre de la détente ou de la préparation tactique
(ma:trise des déplacements et de l'espace) sont associées ~~

lootball. Un siège fonctionnel favorise les relations ~~
1/les membres. C'est du reste la force du mouvement"navéiltt'flQ.

ct la faiblesse de nos clubs qualifiés d'élite.

.1.
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Le Zamaleck d'Egypte, un grand club du contine~r
dispose de 29 hectares d'installations sportives, d'une sall~

de trophées qui rappelle les exploits du passé, C-I vY!.~-~. ) es
liens entre les générations e~ d'un stade de 35.000 places,
réservé maintenant aux petites catégories •••

2-4 ~~sources humaines.

Dans ce chapitre nous évoquerons llencadre~~~r

technique, le joueur, la médecine du sport, l'arbitrage et iq

presse.

2-4-1 L'encadrement technique.

L'entraineur est appelé à assurer la préparation
et la formation du footballeur. Son action recouvre les aspec~

technique, tactique, physique, athlétique, moral et social de
m~me que l'élaboration des programmes d'entra!nement et la
conduite des équipes dont il a la charge.

La référence était, l:i.ier encor:..-lIAngleterrc; ru~

ce fut, tour à tour et souvent en m~me temps, le Brésil,l'I~I~~

la Hollande, la France, l'Allemagne fédérale et l'Argentine.

Aujourd'hui, les regards se tournent de plus en
vers l'U.R.S.S. et le Danemark. C'est dire que les vérités ne
sont qu'éphémères en raison des mutations liées aux différentes
phases d'évolution d'une grande équipe (gestation, maturati0~

dépérissement) mais également aux recherches expérimentées de
manière scientifique pour suivre le courant (vidéo, préparat:o~

orientée vers un type de joueur, donnée~statistiquesde l'ob$e~

vat~~~1 et de l'analyse des matches). C'est pourquoi contrair~

ment aux pratiques sénégalaises, l'on insiste de plus en pluf
sur la formation continue ayant pour corollaire les stages de
recyclage dans les pays de football, la présence permanente aU~

grands rendez-vous du football.

Par une concertation permanente, la Hongrie: 1q ~ou

goslavi~ et l'U.R.S.S. ont, de ce point de vue tiré tous les
enseignements offerts par le football français.

./.
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- champion d'Europe le 27 Juin 1984;
- médaillé d'or aux Jeux olympiques de Los Angelès;
- champion d'Europe chez les juniors en 1983 en Angleterr~

- demi-finaliste lors des 2 dernières coupes du monde(82 et 86)

Qu t il SI agisse de l'Algérie avec le duo MekhJeu I"
Khal~ ou de la France avec Michel Hidalgo, l'histoire a prou
vé que si la fonction est valorisée avec un statut clair le
tl"C4v..ül est plus efficient. Les meilleurs résultats réalisés r a.r

le football sénégalais portent l'empreinte des entrafneurs
sénégalais (participation à la Coupe des Nations et 1/2 fin27~

en Coupe des clubs ou en coupe des vainqueurs de coupe).

La stabilité demeure également un facteur de
performance. Entre 1966 (élimination au 1er tour en Anglc~~r~

e-e 1976 (arrivée de Michel Hidalgo), l'éqUipe de France a Caf/nu 9
entraîneurs sans aucune participation en Coupe du Monde.

En 1976, Hidalgo qui était responsable de l'équl'pe
de. F l:"'~nce scolaire depuis 1969 est désigné à la t~te de l' équ l' 

pc A. Il eut la chance d'~tre maintenu t malgEé l'éliminat50n
au 1er tour en Argentine (1978). Sous sa conduite, les trico·'
),o!'es réalisèrent en 10 ans, leurs meilleurs résultats.

Michel le Milinaire se trouve à Laval depuis ~
~~3~ ce qui lui permit d'aller du championnat de France ~~J

d tg ~oupe de l'Union Européenne.

A Bordeaux, le club le plus titré de France ~
~~u~r, de ces dernières années, l'on retrouve Aimé' Jacquet
pré~ent depuis 1979.

$

Azelio Vieini est nouveau sélectionneur en Iraft"e.

mC:r.2 si Enzo Bearzot, sous contrat avec la fédération jusqu' f>-Yl

"1990 demeure directeur technique,Vicini fit ses classes à par 

'ci:,' de 1975 (moins de 23 ans) et continua en 1976(moins de 21
à'" -ç) ';ar la mise en place d'un groupe performant pour la C()~F-
'u monde de 1990 était au centre des préoccupations grâce à

./.
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une planification rigoureuse. L'environnement a également
permis à Vicini d'expéri menter une nouvelle structuration

tactique Qvec 3 attaquants, en fonction de l'ambiance locale
dans laquelle baignera l'équipe italienne en 1990.

L'utilisAtion judicie~edes techniciens présup
pose lu mise en place d'un cadre de travail et de concertation
fonctionnel, doté de moyens en rapport avec les objectifs fi~e~.

Ce cadre favorisera également la matérialisation de la politi
que technique initiée par le corps de métier chargé de la r~a

liser: programme de développement, planification de llentrai
nement, temps d'entrainement.

2-4-2 Le ,joueur.

Au centre de cette politique technique se trou~

le footballeur dont les aptitudes se développent à partir de
la pratique c'est à dire au contact fréquent de l'e~. Cet~

vérité amena les responsables du football français à s'inté
resser davantage au football des jeunes, en limitant les

retombées néfastes de la formation naturelle , grâce aux ce~tres

de formûtion. Cette action fut concrétisée dès novembre 1972,
d.e manière officielle. à l' Institut National de Vic hy et com

prend 3 périodes essentielles:

- éveil-initiation
- préformation
- formation

: 7 - 12 ans;

:12 - 16 ans;
: 16 - 21 ans;

"L'efficacité formative ll passa de 46% Ilprès leJ
six premières années de centre de formation (74-75 à 79-80) ~

78% en 1982-83 pour les contrats déposés en septembre 1982 CU(..

niveau des 20 clubs de premièr e division.

L'écart appréciable entre ces 2 périodes s'ex
plique car lIil faut consictérer que durant les premières annéeç
(74-80) par inexpérience de l'action formative, de nombreux
jeunes ont été recrutés, qui n'étaient pas du niveau et qui v~r

da quitter le club après une ou deux années de centre de for
mation ll •

./.
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Le tableau comparatif des âges des joueurs
ayant disputé la première journée des championnats de France

de 1961 et 1981 (1ère division) démontre clairement une muta-
, fayorable. ",

tion demographlque/à ~a regeneration du football français:
1961-1962 1981-1982

35 ans et plus 1% 0%
30 ans - 34 ans 15% 13%
25 ans - 29 ans 4<jO;6 40%
20 ans - 24 ans 30% 41%

moins de 20 ans 4% 6~6

De 852.722 licenciés en 1972, la Fédération
française passa à 1.707.926 footballeurs au 30 Juin 1984 s01+
une augmentation de 49,92% en 12 ans.

A titre comparatif, précisons que la Fédératio r

sénégnlaise de football a connu un accroissement appréciable
entre 1974 (3168 licenciés) et 1987 (8783 licenciés) • Mais
cette progression se traduit par un vieillissement des effec
tifs: séniors 6896 (78,51%) juniors 1242 (14,14%), Cadets
645 (7 , 34%) •

En 1984, la France est championne drEurope. La
cdinciùence ne saurait ~tre fortuite. Elle découle de l'acti0h
des entra!neurs de très haut niveau disposant des moyens
nécessaires pour l'encadrement des jeunes. Ainsi la détection

opérée peut ~tre poursuivie à travers des compétitions régu
l.:..è::-:s qui assurent la permanence du groupe de performance et
limitent considérablement les facteurs de déperditions.

Compétitions des jeunes. (au plan nationcl):
6/8 ans: football des débutants -jeu à 5 exercices éducatif~'

9/10 ans:football à 7 ocmpét1tion nationale
11/12 ans: football à 7 et à 11: Championnats coupes.
13/14 ans: football à 11 compétitions départementales et régio~~\~

15/16 ans: football à 11 compétitons départementales et nati~

nales (championnat cadets).
17/18 ans: football à 11. Compétition départementales, régio·

nales et nationales (coupe Gambardèlla ).
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Détection (1 )

• Pupilles 2ème année: "opération Guérin" (épreuve de masse
dans toutes les régions, pas de sélection).

• Minimes 1ère année - coupe nationale (tournoi avec les 22
Jignes) tournois inter districts dans toutes les ligues aV~r

la coupe;

• Minimes 2ème année Jstages de perfectionnemed5 stages régio
naux réunissant les 22 ligues,2 sélections inter régionales
(Nord-Sud). J

• Cadets 1ere annéefCoupe nationale des cadets (tournoi 22
ligues rnétropoli taines + 5 ligues ct' outre.. Mer) Coupe précédél";
par des tournois interdistricts. Equipe de ~ance scolaire.

• Cadets 2ème année: équipe de France.
Compétitions internationales: Dès l'âge de 14 ans (minimes) les
jeunes français s'initient à la compétition international?,
avant d'arriver à l'Equipe At en pa5sant par l'équipe militaiT~

Sur notre continent le C~tG d'Ivroire et le Nigé
ria qui ont représenté l'Afrique en Coupe du Monde junior au

Mexique en 1983 étaient présents en Coupe des Nations au Maroc
(le Nigéria fut même finaliste inattendu).

"tfJxptip i Iles= 12 - 13 ans. m1nlmes == 14 - 15 ans; cadets = 16
- 17 ans - Juniors = 18 - 19 ans.
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Les Egyptiens ~ar Abouzld et Alla Mayhoui> étaient
présents au championnat du monde des juniors, en Australie (1981). IJ

est tout aussi nécessaire de tenir compte des sacrifices imposés
au joueur par la compétit1on. Des médecins ont démontré que la
tension nerveuse accumulée par Lev Yachine durant sa carrière
de gardien. international (U.R.S.S.) a été à l'origine de l'ampu
tation d.e sa jambe droite. Le fcti'otballeur qui prend généralement
sa retraite à 35 ans est l'idole ~es foules quand d'autres, pen
sent exclusivement à leur avenir. L'iùgérie prit en compte cette
dimension en réalisant sa réforme. It Les clubs privés ont été inté
grés au sein d'entreprises nationales qui permettent simultané
ment pour le joueur une plus grande disponibilité et un déVut de
reconversion. Pour réunir ces joueurs-là la tâche est grandement
facilitée ll •

Au Caméroun, la canon de Yaoundé s'appuya sur la
Société Nationale des Eaux du Cameroun ( S.N.E.C.) et sur la
"Cameroun Airlines" (CAMAIR). Les joueurs qui sont médicalement
suivis bénéficient aussi de primes d ' entra1nement, de matches et
de primes exceptionnelles pour les rencontres internationales qui
leur confèrent le statut d'international, au sein de leur club.

En Egypte et particulièrement au National et au Zama
leck, qui constituent l'épine dorsale de la sélection, les foot
balleurs disposent également de conditions si alléchantes que
Tahar Abol-2i.d refusa, en 1984 Cà 22 ans) les propositions d'un
manager américain: 200.000 dollars pour le National et 400.000
dollars pour ltintéressé.(1)

C'est peut être là un début de justification sur la
force du football égyptien:coupe d'Afrique des Nations en 1986,
Jeux Africain , coupe des clubs champions, coupe des vainqueurs de
coupe. Mais les sportifs d'Egypte eurent raison de s'inguiéter dès
que la Fédération décida d'au~oriser l'exode à grande échelle en
1987.

Dans un sport collectif, la permanence de l'effectif j

gâge sur de cohésion et de complémentarité affective, demeure un
facteur de performance. Sur les 22 joueurs retenus par Hidalgo en~

1982 en Espagne, 16 se sont retrouvés
---;~~~_~~__-_w.....,.......-,_""_"'_.__.-------~-------

(1) Soit à l,époque 100.000.000 CFA pour le National et 2 fois plus
pour l'intéressé.
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au Mexique avec Henry Michel, 4 ans après. La dislocation pro~res

sive du groupe coïncide également avec la période de d~clin de
l'équipe de France.

Mais cette permanence de l'effectif pose également
la question des permissions et celle relative à la libération des
professionnels.

S'agissant des permissions pour les stages prépara
toires aux sélections sportives nationales une réglementation
existe au Sénégal~

- Décret nO 63-116/MFPT du 19 Février 1963 relatif au régime des
congés, permissions et autorisations d'absence des fonctionnaires

- Décret nO 65(345 du 20 Mai 1965 complétant l'article 144 du code
du travail, en matière d'autorisation d'absence;

- Décret nO 65-346 du 20 Mai 1965 complétant l'article 5 du décret
nO 63-0116 du 19 Février 1963 en matière d'autorisation d'absence
aux fonctionnaires;

- Décret nO 65-347 du 20 Mai 1965 fixant les conditions de parti
cipation des fonctionnaires et travailleurs aux stages de for
mation de cadres sportifs et aux stages préparatoires aux sélec
tions sportives nationales.

Cependant il ya lieu d'insister sur certaines condi
tions préalables:
- Etablissement annuel du tableau des rencontres et compétitions

internationales officiel~ar la fédération. Le 10 octobre au plu
tard~ce tableau est définitivement agréé par le Ministre de la
Jeunesse et des Sports;

Confection de la liste des joueurs par la Fédération; cette liste
arrêtée avant le 1er novembre de chaque année par le Ministre de
la Jeunesse et des Sports est communiquée aux autres départements
ministériels;

- Etablissement des demandes d'autorisation d'absence 15 JOUES

avant chaque stage par le Ministre de la Jeunesse et des Sports
avec des précisions relatives à la durée et à la date d'ouverture

L'on note beaucoup de blocages liés à l'attitude des
employeurs mais également à l'absence de réactions vigoureuses
de la part des pouvoirs sportifs.
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En ce qui concerne les expatriés les dispositions
de la circulaire 72-3424 du 19 Octobre 1972 visaient à assurer
leur participation aux compétitions internationales officielles.

Cependant, malgré l'insertion des clauses libéra
toires nos footballeurs subissent les préssio:1sde leurs dirigeants,

La FIFA a eu à formuler une recommandation relative
aux transferts internationaux de joueurs ("FIFA News",novembre
1986)I~in que les équipes nationales puissent s'acquitter au
mieux de leurs tâches, elles doivent disposer des joueurs sélec
tionnés qui se trouvent transférés à l'étranger. Les associations
nationales sont donc priée~) au moment de délivrer les certificats
internationaux de traBsfert, de faire inclure dans les contrats
respectifs, une clause séparée spécifiant que le joueur doit
~tre mis à la disposition de son équipe nationale suivant le
calendrier des matches de celle-ci.

Pour le cas où le club étranger refuse de libérer le
joueur, la FIFA ne peut intervenir que ai' une telle clause séparéE

,J~-

existe.";

Il n'est guère nécessaire d'insiter sur les préjudicE
subis par notre pays et Iton pense encore à la "Pointe de Sango-

Il

mar, atterrissant au Zatre avec Bocandé et Roger Mendy qui avaient
disputé la veille des rencontres de championnat de France,avec
Paris Saint-Germain et Toulon.

Au cours dela coupe d 1 Afrique des Nations jouée au
Maroc en mars 1988, Djamel Menad (AlgérIe) ,Antoine Bell(Canéroun)?
Badou Zaki (Maroc), Stéphen Keshi (Nigéria),Tueba Wa Tueba(Zarre)
effectuérent des allées et venues éreintantes entre l'Europe et le
Maroc pour jouer la coupe d'Afrique et les rencontres de clubs
européens.

L'Algérien Madjer n'eut même pas ce plaisir et son
absence a sans aucun doute eu des répercussio~s psychologiques
néfastes sur le comportement de son équipe. Dans un article
lntitulé nDes footballeurs prisonniers-otages Profession:
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professionnels"(1)Jean François Giraud affirme: "il fallait bien
que cela arrive un jour. A force de clamer et réclamer en bon
droit, leurs joueurs en Europe, les pays africains excédés ont
fini par les garder au nom du simple patriotisme. Nul ne peut
leur en vouloir ••• "

GiraMd ajoute plus loin, en pensant auxsolutions:
!fLa confédération africaine de football, par la voix de son nou
veau président, le camérounais Issa Hayatou, a décidé de prendre
le problème à bras le corps et de le porter au niveau de la
Fédération internationale et de l'Union Européenne de football.

Des solutions globales doivent être trouvées, qui
tiennent compte des partis concernés."

(1) Afrique - Football - Mensuel international dB football
N° 3/Avril 1988.
Spécial Coupe d'Afrique des Nations - Maroc 88 •

./.
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Après ces conàidérations concernant le joueur nous

accédons à un aspect qui de plus en plus est tenu en considération,
En effet, pour édifier un sport solide qui s'appuie sur une base
saine, la présence du médecin mais aussi de tous ses auxiliaires,
constitue également une exigence.

Dans beaucoup de pays de football la démarche a
consisté à:
- mettre en place une armée de praticiens dotés de moyens suffi

sants en vue d'assurer avec efficience le suivi médical des
sportifs;

- assurer la coordination des activités en relation étroite avec
les responsables techniques et administratifs.

Le médecin du sport contribuera à donner ainsi selon
l'opinion du spécialiste Bamba DIOP (Président de la commission
Médicale du CNP de football) "l'explication physiologique d'une
baisse de forme du sportif, pour déterminer le profil biomécanique
d'un joueur, pour un rôle précis dans le terrain, pour élaborer
des programmes d'entra1nement rationnel qui tiennent compte des
capacités de récupération et d'ad~ptation à ieffort du footballeur'

2-4-4- L'arbitrage.

L'arbitrage joue un rôle indéniable. Et ce n'est
pas " . sans raison que les entra1ne~s et les joueurs portés vers
la création ont souvent dénoncé la brutalité en insistant sur
la barrière qui existe entre la virilité et l'agression. Si la
violence, demeure la for~e des faibles, la meilleure manière de
permettre l'éclosion des talents n'est-elle pas en fait l'équité
et leur protection conformément aux lois da jeu ?

Dans le m~me ordre d'idées nos arbitres doivent
comprendre que le gaspillage de temps et l'antijeu toléré s'op
posent à l'éthique.

Une telle propension mène à la facilité dont les
conséquences sont néfastes, surtout en compétiton internationale.

Les stages de formation et de recyclage doivent
faire émerger de nouvelles générations d'arbitres disposant des
vertus et connaissances rattachées à la fonction du juge. Mais
cette connaissance des lois s'impose aussi aux justiciables:
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joueurs, entra1neurs, dirigeants et supporters o C'est dans ce
domaine que le journaliste peut jouer un très grand rOle:page
de l'arbitre, émissions sur les lois du jeu.

2-4-5- Le Presse •...
~a .

Adjuvant precleux~ danzlV1.ügarisation du footbal.l s

la presse spécialisée peut également constituer pour les entraî
neurs, les joueurs et les dirigeants p une véritable banque de
données (connaissance approfondie de l'adversaire, détection:
des forces et insuffisances) si èes mOY2ns appropriés sont
dégagés. Les critiques démesurées P0U',/'2:rlt rejaillir sur le
groupe et démobiliser. Si .1 t~gentin(:; c:. triomphé à Hexico en
1986, elle le doit en gra:Lè.e partie ù la ~lé~'itable campagne de

presse menée par Diègo Maradona pour imposer les vues décriéES
de son entra1neur. Mais toutecollabcration du journaliste avec
les décideurs et les joueurs doit s'appuyer sur la reconnaissanc~

réciproque des domaines d'intervention et des compétences prof~s

sionnelles de chacun. Ainsi l'on cCQprendra que le journaliste
nlest ni un faiseur de miracles ou de veà.ettes ni un créateur
de scandales mais un citoyen comme les autres qui a le devoir
de respecter les règles déontologiques0
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Nous allons nous arr~ter avec la conviction que
cette pause ne saurait constituer une fin ou un couronnement car
"l'humanité elle-m~me est tout jours en marche et qu'elle ne con
clut point".

Par ailleurs, cette étude ne pourrait ~tre qu'un
prolongement en raison des conditions de sa réalisation. En effet
le contenu et le programme démentiels et inadéquats de formation
favorisent une scolastique digne du catéchisme ~tUne peut s'ap
puyer que sur le triptyque: copier, b.'tl.c:her, restituer.

Il ne reste guère de temps propice à la créativité,
au travail poussé et soutenu de réflexion. A ces tares méthodolo
giques se greffent les soucis d'une formation très économique qui
dispeltsent les forces du stagiaire dans une quête effrénée de
moyens matwë1.set financiers pour présenter une "monographie",
le jour fatidique.

Souhaitons que la lumière surgisse pour les futtW's
promotions! Après cette parenthèse maralement indispensqble, reve
nons à notre étude. Le sport sénégalais qui s'édifie traverse
une zone de turbulences. Le basket qui terrorisait et qui symboli
sait l'ogre en Afrique, en raflant toutes les médailles et en occu
pant la marche supérieure à~ podium, SI installe à présent au mi
lieu du tableau, après avoir laissé planer des illusions en jou
ant passagèrement les seconds rÔles.

~
La lutte libre ne s'est pas libéréedes ancïfines gloires

et n'a pas 5U renouveler ses effectifs. Dès lors, les champions,
sentant l'inexorable poids des ans, cèdent la place à des athlètes
Nigériane plus jeunes, mieux· préparés et mieux entourés.

Le judo péric~ite et n'inquiète plus sur les tapis
d'Afrique, malgr~ les déclaratinns optimistes qui frisent la béa
titude et s'écartent du réel perçu par les sens quand on sait
écouter et regarder.

.1.



L'athiétisme tient ses rares chances de
médailles de la légion d'outre.~tlantiquebénéficiant de
tartan: sans craquelures et du minimum vital pour la haute

compétition ..

Le hand-ball ne peut se glorifier que dela
place occupée par un compatriote, à la tête de la confé
dération africaine.

La liste n'est point exhaustive et il faudrait
la compléter par le football pour dresser le tableau des
six disciplines dites prioritaires c'est à dire celles qui,
par leur impact ou leurs résultats, bénéficient de moyens
plus ••• substantiels. Cette énumération pourrait ~tre assi
milable à un attachement forcené au sport ct f élite.. Il ni en
est rien pour qui mesure la corr~lation qui pourrait s'éta
blir entre la massification de la pratique et la naissance
des champions "G n énonce un truisme lorsqu'on affirme au
jourd'hui que le sport de haut niveau répond dans son

1

développement à des lois propres et qu'il. ne saurait donc
y avoir unerelation mécanique entre le nombre des prati
quants de base et l'excellence de l'élite. Néanmoins, et
ce n'est pas un hasard, l'expérience montre que ce sont
les pays attachant la plus grande importance à la pratique
de masse des activités physiques et sportives qui obtiennent
les meilleur s résultats internationaux.

C'est que la dichotomie, si elle existe au
plan technique tt pédagogique, est philosophiquement nullè
et non avenue dans c~s pays où masse et élite ne sont
que deux aspects d'une même réalité".(1)

Si la compétition ne détermine pas toujours
le meilleur il est certain qu'elle maintient les acquis
et favorise la progression.

Le développement ne se fera jamais si les
conditions d'une pratique régulière ne sont pas réunies pour
tous ceux qui le désirent.Nos juniors l'ont appris à leurs
dépens face au Mali, en Coupe d'Afrique(8à2 sur les deux mati

La Jeanne d'arc,~evrée de compétitions baissa
logiquement pavillon face au Diamant de Yaoundé le dimanche
15 Mai 1988••• au stade Lat-Dior de Thiès.

ft L.



/129-

Les déboires s'expliquent et se justifient CLl

nous continuons à trottiner à dos d1âne quand les adversair~

que nous tentons de surpasser empruntent les supersoniques~

Mais les réactions populaires ne sont jamais
aussi négatives que celles enregistrées unanimement après
une défaite subie par nos footballeurs en compétition
internationale.

Et l'on ne parle du football à profusion-show.,
médiatique?_pour préconiser des mesures salutaires,radicale~

et durables mais souvent oubliées dans les classeurs~ qU'8
près une contre performance ~

Nul n:Lgnore le ~cuvoir d'attraction du ballo~

Le débat qui a suivi Caire 86 et les Etats généraux consti-
tuent de belles illustration~~

Malgré les défaites ce~ qui ont pensé très
tôt que le stade de l'Amitié était par sa dimension,trop
ambitieux pour nos sportifs, ont vite reçu le démenti des
foules immenses venues rendre l'hommage mérité à Locotte,
célébrer la première finale des jeunes douaniers face à la
Jeanne d'arc, se bousculer dès l ~ aube pour suivre les ren-
contres face à la Guinée et au Zarre •

De même, nos matches du championnat populaire
sont devenus des circonstances où se côtoient hommes et
femmes de toutes les condition~ SOCiales, venus apporter
leur soutien à leurt. frères, fils, neveux ou petits enfants
encore joueurs occasio~~els scrtan~ à peine du ~ootball

sauvage.

Les fomtballeQ~s en h.~be occupent l'asphalte
~ longueurs de journées, et courent dernière des inventions
sphériques, produits de leur féconde imagination car le
ballon requis est hors de portée et les rares infrastruc
tures réservée& pour mieux préserver un gazon jauni ou rempl

/
par le sable.

Le football marque la vie de la cité à tel poi
que Michel Hidalgo en est arrivé à avancer que"les sportifs
sont seuls capables de faire chanter ln Marseillaise à des
gens de tous les mi: i.eux et de toutes les tendances ll •
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/
Militant entre dans l'arène sportive par le truche-

ment du footbal nous avons décidé dt en parler m~me si les impli,
cations professionnelles imposent l'élargissement.de notre horizo
Mais ne faut-il pas "aller du connu à l'inconnu" comme nous lien
seigne la pédagogie qui guida nos premiers pas dans l'administra
tion ?

Cette étude ntest QU'un maillon peut ~tre Insi~ifj

dans la longue cha!ne de réflexions pour la promotion du football

ct est surtout au niveau de l'application et du cadr
juridique que nos insuffisances éclatent au grand jour. En matièr
de textes. la copie fri~ant le psittacisme reste dangereuse en
raison des différences aux niveaux économiques, social et histori
que • Si le football est universel, cette universalité tiendre
toujours compte de l'environnement.

En ce qui concerne le ~olet relatif à l'application
il faut agir davantage et discourir moin~ car les vessies ne
prennent pas la place des lanternes powP2~~ le réel a buriné.
Aucune déclaration ne peut supplanter le vécu quotidien constaté
par les pratiquants, les spectateurs et les officiels. La politiq
art et technique, théorie et pratique doit demeurer " par essence
le domaine des choses concrètes ll où la r-éflexion est aussi éluci
dation et corroboration des faits. Les ~oyens·ne 's'imaginent PQS

et ils constituent le fondement de toute politique conséquente,
pour assurer le développement d'un football, aussi bien chez les
Eskimos que chez les Sahéliens que nous sommes. Toute, rhétorique
s'écart~t de cette voie enfantera inéluctablement des déboires ••
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1/ Séminaire sur le8 statut8 du joueur et de l 1entra1neur

C.N.E.P.S./Thiès 11 et 12 mars 1988. Rapport de la

eommission n' 1 : statut du joueur,

2/ SéminaiN~ 19a~ du joqeur e't de ;l'_2;eetpeur

C.N.E.P.S./Thiès 11 et 12 mars 1988 - Ra~4e la
eommission nO 2: le statut. -de lf"we1neuJl.,.

31'fLa t"oue ...s·orpJtJ~a.~..uD.e

caJlitest-ioa spor'tlve (Coupe d'Afrique des Batiou au

Sénégal: 1992).
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La commission n° 2 chargée de réfléchir sur le statut du

footballeur d'élite s'est réunie les 11 e 12 Mars 1988 dans la salle

des professeurs du C EPS de Thiès.

Les ravaux ont été dirigés paL Monsieur Marna SOW , Présider

de la commission n C> 4 des Eta ts Généraux du football. La lis te des

membres de la commission est annexée au présent rapport.

P0ur la commission, il ne s'agissait pas de revenir sur le~

conclusions pertinentes des Etats Généraux du football. rI était plut

question de réfléçhir 90ur traduire dans la réalité les aspirations

populaires telles c u' ~llps on= 'té formulées à l'issue de ces importe

tes assises.

En par iculier, il s'agit ddns le cadre d'un football haut(

performant, de onner u footballeur ci 1 élite tou e la place qui lui

revient.

Dans ce cadre, les Etats G:nér~ux ont consacré cette vérité

essentielle que l'amateurisme pur a épuisé ses possibilités historiq\
,\

et ont préconisé en onséquence qu'i y a lieu de trouver des formulE

qui consacrent la j 1. e rémunér~tio:l des sacrifices et des efforts dE

pratiquants dont la promotion doit être assurée au niveau social. SaI

mesures incitatlvl""s, ~ans un intéreSS.:.men i - rE::r:fulier des joueurs, il 1
Il

sera quasi. impossible de sUscitt:~r en _U" une motivation suffisante pOl

satisfaire aux ex:~enccs de la haut~ c_mp6tition au plan africain t

mondial. ,

C'est cette conclus:on essentlclle des E~ ts Généraux qUI 1

servi de toile de fond aux travaux de a commission.

A l'issue des débats larges rt profonds 1 commission e5~

parvenue aux conclusi ns ci-ap~ès

.. /' .
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'/

1. Droits du prat~quant ;

~.- En ce qui concerne l_s eti.tee: catégol~ies.

La commission réaffirm~ S~ convictio rofonde que le développeme

du football dans notre pays es~ ribu aire pour une très large pa

de la manière dont sera prise en charge la préparation du jeune p

tiquant.

A ce niveau, la commission cs jm

viser la protection du jeu e pra

ql les mesures à prendre doive

iquant d'élite.

Cette protection ûevra ~ r ~ffcctive aux niveaux que voici

La pratique des APS est U:î a leur et un moyen d' éducation. Au

importe t-il de la réh biliter et de lui accorder toute l'impo

tance requise dans le système 6ducationnel en place sinon aucu

avenir radieux ne Je' :tre envisagé pour l sport sénégalais

général, le football ~n particulier.

De manière conerè .f:- Cl?l, ie\Tc; St; traduir~ pûr ;

- un temps d'entraînem_nt c' rt0 r6cupérütion su fisant sans pr

dice pour la poursuit~ ~()rmale 'cs études. L~ pratiquant d'é

ne devra plus êt.re r lacé d,H1S la situa io!) d--' choisir entre

per formance slJor \', ..,! l '~-:: 1)ri l Lë:m tg résu l LS scolai res .

Ici, il est vital ék me trc en oeuvre les conc' lsions des EG

et de la CNREF quj ont adop-é la classe à mi-temps dans le

cadre de l'école ol~valente vocation poly echnique et q~

prévoit un nouvel aITté ac:rement de l'espa e t du temps pédagc

qu s . ...

En a t tendan , une C('; .ca -10::' ion NEN /MJS st j nit>!? ri.euse pour e>:

ner les gues iOlf" 1':'é0:O- ~-: f·E:.le .cr.'cr J_::: (:xamens, l'organis

tian d 5 COU1"S de _. t;~l'l'JC, "o.tgatüsù!_jon (1· sessions spé

ciales d' .xam~n, .:'! cr('él L,n ,-.:~ 'c'ions sports/études.

La valorisa 'on dE , - ,--. ;- ans le cursus dE

l'élève. Ains' des bou ~ 's J'~xellence seront octroyées sur

base de la pe fùrmrlrl .(~.

- L'octroi d'allocat.:.~, ~:c"l.di.l~ 0\1 d'appren .i.5.:;;;<;e .

. . / ..
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Pa 1:" ailleul:s 1 le j une P',) l q Ur. nt devra béné f lC ier d' un encadremen~

technique gU<:1 i:'"i' .:tns une .çcolc cl· football.

b/ ~~_el~~_9~_!~_~~!~!~~~ :

Afin de préserver l'équilibre moral et psychologique de l'enfant,

ia mutation sera interdite durant toute la période de formation Sc

pour les raisons suivantes

- raison d'ordre familial

- raison d'ordre scolaire

déplacement des parents,

lycée, transfert.

. . 1 ..

Outre ces raisons, lé jeune pratiquant d'élite pourra être muté P'

des raisons d'épanouissement technique/ou psychologique. Dans ce

dernier cas, la mutation sur i ndra après avis du représentant de

la DTN et avec l'au orisation des parents.

En vue de faire face au départ mùssif et prématuré des jeunes foo

balleurs d'une part et préserver la nationalité sénégalaise à'ces
d1autre g~rt sur

jeunes pratiquants,llL bCJd bllgatoirement mis/pied une équipe

nationale dans les pe ites cat~gories. Cette équipe nationale pre

dra nécessairement part aux compétitions internationales.

Le jeune pratiquant d'61i e qui bénéficiera d'un suivi médical co

plet et gra1:uit aura un accès libre aux- mani festations sportives.

Toutes ces mesures seront in-égrées dans le contrat sportif du je

footballeur. La famille représentera le jeune jusqu'à la majorité

civile de celui-ci. Voir annexe.

En attendari , le sémina i.re recommande qu'il soit procédé 5

délai au recenSPffien S"s _ém~.~q' e des footballeurs sénégalais ~xp

triés.

l.=.~.=.l. ~ au niveau du club è',~" it:e :

Il se.ra pas"é un cont.rat entre le joueur et le club.Cf.ann

Le temps ons~cré à l~ pr ique sportive doit être considé

comme temps de travail.

En conséquence, l~ -vntrat s ipulera les clauses contrac

tuelle~, l'éllo "t.l.on l!1ensuelle, les indemnités et primes

éventuelles.
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Le pratiguan d'élite bénéfici ra donc d'un temps d'entraineme

et de récupération suffisant.

Par ailleurs, il aura droit à une mobilité ainsi réglementée.

Elle s'opère d'une ligue à une autre ou à l'intérieur d'une mê

ligue. Elle ne peut survenir qu'à la fin d'une saison sportive

Le club d'accu il devrû procéder à l'indemnisation du club for

teur ou du cluD d'origine.

bl !~_I?f~!: :
En vue de permettre à chaque joueur de préserver sa compétivit

il sera ins i ué 1.1 sy ème de r t. La durée minimale de celu

ci est une saison spor ive.

Les termes dudit pr~t sont laissés à l'appréciation des clubs

intéressés qui feront parvenir une ampliation à la FSF.

Toutefois, le club demandeur ou bénéficiaire s'engagera à pren

en charge l joueur concerné pendant la durée du prêt.

1.2.2. : au niveau de l'équipe nationale

Les foo palleurs internationaux ser.on liés

par un contra 'une durt?i? d .111 r (4) ans

gor ie <';l::lS ,p i .. L ~s l 'nll~5 u contrat son

Toutefois, le s_mina~r~ stime ue :

à l'Equipe Nationa

à partir de la ca

d-finis en anne~

"

- le footballe r ?rodui un sp c "acie qu génère es recettes,

que le f6otb~'leu~ in er~~ ion l es 'nvest" de charge de

représenta_~on ~u Dl n inte ne iona1,

- que sa carrière est phénère,

et recomma~de en conséquence

la jucte rémunération ru trav '1 t trni p~r l

inh_rnaLional,

-ootb-3.11eur

.. 1..
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- le relèvement du montant de l'allocation mensuelle qui lui SE

versée. Cette allocation devra être indexœsur les fonctions

d'ambassadeur dont le footballeur international est investi.

Par ailleurs, le séminaire recommande la révision de la circ,

laire fixant les indemnités des joueurs dans le sens d'en faj

bénéficier tous les joueurs sélectionnés pour une compét1tior

donnée et non les 16 joueurs seulement inscrits sur la feuil]

de présence.

En ce qui concerne le transfert des joueurs, le séminaire re1

que le joueur international ne peut être autorisé à s'expatrj

qu'à l'expiration du contrat qui le lie à l'équipe nationale,

Le nouveau contrat qui sera passé avec le club étranger sera'

négocié par le joueur, la FSF et le club concerné. Ledit ~on1

devra permettre que le joueur soit mis à la disposition du

Sénégal chaque fois que de b~soin et sans autre procédure qUl

la demande exprimée par la partie sénégalaise .

Ces dispositions seront du reste applicables au joueur d'ELI'

évoluant dans le club d'Elite.

Le contrat qui sera passé avec le club étranger sollicitateu:

devra dans tous les cas prévoir le dédornrn~gement du club d'o:

gine.

Le séminaire recommande aussi qu'un attaché sportif soit aff.

dans les missions diplômatiques pour permettre le recensernen'

le suivi de nos compatriot s expatriés.

Il sera fait obligation au joueur d'élite ainsi protégé et·~o

de

- consacrer à l'entraînem nt, la compétition et à la récupéra

oc temps nécessaire,

sauvegarder sa p-opr compétivité par une hygiène de vie

et une mora 'té à toute épreuve,

- soigne l'image de marqu de sen club t du pays.

. " / ..
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Les recours-----------

Le séminaire retient à ce njv au, les recours suivants

al pour le recours spa if la FSf,

bl pour les clauses on r.aC uelles la juridic 'on compétente.

Les mesures que voil~ s'insrrivant dans le sillage du football

d'élite préconisé par l s SGf et qui est à bâtir, il importe de

prendre des me::::lln~s ,]!>! l'~~ ", ,'onduir la transi -ion.

1) représenta ion crfec Lv,," ècs joueurs dans les lnstances admin

rRHves (s~c\ 'on),

Il il ,1 n L.'

d rée mj'îimum : 1 • r.

3) absences :

lihr< élU plan

:t· - prê )

in .orne .vec airs dét

application ~u decre 65-347 d~ 20/05/65,

tOI I.:cfoi S 1,:, ~é inai c rcc:om ,;;:,nde :

- <-lue 11::5 s(~l'10tés Jldlion(;IL~~ lJuistienL p océc1er à l'embauche

, 5 joueurs in e-nat.lonaux (sans travail),

- que les jou·:?urs 01l r~fJ~'-)\11'('m1~nt .ui_sr:>nt êtr~ payés par

l'entrepr'sf',

4 )

lue le emps dl absE "... '':; ~'0 L:' çonsidéré comme

pro essi. nn~l e.

mps d'activitl

- !)ro OSE~ '..:n·- .:tllr.:céJ. .. L0:, ".. )n'J1111n"t ,,1-:> 200.000 f. Cne commission

se r_un'J"J -1 r::hi.lIl11e Î.._" '~',:(' bpS0ir. pOi.l.r 'nrl.excL" ce montant

es et maladi

5) élpp cn:.io· urgente Pl ;TIITI""ll<'·- de ln (~har~ du sport,

.. / ..
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6) !2E~~~!2~_E~2;~~~!2~~~!1~:

Etablir un plan de carrière pour les joueurs de haut niveau.

Instituer des stages d'apprentissage qui, à terme, serviront al

joueur à slinsérer dans une activité professionnelle.

Telles sont les mesures préconisées par la commission n° 1 et

adoptées par le séminaire, en vue d'améliorer et de revalori~

la situation et le statut du pratiquant d'Elite./-

LA CO~1ISSION -
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Il p.sL nécef'~;.~j,rp èe COItr-r<II, r, de- pri.me abord, une démarcation impos
pe.T 1<:1 pr::<ti.u·. En c~ :'f't, l '.mi;r:-:1; ~ur dE:' f('lotball n'est pas oblir,atoire
ment l'~n~tructpur ~~sj pnr l~ ~LêtUt gAn0ral de la Fonc ion Publique voir
les dispositi 1l~ du (H~cret 77 - 1177 àu :;0 Déccmore 1977 portant 8t~tUt pa
ticul:!..er du c8àre d~s ·onctio::.n::\ir,pf" de l'.li:ducation Populaire .. de la Jeune
E't des Sport"l;. C'f':C": à r-- VtT" r;Uf" 1,. m;ti~T d'en rl1'.în"ur pourrait ~tre a
similé cl Uflfo: lon~t.ion i')f ::-1,'. C,...J,t( 1": UflU,nn Rl'!!èn~' l'~ntrélîneur à ~tre

bcari:;pl~ AU i-e':'n 'U' "n,:'':'l'nr:''~''''ll . ;'~:'Ti""~li"'.A :

- etc' '" l l' E ", 11 .... u; ,. i l' (): ;', =;-. ci (' 1
pertenD,nt " IF. 1<',1 {'J : on fu',.l" <;u" ~

I,r~l.if'n d f' ~;::ldrp.F; techniqu n 8p-

- Mpis c'"..,t l 'r'~f"OCiD1 i .... n Sp .... th,,,, l·~t'L(' L Ar le dr"lt pl'iv~ Quj util
~e r;'rv~ralempni.. dl" t .c: caë:-:f" rC'u- l' Il "'Ql'Pl'!! nt d~ 1;:. pratique sportive.

Pour dC"P n~Lrl"af' rvi '"'n "r-t 't"'lr T-'0urrpi"': f!Vflll')ment aVê?ncer qu'il e~t

illusoire d~ p~oc':"der ,) une Pl p:rfoci:'lt.:.on judi.ci eue!> des: c,('mtou!'s du st :tut
en occultant le s:p"l.?:'0, dévl'luti.on (le çlu~~ .t IsE' _"'g;lements qui crienten
la conduitE: de 'er.t"ftîneur (le. te'~Lpl:i [';di-:r8.UY.).

3ien U'" cc!': on:=àêr:'1 l"Tl.'" rr;'limi'(~I~ 'PI,": lnUe pi"lrAis/';ent utiles pour
guider l'n t.ion dpi. ci:c d"'Ul':=, ":nUr ';~on:'l l't':tenu qu" l' sse:ltiel consi t

";1'11"0':' roLrr' dlma~'c;:(' 11,1'1.:<.:" à('p tc:v·~.c:; l~~;i!~·lat'f et ré,lem nt
res en vi[.u0ur à~n!'i Il .... tr'~ p:tyf'.

Ilpr;/,; Cr> t<. lxr-rido!l, un ('..'pmi"nl"I~'nt f.\'olutif a.:<~ SUl' lasréponsesà
deu" que~tion_ r.:ent~f'l.p. r' ""(' :'\l'r(ltf'

\ ,.. ,
a, "Ul

son pro fil.
x'epo nd " . csup~ns~ 1'" néceS6ité de définir

l; ~u "11 Pi r-OLI' r '" "'rl~ t:.:.,., n ~ \"<;(; 1("'" !:ri rl cipaux ut ·1" sateurs ?

Il .' c:- ~: .~ ..... .e
'u c"ntrat. ~evali

18 d'''', .\le
l(~ 1:',';, ~u

• "F." (;';"'0

r;lu 1 f'U

t F t d"vnir's pour p'lOU il' aux terme:
~ l~ r·d~rn ,irn d~lê ~t ire de pouvoj

u 5éni-r;f.ll v l :-':(l 1il C' _ l' ":;"':1 r ur' l.l. :"0 tb Il P 'U t êt.re défini confc
mément RU ~H"je1'. d '''y te::: P'd';"~U7 V,.....poPoé: -r.ar l'ARsClciation des Entra!nE
pt Bàuc:'" ~Ul'f' fi' }'o"" l,?]] <iu "'fo:,ri.:'; (0 l'lGc"'pt~, J'lour l'eSllI'mtiel, par la
COr.1m j 0[:.' on

l'I:i j, ~u (, :('l''~ ,'.\1:
MOl. i i'ru . 1~·- d ,,!"

l'in ~~" tE'u"" Zè:'1( ci"" r':-
.cJn ~ ·;;}î n ..... U1 jf.rl ..... èr-,!,,;'

·~l+,...~î; "U - li.," ....""'~Jr· U

ri • f,! '"
(1 t ~t L~ L
t~tS~.i-)·"

rlt~l·~~.
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En outre, 18 f r~~tion d~ ~pehniciens sup~r~eurs devra être envisa~ée

en fonction de5 be~nin. d nntrr- fno 'ùall n matière de direction, de conee
tion et de eontrôl~.

Les ~tages d~ !ormatirn ~nnt o~ :an~scs par l'Etat dAns les conditions
défini s par la D~rection 'r ehnique .)~_tional(;9 à partir. du shtut de l'en
traineur qui fer l 'ohjet d 'UlL :.-,rr~t~ mini stérie1.

Le jury our 1 ~ eyam~nR er vu ne l'obtention du diplôme fédéral et
des brevets d'Et8t comprendra n llg~~~irnment :

_ Le repr~ pntant du Mi i.trp dr la J uneRse et des Sports 'Pri8iden~
_ Le Directeur Teeh~ique Nâtional : Vice-Présidant ;
_ Le représentant de la Fédér~-ion S'né,alaise de Football
_ Le repr's~ntant de la Co~mi~fi2on Centrale des Arbi~res

Le représ ntolt de l Commis ior Centrale Mfdicale
- Le Directeur du Centr ayant abrit" e stage;

L~ Directeur du stage i
_ Le repr~6entant de l'!s~ociation des En ra!neurs titulaire du dip16D

sanctionnaut le n·aie ;
- Le repr'sp-ntflnt de l'As60ciatiN! des Enseignants d'E.P.S.

Dans le domaine de la iormRtiÇln, d~6 dérogations sp~ciale8 seront app<
tées, afirl de favoriser la promotion des internationaux et des enseicnants
d'E.P.S.

Ainsi les inter ~tionaux pouvant justifier d'au moins 10 sélections et
équipe nationale "." seront dis ens' 5 àe l '~preuve a .ée sur l~ technique il
dividu€"lle, pC'ur l 'cl-tention du dipl~me cl 'initiateur.

Au ma:
de moniteur
ges de 2ème

e d'E.P.S. ayant pour op ion
1er degr" vec la poss" ilit~

degr~ qui seront pro~rammés.

le foo ball sera délivré le dipH
de participer en priorité aux stE

Il re.te p.nt ndu nu p ce~ d nipr~ spront enu~ d'PDc8drer une équipe
pendant deux ans AU ~oins, Bva t d p~rticiper aux ~tages de 2ème de~ré.

Quant aux p of("p.~('urE d'E .•S. (nptlon football) ilE seront admis aux
sta,ps d'entra'ncurR 3~m~ de~r~ pt Bx~m~t~~ d~s &preuves thèoriques de l'el
men.

S'Agiss~nt des [tran;er5, l nu~li'~ d'cntra!neur peut leur ~tre accot
dée t à condition ~u':l~ soient titule~ ~~ d'un diplôme équivalent au moin
no tre ème d gr ~. ~~lnll d s crj ci rc, d' prminés p8r le cursu s et la durée è
la formation. En tou-" ;"':nt de ~",uset Ise. tra1neurs ~trangers, appelés à
exercer ·u S~nêgalt d vrnnt Itrr _ltul~irc~ du diplBme le plus ~levê dilivI
par leur pay~ d '0 'ir;l le.

Tout nntraineur cliplôm" et p~uvBnt .~tisfaire aux conditions dbfinies
par le pro il é.'jt d p /,"C'1.,·é peut exrrCp.r au niveF~u è'un club. Il lui sera alo
délivr" la licence d'~~tra neur par l~ ~~d~ratior S'né~alaise de Football

- LICENCE A : Pou.' lu:: in:-t.::-uctC"un, et techniciens supérieurs.
~ecteu s d'lnt~rv~nt'ou : Ln UA - .• , l'enc drement des sta,es de

forma ion cl 6 for::1{l,t~urFot l 'e~GI~dr"I.H"nt dp1'\ ;. uipes dt' 1ère division. Ces
, uip"'s Gont telU&. de djs OFe:- "lU r.:(\:~l~ d'un titulAire de la liCence A et
d'Un au':.re l)()s~édant l,· lièHlc(. [\,

.. .. / . ;. .
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naIe
t ion

- LICENCE ~ : Pou le ~ime d~rrb.

Scieurs d'j~lt('rvr>rdjr.,tt: .t.I' ;'dr('. ut den equi.es àe division nati
(1ile et ~~mc d;vlF:O~~', d R ;qu1ges naLionales, dRS stages de form
a' 111 i l' ; ~ \: f'U ,- J"' r. è r- If. n;' '·U ~ ~ .

LICE~ Ci:. C : )OU 1 1. ,r- :r.C'!.':" l'U . 

Se·ct{:u.!è d' i.~ .r ('1I~ :

* Pou~' le ; •. r ..... èrL,'p : L'Ir-ne·' '1".1 1 J' r1ç~~' r:.qu· \ " r~gLonales et de ln
divislo~ nationale,

• Pour 1" 1 c d"fTÎ> )1,',"·"0; r ~'.f <. ',C' JUX'iOl'~ r-t der cnde E) •

- LIC~ Ct ";OU" lr -
S e (' t' u r's 'c é Il 1 i. ('1 • , L,,----------------in structeu no;.

. ; ~ pu r ~ •
rcole::: dt'! .footi;cül Guper·vi:::';e.s pel" l

C<':s âl::I;',~.I' 'f" ltcC',c(',r O('lTlf""l1. l"'ur" titulaires le droi d'acci'd
11 l'e-nFiem::'lE' (e~ ,l'(i'YlCOfl'rpl') Q' .00 ',,11 or anis"'ef' l'Our toute-l'étendue du
territo~r~ nB+i"~nl.

f"'f'''f'l'c''r élU Sén~,-,81 sous 2 forme~

-, l r

l t .. n '. J'::1 ~ '1 . U (',' \ 1 "'\ r'"nidcl'~ ~ !'l -l. l peu t , su r Ar.

(:'un" t~"':;- :-,. "d' r-.~i'-,";l·~-;'----;---dr'r~er u.n contr8t avpc
.J .. ;':1'(' ,,: •.~ 1" éi:-!"C's' iC'ln de ClO'tt0

1" - 1'(' J: t~f <'CCf?'·r-,..~ pp!' le::; troi p 0'-

- 1t;:~'~ ~I!o~~n" :, ------r-.-~-.--;è eM~no{:' t 1) "n" : ('~ ("."
l " ~,.. f.;f\ r . ~.J • n' 1 ,. â or-.

f·n r; . ~ t .~ n ,_ :' p 1 l (" ~ .. J . l' • ,

- ~me..!~ : ~en!" ·!\î'-..'"·.l::__ ,:~"'~_~l::_:.. 2:'-~é\,Ç.:-n~, oe._l 'Z""f't. Il peut (0))(

ce:: 1;; .0l.C,joOl ~.'" :- 1~ f","'IP"U':-C 2'u)' ("('Ill-rat de rav""':l avec le clu cl
1E0:J cilOiy.Cc CO!..lt ~ ~,,~'(: f!"" '-·i. -( lt"ntr8!nf.mr, 1"1 r~d~ration et le
club, .n tel1Rl1t ('1"";"-:- à,: 'ru" lrr ;'1vc.ntajcr 00 i"lUX.

Les e~I~~rèlî:1eu_F pt'o llU)( >-":. O'J'" al L('ct'~F ',! 1;> Fec.ér~tion Séné-~alé'-iE

de j,"oo·tP.·ll-, r<;?sio_Rn\:lr. d,-0- (ru' '!!': nation:oll"!z ,ui. prnnd a en char-'e lou
pr'l:lc:E, ind"'mhi'.'-;. ~l ;~:lL_ c> a.:'r-1<1C"::;f-lt.. Ccr; entra :leurs ne pourront)
ser''Îr d",",~ n~r. clu~' '1"1 ~~'ril':'0'!- ~'U'I' i ... è' rrr_'~(- ~('I:->UE:lle con ènue
te· ':if OC~['(' , .,- l r...-._' •• :' ,'c ~ . . ..J.. .• ~ill(>u;,r-, ilc devront, dan!
Ir- r.1'\ri~'" (. .. ~ 0.' "l'le' i· r tf', Qlr- (., 'Or.. ô.~ m.~F"~::"on ci.~ couverture, u
r:-,êmr-> L11:y·f' ~uP ',ru lrp ri •• L~ (,. l' .,

"HJ :-. v"

- I .... U' ... Cr-

_ 1';"1':"'11';'1. ('1:. rh:,'!" i ('u"
1"ol'r:1r 1 if""J]J r'.. ln 1(1 ~f

"u .n '1
. n 1t.1 f" ••1 f"lo:l ~

)

,. ,.' cl n-ir:u n ~~"""i~uc du jou .... u

"'ur
u n'VE'-U (~

Ir r. :!,ar"L
l';'''u':,J'' '- .... ·.·f'JJ~l

f'l. ~:'r;,f)lnl r v
, L.

~.;'''ri~r-!"lllr (:u ... lU' ,

l ' f,., u- i.; Ç' v r "-;;1 ; t: r ,.. '-

rf'11d 'J'Il;' lU .' """:1' ..
If'cLif'. non\. il (1.-: t ('\-·.

,luI or ru l Ct' Co- •

i ""("\ ... :- ." ..

-;. ,

.. u
.'

," - 'l,U'< ("~1:"\, f!,r d,., ~ form. tinn ~,.

," ~ll :·'lU.pF.r- du club, dpnro 1'"
"" nI'!. :('1) c:.il", r)l"!, (-.lr.mcnts dl" r;'

~ r.!\·~;~bl e cie".:?l t 1'-" Cnmlté de pnn
r' {,.' " '~u ~"l'" u"'nt" ~ la Cii<'lI'EI"" ,..

fI-- '. "1, nrl,r--,

1" ,.. u ,
dr'!'1é'!l "'1' l

L ..,~Arl~u ~ ::=-' Î "; ••

• ,... Il l
((u~~~,l·

" L" ".'::J'" l'l' li ~ ;-ur-prr~ion vo'l"('
, 1_ ~ 1i «' IL F l "l, -:f' U) OS è f' S,' ~('~: S"

l " • "l'Ii" ( :'('1 i r (»·r'" ""·1- ........ rnp d r '"'" • • ",,".,u • .1 ... 1. •• ..L.

... / ...
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ses ionc'.. iolf', l'\i,sPj(';; .nu mf'~_ (', 'rnl!~: ~nt:i-spor ive, conduite divorç;
d'élVec les s-cipulttiC' s du CO(ltr1't 1 •

Le 1:'1 même r'1p.ni "rt:?, 1 '0utraî.n"'ur pourx'(I s'adresser à la f'dération 1

au dépar-:ernoni. d0 tuLcllf.', ~(l(lll u' ..ü "f' .. ou non agent de l'Eta.t, pOUT

clamer 1" r;"p8 'pU !l dl" :('IU~ I:.'jU-~l'r' ..-u:. pourrait lui être causé.

n .L nu + ('i."'w af' ~ u::<p. 9 1'" r;·".l1', t':""l d'u contrpt p r l'un d s c 
cn. tr ~'1'nt.,. {l'" Ft-.;-diri' le rlu: "U l'p.ntrA. nf'ur dnit ob~ir à des norl
qu~ Fernr,;' ~;Jc<.... ~;'r" p l' l -.iv çe-.li·:....,_.

L~ COMIHSSrON.
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'.1 Préciser'

des objec
tifs

r6 Définir '.
les tâches

• J
/

/,

/
7 Motdl-

ver.

/"
./-

9 Former

/

.../-.., Mesure de

/((9/ correcttol'
/. ' .:'111 Compare

I~'fies objectifs
_1 ,\1/ aux standarœ
',~\/ (objectifs àni

l!f tiau:x. normes)

10 Mesurer
les résultats

;',
i ''."

Phas&,
// _ 1 '. ,,/

/ /3 Déterminer
/éontrôle lPlanifiea~'. /" des budgeta

"/1 1 •

________o4"Ç..,.-~~"~..:::~-~-~.<:n)-f:.~~--...- --,.;..:..---- .
Phase 3 Phase 2 / 4 Sectoriser ou f

1 // départementali
/,,/' ."Directe fprgani- ' . ser

,,'" 8 Communi- ", sation /9 Préciser
... quer ou donnèr ! /

," des informations 1 /' les rapports'·
./ / dtautorité.

,f • /

"-
"

La roue manageriale.

( Le management, approche s~stémique.

La flamme Marcel~Ga~tan, Morin Editeur).
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:'-"1) 'M,J .S:l\1î
,\ .... nistère
~ jeunesse Spo.-~s

.. ,,/ - , ;-

',,, e.A.F. Confedà
• , ....'4 ratIon Africail e

de football.
F,S,F. Fédération
sénégalaise' de foo'~

baIl.

12...
,/

....-: ......

,.j"" Mesures de
,. " .; ,,~, . ,correction.

/,7- 11 '.

. \~~~~~l~~~~;~~~
~~f jectif initial
)/ Evaluations.

'1

10
Mesurer les

résultats

1 . ~~
Organisat10n ~,',--:,,)..
coupe d'Afri.que <
des Nation$/ '~""l
au Sénégal' 2 ~~

; 1992. ,,'Cahier des char~

'l' ./EchéBnces.Comité ,<
// organisation. '?

/ // ' ~rmination
./ ; " //dfies mo~ens,//_._..-1- __..__~ / na~~~e~~__

---9--------------~,,-, 1 ~'A~ti~ns à mener:ad-
1" 1 / ,ministration -tech-Formation à narti~ 1

'\ '- j nique ...finances.
des actions a //'" 1 5"
mener (4) / 8 "-. Rapports

/Infonner. d' autori té :
l"Fonctionnement '\, M.J.S.,C.A.F~et

/ quotidien. " F. S.F) Comité al or-
'~ ganisation.

, ,
/ 'f

/'

/7 6
/. '.

,Adminis Tâches "
,. 1 tration du Comité '"

, 1 des ree- 1d' organisa- "
.' sources.Actltion;F.S.F.

~ PromotionneD.E5 M.J.S.
An~~Bn.;

La roue manégériale. Application pratique: organisation de la Coupe
d'Afrique des Nations en 1992, par le Sénégal.

~: Les 4 phases (planification, organisation,direction et évaluation)
ne sont pas obligatoirement séparées dans le temps.


